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IN T R O D U C T IO N

L a  prem ière  ép ître  aux  C orin th iens  a été écrite  
au p rin te m p s  de l ’année 55. A  ce tte  da te  P au l é ta it 
depuis e n v iro n  deux ans à Éphèse, et i l  s’a p p rê ta it 
à re to u rn e r à C o rin the  où i l  a v a it dé jà  fa it  un  p re 
m ie r sé jour de d ix -h u it  m ois 1. La  le ttre , te lle  que 
nous l ’avons, signale e t condam ne d ive rs  abus q u i 
s’é ta ien t in tro d u its  dans l ’église de C o rin the  depuis 
le  dépa rt de l ’apô tre  ; e lle répond  à diverses questions 
des C orin th iens  ; elle enseigne aussi d ive rs  p o in ts  de 
doc trine . M ais nous a llons v o ir  q u ’i l  y  a lie u  de p ro 
céder à un  sérieux échenillage.

L E  R O Y A U M E

P au l com m ence sa le ttre  pa r rem erc ie r D ieu  du 
b ie n fa it q u ’i l  a oc troyé  aux  C orin th iens , de la  
grande richesse q u ’i l  le u r a procurée p a r le  C h ris t 
Jésus. Puis i l  m en tionne  le tém oignage du C hris t, 
son a p p a ritio n , son jo u r , la  f id é lité  de D ie u  q u i a

1. Je p a rle ra i dans la  su ite  d u  sé jour de d ix -h u it  m ois à C orin the  ; 
m ais je  note une fo is p o u r tou tes  que, d ’après A ct. X V I I I ,  11 e t 18, 
sa durée fu t  p robab lem ent p lus longue.

♦
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appelé les C orin th iens à la  société de son fils . Ces 
fo rm u les m ystérieuses résum ent le  p rog ram m e de 
P au l. E lles p rennen t un  sens quand  on a lu  Y E pître  
a u x  Rom ains  q u i nous fa it  conna ître  ce p ro g ra m m e 1. 
Éclairées p a r Ro. IV ,  13, v o ic i ce q u e lle s  ve u le n t 
d ire  : A yez confiance, vous q u i êtes a ffe rm is dans le 
tém oignage que j ’a i re n d u  au C h ris t Jésus, q u i 
croyez à son a p p a ritio n  procha ine , à son jo u r . D ieu , 
q u i a p rom is  à A b ra h a m  e t à sa p os té rité  l ’em p ire  
du  m onde, va  sans m anque réa lise r sa promesse 
p a r le C h ris t Jésus. Vous p a rtic ip e re z  à l ’em pire  que 
le C h ris t va  fo nde r e t d o n t le siège sera à Jérusalem . 
Dès m a in te n a n t je  rends grâces à D ieu  de la  hau te  
fo rtu n e  à laque lle  vous êtes appelés.

Les lignes q u i su ive n t cet exorde ré c o n fo rta n t o n t 
t r a i t  à une cabale d o n t A po llos  a été l ’occasion. Vers 
1 an 53 A po llos , J u i f  d ’A le xa n d rie  c o n v e rti au ch ris 
tia n ism e , a rr iv a  à C orin the . P au l a v a it q u it té  ce tte  
v i l le  peu de tem ps aup a ra va n t. A po llos  p r i t  la  suc
cession de l ’apô tre  e t co n tin u a  son œ uvre. La  p ré 
d ic a tio n  de P au l a v a it fa it  des discip les ; celle 
d A po llos  en f i t  aussi. Seulem ent le ré s u lta t f in a l 
fu t  ce lu i q u i se p ro d u it  dans l ’é lectro lyse  où l ’on 
v o it  les é lém ents se d iv ise r en deux cam ps et se 
g rouper, les uns a u to u r de l ’anode, les au tres a u to u r 
de la  ca thode. Les d iscip les des deux m aîtres, au 
lie u  de fus ionne r, se dressèrent les uns con tre  les

1 = V o ir VEpttre qux Romains, p. <6,

L E  R O Y A U M E 9

autres. M is au co u ra n t de la  s itu a tio n  p a r les gens 
de Chloé, P au l m o n tre  que cet antagon ism e est 
déra isonnable  : « Est-ce que le C h ris t est d iv isé? 
Est-ce que P au l a été c ru c ifié  p o u r vous ? O u avez- 
vous été baptisés au n om  de P au l ? » E t  i l  se fé lic ite  
de n ’a v o ir bap tisé  que Crispus, Gaïus et la  fa m ille  
de Stéphanas.

P lus lo in  ( IV ,  8) P au l d it  a u x  C orin th iens  sur le 
to n  de l ’iro n ie  :

Déjà vous êtes rassasiés ! Déjà vous êtes riches ! 
Sans nous vous régnez ! E t puissiez-vous régner, en 
effet, pour que nous aussi nous régnions avec vous !

P ou r com prendre  ces paroles, i l  fa u t de nouveau  
se re p o rte r à Ro. IV , 13, où  est fo rm u lé  le p rogram m e 
de l ’apô tre  ; i l  fa u t aussi lire  Gal. I I I ,  18, 29 q u i 
e xp rim e n t la  même pensée. P au l se m oque des Co
r in th ie n s  q u i p re n n e n t une a tt itu d e  fan fa ronne  
com m e si le royaum e é ta it dé jà  a rr ivé . E t  i l  a jo u te  : 
« Si, du  m oins, c ’é ta it  v ra i ! Car je  régnerais avec 
vous ».

Les C o rin th iens  sont obsédés p a r la  pensée du 
royaum e. C ette obsession est le f r u i t  de la  p ro p a 
gande q u i s’est fa ite  chez eux depuis tro is  ans. P au l 
le u r a d i t  que le C h ris t a l la it  réa lise r la  promesse de 
D ieu  à A b ra h a m  e t fonde r à Jérusa lem  le nouveau 
royaum e d ’ Israë l. A po llos  les a en tre tenus dans le 
même rêve d o n t i l  a accru l ’acu ité . « P u issan t dans 
les É c ritu re s  », com m e d isent les Actes X V I I I ,  23,
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i l  a p robab lem en t appuyé la  promesse du royaum e 
sur les oracles des prophètes, ta n d is  que P au l s’en 
te n a it  aux  tex tes  de la  Genèse dans lesquels D ieu  
g a ra n t it à A b ra h a m  e t à sa pos té rité  la  possession 
de la  te rre  de Chanaan. P eu t-ê tre  aussi A po llos  p ro 
m e t ta it - i l  a u x  chré tiens l ’em p ire  du  m onde, ta n d is  
que P au l p a r la it  seulem ent du  royaum e de la  Pales
t in e . Jus tem en t P au l q u i, dans l ’ép ître  aux  Galates 
écrite  a va n t les tro u b le s  de C orin the , p ré sen ta it le 
C h ris t com m e le fu tu r  ro i de la  P alestine, le présente, 
dans l ’ép ître  aux  R om ains écrite  après ces troub les , 
com m e le m a ître  à q u i b ie n tô t le m onde e n tie r sera 
soum is. P eu t-ê tre  a - t - i l  fa i t  son é v o lu tio n  sous l ’m - 
fluence d ’ A po llos . E n  to u t  cas quand  les Actes 
cé lèbrent la  science b ib liq u e  d ’A po llos , le u r in te n 
t io n  n ’est ce rta inem en t pas de nous le présenter 
com m e le p ré d ica te u r du  Logos, e t l 'o p in io n 1 
d ’après laque lle  ce p ro d u it de la  do c tr in e  p h ilo - 
n ienne a été in t ro d u it  dans la  dogm a tique  chré tienne 
p a r A po llos  ne repose sur rie n .

P A U L  s ’ é r i g e  E N  S Y M B O L E

E n tre  I ,  17 à IY ,  8 se p lace une longue d isserta 
t io n  avec laque lle  nous devons m a in te n a n t fa ire  
connaissance.

1. Patronnée p a r Renan, S a in t P au l, p . 373 ; Les Evangiles, p . 416 ; 
adoptée p a r le jésu ite  Leb re to n , Les orig ines du  dogme de la  J r in i t i ,  
p . 386.
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E lle  parle  de « la  fo lie  de la  p ré d ica tio n  », de D ieu  
q u i se sert de ce q u i est fou  po u r confondre  les sages, 
de la  sagesse de D ieu  prêchée p a rm i les p a rfa its , de 
l ’hom m e a n im a l et de l ’hom m e s p ir itu e l, de certa ins 
m aîtres q u i sont a ve rtis  de su rve ille r le u r enseigne
m en t e t de ne pas p lace r des m atiè res in flam m ab les  
sur le  fondem en t du  C h ris t sous peine de v o ir  ces 
m atières dévorées p a r le  feu quand  a rr ive ra  le 
« jo u r  ». E lle  parle  encore de juges q u i o n t condam né 
P au l ou q u i v o n t le condam ner, et p o u r lesquels 
P au l n ’ a que du  dédain . E lle  parle  même d ’A po llos 
q u i re v ie n t une prem iè re  fois dans I I I ,  4 et une 
seconde fo is dans I I I ,  22 en com pagnie  de Céphas, 
leque l d ’a illeu rs  a dé jà  été nom m é dans I, 12.

Quels son t ces juges à q u i P au l déclare sans am 
bages IV ,  3 q u ’i l  n ’ a que du  m épris  p o u r le u r v e r
d ic t ? Quels sont ces m aîtres  à q u i s’ adresse l ’adm o
ne s ta tio n  sévère de I I I ,  12-15 ? C ette apologie de la 
c ro ix  q u ’on l i t  dans I ,  17-25, con tre  q u i est-elle 
d irigée ? E t  Céphas, que v ie n t- i l  fa ire  ic i ? La  d is
se rta tio n  q u i va  de I ,  17 à IY ,  8 nous mène de m ys 
tè re  en m ystè re .

1. Le fa it.

P a rm i les tex tes  én igm atiques q u ’e lle  nous p ré 
sente i l  en est un  s u rto u t q u i a tt ire  n o tre  a tte n tio n . 
Le v o ic i IV , 6 :

Frères, j ’ai symbolisé ces choses en m oi et Apollos 
à cause de vous, a fin  que vous appreniez en nous à ne
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pas être au-dessus de ce qui est écrit, a fin  que vous ne 
vous enfliez pas à cause d ’un contre un autre.

D onc P au l a « sym bolisé » ( meteschematisa, trans
f i g u r a i  dans la  V u lg a te ) certa ines choses en lu i  et 
A po llos . Q u ’est-ce à d ire  ? Cela v e u t d ire  que la  r iv a 
l i té  q u i a su rg i p a rm i les C orin th iens e t d o n t lu i-  
m êm e e t A po llos  o n t été les causes in vo lo n ta ire s  lu i 
sert de sym bole  p o u r des fins  u lté rieu res . E t  quelles 
sont les fins u lté rieu res  q u ’i l  v e u t a tte in d re  au 
m oyen de ce sym bole  ou, si l ’on v e u t, de ce tte  a llé 
gorie ? I l  v e u t apprendre  a u x  C orin th iens  à « ne pas 
être  au-dessus de ce q u i est é c rit » e t aussi à « ne pas 
s’enfler à cause d ’un  con tre  un  a u tre  ».

I l  y  a dans l ’église de C o rin the  un  fa it  ancien et 
un  fa it  nouveau. Le fa it  ancien c ’est la  co te rie  q u i 
se fo rm a  a u to u r des nom s de P au l e t d ’A po llos . Le 
fa it  nouveau  c’est la  c o n v ic tio n  q u ’o n t les C o rin 
th iens  d ’être  au-dessus de ce q u i est é c rit, l ’o rgue il 
q u i les pousse à s’e n fle r p o u r q u e lqu ’un  con tre  un  
au tre . Le  fa it  ancien n ’o ffre  p a r lu i-m êm e aucun 
in té rê t. Ce q u i est grave, ce q u i est in q u ié ta n t, ce 
q u i d o it ê tre  c o m b a ttu  com m e u n  m a l redou tab le , 
c ’est le  fa it  nouveau , c ’est la  tendance q u ’o n t les 
C orin th iens  à se m e ttre  au-dessus de ce q u i est 
é c rit, à s’e n o rg u e illir  con tre  un  a u tre  en fa ve u r de 
q u e lqu ’un. P ou r les g u é rir de ce tte  m e n ta lité  o r
gueilleuse, P a u l n ’a tro u v é  rie n  de m ie u x  que de 
rem ém orer le fa it  ancien e t de l ’e xp lo ite r. Ce fa it
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q u i, p a r lu i-m êm e, a p p a rtie n t au passé, redev ien t 
ac tue l quand  on s’en sert com m e d ’un  vo ile  a llégo
rique . I l  pe rm e t alors d ’e x p rim e r d ’u tile s  vé rités  
q u i, sans lu i,  ou  b ien  ne p o u rra ie n t com m odém ent 
ê tre  articu lées ou  b ien , en to u t  cas, ne sera ient pas 
com prises. V o ilà  p o u rq u o i P au l v o u la n t donner aux  
C orin th iens  une leçon d ’h u m ilité , la  sym bolise  en 
lu i-m êm e e t en A po llos .

D ira - t-o n  que je  m ets tro p  de choses dans IV , 6 ? 
V o ic i com m ent E s tiu s  paraphrase ce te x te  :

Ce que j ’ai d it  des maîtres dont vous vous glorifiez, 
par une figure de langage je l ’ai transposé sur moi et 
sur Apollos. C’est-à-dire, j ’ai nommé m oi et Apollos 
comme étant les maîtres à cause desquels vous vous êtes 
laissé aller à des cabales ( i l fau t a jouter aussi Céphas 
dont i l  ta i t  le nom probablement par respect). Mais, 
sous nos noms, je  veux désigner d ’autres partisans de la 
sagesse humaine, sub his alios volo in te llig i, dont vous 
vous êtes glorifiés fo llem ent et dans un esprit de faction, 
et que je n ’ai pas vou lu  nommer pour ne pas vous faire 
honte. —  Paul ne nie pas que les Corinthiens on t mis leur 
gloire en lu i, en Pierre et en Apollos... mais i l  déclare 
avo ir usé de transposition, parce que sous ces noms, i l  
a voulu désigner d ’autres personnages, quia his nomina- 
tis  olios magis voluit in te llig i.

L a  B ib le  de Saci donne la  paraphrase su ivan te  :

J ai proposé ces choses sous mon nom et sous celui 
d Apollos, ces choses, c’est-à-dire ce que je  viens de 
dire aux versets 4, 5, 6 du chapitre précédent contre la 
présomption des m inistres et contre les partia lités  qu’ils
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excitent dans l ’ Église, comine si moi-meme et Apollos 
étions tachés de ce vice et comme si nous avions été 
chefs de p a rti comme les autres. « A cause de vous », 
c’est-à-dire pour vous épargner la confusion que vous 
auriez reçue, vous qui êtes les pasteurs de Corinthe, si 
je vous avais nommés par vos noms propres, et pour 
vous m ettre  à même de p ro fite r de mes avertissements, 
voyan t que j ’en use avec ta n t de charité, de prudence 
et de modestie.

S a in t Thom as pa rle  de fa u x  apôtres « que l ’apô tre  
n ’ a pas v o u lu  nom m er p o u r ne pas p a ra ître  p a rle r 
con tre  eux  p a r ha ine  et ja lous ie  ; à le u r place i l  
a v a it m is son n o m  et ce lu i des autres bons p réd ica 
teu rs . ».

On le  v o it ,  les com m enta teu rs  les p lus o rthodoxes 
reconnaissent que, dans IV ,  6, P a u l déclare se se rv ir 
de son nom  e t du  n o m  d ’ A po llos  p o u r désigner, sous 
le v o ile  du  sym bole, d ’autres hom m es d o n t, pa r 
ch a rité , i l  ne ve u t pas p a rle r ou ve rte m e n t, m ais d o n t 
i l  t ie n t  to u t  de mêm e à rabaisser l ’o rgue il in su p p o r
ta b le  e t à ru in e r l ’ in fluence  pern icieuse. C’ est a insi 
q u ’ils  en tenden t le  te x te  IV , 6. Le  te x te  lu i-m êm e, 
a b s tra c tio n  fa ite  de quelques nuances d e j ié ta i l ,  ne 
com porte  pas d ’a u tre  in te rp ré ta tio n .

O r ce tte  in te rp ré ta tio n  c o n tie n t p lus ieurs im p o s 
s ib ilité s . T o u t d ’ abord , à en c ro ire  n o tre  te x te , P au l 
a usé de m énagem ents envers des hom m es d o n t 
l ’a c tio n  sur les fidèles é ta it  néfaste, donc envers des 
hom m es q u i n ’é ta ie n t dignes d ’aucun m énagem ent 
e t d o n t les m é fa its  deva ien t, au  co n tra ire , être  v igou -
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reusem ent dénoncés. De ce chef la  ch a rité  q u ’i l  le u r 
a tém oignée a été déra isonnable . O r personne ne 
consent à m e ttre  su r le  com pte  de P au l des actes 
déraisonnables. P rem ière  im p o ss ib ilité .

Ce n ’est pas to u t .  D ’après n o tre  te x te , P au l a 
poussé la  ch a rité  envers ces personnages si peu re 
com m andables ju s q u ’à fa ire  endosser leurs fautes 
pa r A po llos . D ’aucuns même v o n t encore p lus lo in  
et c ro ie n t que P a u l a consen ti à endosser personnelle
m en t les fautes commises p a r quelques-uns de ces 
homm es (la  B ib le  de Saci d it  : « Comme si moi-même 
e t A po llos  é tions tachés de ce v ice ). O r a rrivée  à ce 
degré la  ch a rité  d e v ie n t une ex travagance  d o n t on 
se refuse à rend re  P au l responsable. D euxièm e 
im p o ss ib ilité .

Ce n ’est pas to u t  encore. P au l, avec to u te s  les 
p récau tions q u ’i l  p re n d  p o u r c o u v r ir  des hommes 
ind ignes de to u t  m énagem ent, a r r iv e - t - i l  au  m oins 
à son b u t ? R é u ss it- il à les c o u v r ir  ? Ces hom m es sont 
des m eneurs, ils  so rte n t du  rang , to u t  le  m onde a les 
ye u x  sur eux, to u t  le  m onde les conna ît, i l  sera 
im possib le  de les b lâ m e r sous le vo ile  de l ’a llégorie  
sans que to u t  le m onde sache à q u i s’adresse le b lâm e. 
L a  chose sera it im poss ib le  même si l ’on a v a it a ffa ire  
à une im m ense com m unauté  c o m p ta n t ses m em bres 
p a r m illie rs . Que sera-ce dans une église q u i se com 
pose de quelques fam illes  ? Le  sym bole  em ployé 
p o u r te n ir  cachés les nom s des m eneurs q u i o n t égaré 
les C orin th iens  n ’est q u ’ un  e n fa n tilla g e  ; e t, pou r
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s’im a g in e r q u ’un  si pauvre  expéd ien t p o u v a it a v o ir 
que lque ré s u lta t, i l  fa l la it  une légèreté d ’e sp rit que 
l ’on ne p eu t a tt r ib u e r  à P au l. T ro is ièm e im poss i
b ilité .

Le  te x te  « J ’a i sym bolisé ces choses » n ’est pas de 
P au l. I l  est l ’œ uvre d ’un  faussaire q u i, v o y a n t ses 
co re lig ionna ires  aux  prises avec des ennemis p u is 
sants, a p o u r les défendre évoqué les démêlés des 
pa rtisans de P a u l à C o rin the  avec les partisans 
d ’A po llos . Le  te x te  IV ,  6 est un  p ro d u it a r t if ic ie l.

Im m é d ia te m e n t i l  d e v ie n t in te llig ib le  e t les im 
poss ib ilités  q u i se dressaient d e va n t lu i  d ispara is
sent. O n com prend  sans peine q u ’un  faussaire a it 
u til is é  p o u r ses fins à lu i  un  c o n flit  d o n t P au l a v a it 
eu à so u ffr ir , ce lu i- là  mêm e d o n t pa rle  l ’ép ître  aux  
C orin th iens  dans I ,  10-16. P ou r exécuter ce p ro je t 
i l  fa l la it  fa ire  de la  tra n sp o s itio n . N o tre  faussaire a 
donc tra n s fo rm é  ses am is e t ses ennem is en co n te m 
pora ins de l ’apô tre , e t i l  a logé to u t  ce m onde à 
C orin the . Les hom m es de son p a r t i son t devenus les 
discip les de P au l, ceux du  p a r t i opposé o n t été 
adjugés à A po llos . Ces dern iers deva ien t n a tu re lle 
m e n t être  présentés sous des cou leurs dé favorab les ; 
d ’a u tre  p a rt i l  é ta it  im poss ib le  de les désigner n o m 
m ém ent sous peine de dém asquer l ’a r t if ic e . Q uan t 
à A po llos , le  père f ic t i f  de ces ennem is, son œ uvre 
ne p o u v a it q u ’ê tre  réprouvée  ; m ais lu i  personnelle
m e n t d e va it ê tre  épargné, pu isque, dans X V I ,  12, 
P au l le  t r a ite  en am i. Nous avons m a in te n a n t l ’ex-
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p lic a tio n  de IV ,  6. Sous la  p lum e  d ’un  faussaire, 
les incohérences q u ’i l  co n tie n t s’évanouissent.

Ic i une obse rva tion  im p o rta n te  d o it être fa ite . 
N otons donc que le te x te  « J ’a i sym bolisé » se réfère 
à des tex tes  an té rieu rs . I l  déclare que les p a rtis  q u i 
d iv isa ie n t l ’église de C o rin th e  à l ’époque de P au l et 
d ’A po llos  o n t été soum is à un  tr a v a il  de tra n sp o s i
t io n . Mais i l  n ’est q u ’ un  po rte -pa ro le , un  ra p p o rte u r.

L ’o p é ra tion  d o n t i l  pa rle  a été réalisée pa r que l
ques-uns des tex tes  q u i précèdent et q u i o n t passé 
sous nos y  u x . L ’on com prend  m a in te n a n t l ’ im 
poss ib ilité  où nous é tions de tro u v e r à ces tex tes  un 
sens p laus ib le . Nous n ’a rr iv io n s  pas à y  m e ttre  de la 
cohésion. C om m ent l ’aurions-nous pu, alors que nous 
nous m épren ions to ta le m e n t sur le u r c o n d itio n  in 
t im e  et, en que lque sorte, sur la n a tu re  de le u r la n 
gage ? N o tre  e rreu r é ta it celle d ’un  archéologue qu i, 
se t ro u v a n t en face d ’une in s c r ip t io n  grecque, s’obs
t in e ra it  à la  p rendre  p o u r une in s c r ip t io n  la tin e , q u i 
en dem ande ra it l ’e x p lic a tio n  au la t in ,  e t se ra it to u t  
étonné de n ’a b o u tir  à rien . P our com prendre  quelque 
chose à nos tex tes , on d o it p a r t ir  de ce p rin c ip e  
qu  ils  fo n t de la  tra n sp o s itio n , du  sym bolism e, q u ’ils  
exécu ten t le  t r a v a il  d o n t parle  IV , 6 e t q u ’ils  o n t 
une o rig in e  com m une avec lu i.

M ettons-nous donc à l ’école de l ’a u te u r q u i se 
« sym bolise  » en P au l, et écoutons ce q u ’i l  nous d it, 
en com m ençant pa r sa d isse rta tion  sur la  sagesse de 
D ieu  et la fo lie  de la  c ro ix .

LA PREM IÈR E É P IT R E  A U X  CO RINTHIENS



1 8  P R E M IÈ R E  É P IT R E  A U X  C O R IN T H IE N S

2. E x p lic a tio n  du  fa it.

I l  nous déclare ( I ,  21) que le inonde n ’a pas connu 
D ieu . Cette assertion c o n tre d it l ’ e n d ro it de 1 ép ître  
aux  R om ains, I ,  19-21 où nous lisons que D ieu  est 
v u  dans ses œ uvres e t que les hom m es l ’o n t connu. 
M ais elle est d ’ accord avec la  ré d a c tio n  m a rc io n ite  
du  qua tr iè m e  évang ile  q u i d i t  ( I ,  18) que personne 
n ’ a v u  D ie u  et que le  F ils  seul l ’ a fa it  conna ître , q u i 
a jo u te  ( V I I ,  28) que les Ju ifs  eux-m êm es ne con
na issent pas D ieu .

N o tre  a u te u r é ta b lit  en tre  la  sagesse de D ieu  et 
la  sagesse du m onde une op p o s itio n  poussée ju sq u ’ à 
l ’h o s tilité , pu isque, selon lu i,  la  sagesse du m onde 
est une fo lie  d evan t D ieu  e t que la  sagesse de D ieu  
est une fo lie  a u x  y e u x  du  m onde ( I ,  17-11, 16). E n  
présence de cet antagon ism e ir ré d u c tib le  on se 
dem ande avec s tupeu r com m ent D ieu  a été amené à 
fa ire  une créa tu re  q u i a si m a l to u rn é  et q u i, au lie u  
de lu i  rend re  g lo ire , se ré v o lté  con tre  lu i.

L a  so lu tio n  de l ’énigm e se tro u v e  dans la  rédac
t io n  m a rc io n ite  du  q u a tr iè m e  évang ile  q u i nous 
app rend  ( V I I I ,  23, 40, 44) que les hom m es ( i l  s’ a g it 
des Ju ifs  considérés en ta n t  q u ’hom m es) son t non 
les créatures du  D ieu  bon, m ais du  d iab le , e t ( I  Jo. 
V , 19) que le m onde est au  au p o u v o ir  du  M auva is, 
c ’es t-à -d ire  de ce mêm e d iab le  c ré a te u r1.

1. V o ir  Le quatrième évangile, p . 19-26.
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I l  parle  du  « Seigneur de g lo ire  », c ’es t-à -d ire  du  
Seigneur g lo r ie u x  que les chefs de ce siècle o n t c ru 
c ifié . Ce vo cabu la ire  rappe lle  ce lu i du  qua trièm e  
évang ile  q u i m en tionne  ( I ,  14) « la  g lo ire  » du  F ils  
de D ieu.

I l  d i t  ( I I ,  7) que la  sagesse de D ieu  nous a v a it été 
destinée p a r D ieu  « a va n t les siècles ». C ette fo rm u le  
fa it  pendan t à celle que nous rencon trons  dans 
l ’ép ître  aux  R om ains X V I ,  25 où i l  est question  
d ’un  « m ystè re  tu  pendan t des tem ps in fin is  », e t q u i 
a été révélé pa r l ’o rd re  du  D ieu  é te rne l. O r ce m o r
ceau est d ’o rig ine  m a rc io n ite  h

La  d isse rta tio n  su r la  sagesse de D ieu  e t la  fo lie  
de la  c ro ix , considérée ju s q u ’ à I I ,  10, est fo rte m e n t 
apparentée à des te x te s  d o n t l ’ o rig ine  m a rc io n ite  
n ’est pas douteuse.

A  p a r t ir  de I I ,  10 l ’E s p r it p a ra ît sur la  scène. 
A v a n t d ’exam ine r ce nouveau  personnage, é tud ions 
le te x te  IV ,  3 où  P au l tém o igne , d ’une p a rt, le 
p lus p ro fo n d  m épris  p o u r le  jug e m e n t q u i a été 
prononcé ou q u ’un  t r ib u n a l h u m a in  p o u rra it  p ro 
noncer con tre  lu i,  e t, d ’a u tre  p a rt, s’en rem e t au 
jugem en t de D ieu . L a  v é r ité  est que le te x te  IV , 3 
n ’o ffre  aucun sens sous la  p lum e  de P au l. I l  ne 
dev iendra  in te llig ib le  que lo rsque nous aurons 
tro u v é  un  hom m e q u i a eu des démêlés avec un 
t r ib u n a l ecclésiastique.

1. V o ir  l ’B p ttre  a u x  R em a in t, p . 89.



2 0  P R E M IÈ R E  É P IT R E  A U X  C O R IN T H IE N S

O r ju s te m e n t M a rc ion  fu t  condam né pa r l ’église, 
rom a ine  en l ’année 144 (T e rtu llie n , A dv. M a rc . 
I ,  19), e t, a va n t de v e n ir  à R om e, i l  a v a it dé jà  très 
p ro b ab lem en t été condam né p a r l ’une ou l ’au tre  
des églises d ’Asie M ineu re  dans lesquelles i l  a v a it 
sé journé, n o ta m m e n t p a r l ’église de Sm yrne  où 
é ta it  P o lycarpe. On sa it q u ’i l  ne se laissa a rrê te r 
n i p a r la  con d a m n a tio n  de R om e, n i, à p lu s  fo r te  
ra ison , p a r la  con d a m n a tio n  de Sm yrne ou d ’a i l
leurs. Le te x te  « Je n ’a ttache  pas la  m o ind re  im p o r
tance  a ê tre  jugé  p a r vous » re p ro d u it donc exacte 
m e n t l ’ accueil q u ’i l  f i t  à la  sentence ou p lu tô t  aux  
sentences q u i le  fra p p è re n t. C’est b ien  a insi q u ’i l  
ré p o n d it à ses juges. I l  le u r d it  : « Je re lève du Sei
gneur, je  ne re lève pas de vous ; j ’a i le p lus p ro fond  
m épris  p o u r v o tre  ju gem en t. »

M ais que v ie n t fa ire  ce q u i su it « ou p a r un  tr ib u n a l 
h u m a in  » ? Ceci est la  conséquence nécessaire de 
l ’o p é ra tion  p a r laque lle  M a rc ion  s’est « tra n s fig u ré  » 
en l ’apô tre . Le  P a u l f ic t i f  q u i pa rle  ic i  a u x  C o rin 
th iens  soulève un  co in  du  v o ile  de l ’a ve n ir e t i l  
annonce la  co n d a m n a tio n  d o n t i l  sera frappé  aux  
env irons de 140. P ou r ne pas se dém asquer i l  est 
n a tu re lle m e n t ob ligé  de res te r dans l ’ im préc is ion . 
De là  le to u r  de phrase assez m ys té rie u x  pa r lequel 
i l  déclare fa ire  f i  de la  sentence q u ’un  « tr ib u n a l 
h u m a in  » —  a u tre  que ce lu i des C orin th iens  —  p o u r
r a i t  p rononce r con tre  lu i.

M a rc ion  a été condam né, c ’est-à -d ire  exc lu  d ’une
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ou p lus ieurs com m unautés de l ’ Asie M ineure , en to u t 
cas de la  com m unauté  rom a ine . Ses ennem is ne sont 
ce rta inem en t pas allés à ce tte  e x tré m ité  im m é d ia te 
m en t e t de p rim e  abord . Ils  o n t dû  essayer aupa ra 
v a n t d ’éc la ire r le n o va te u r, de le conva incre , de le 
ré fu te r. Ils  ne se sont résignés à p rononcer con tre  lu i 
une sentence d ’exc lus ion  q u ’après a v o ir  consta té  
l ’in u t i l i té  des mesures p lus douces. E n  un  m o t 
M arc ion , a va n t d ’ être  condam né, a re ncon tré  a u to u r 
de lu i  une op p o s itio n  p lus ou m oins longue, p lus ou 
m oins ardente .

Cette o p pos ition  a dû  lu i p a ra ître  très  étrange. 
M arc ion , s’i l  n ’é ta it pas un  v is io n n a ire  —  ce que 
fa u te  de docum ents nous n ’avons pas le d ro it  d ’a ff ir 
m er —  é ta it  sû rem ent u n  exa lté , car la  do c tr in e  
q u ’i l  a enseignée est in c o m p a tib le  avec la  pondéra 
t io n  du  ju gem en t. Les exa ltés possèdent la  c e r t i
tu d e  absolue. M a rc ion  te n a it  donc sa d o c tr in e  p o u r 
év idente . L ’o p pos ition  à laque lle  i l  s’est heu rté  a dû  
lu i fa ire  l ’e ffe t d ’une énigm e très  m ystérieuse d on t 
i l  n ’a pu  se dispenser néanm oins de chercher l ’ex
p lic a tio n .

La  seule e x p lic a tio n  possible a été celle d ’une d iffé 
rence d ’essence. I l  a dû  penser que lu i  e t ses p a r t i
sans é ta ien t d ’une c o n d itio n  supérieure à ses adve r
saires, que ces derniers a va ie n t un  sens de m oins et 
que, fau te  de ce sens, certa ines réa lités  le u r échap
p a ie n t d on t lu i,  M arc ion , et ses pa rtisans , a va ien t 
la  c la ire  pe rcep tion . O r la  d isse rta tion  su r l ’ E s p r it
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nous e xp liq u e  que, p o u r com prendre  les choses de 
D ieu , i l  fa u t ê tre  un  hom m e s p ir itu e l, c ’est-à -d ire  
a v o ir  reçu  l ’ E s p r it, e t que p o u r l ’hom m e an im a l, 
p o u r l ’hom m e charne l, les choses sp ir itu e lle s  sont 
une fo lie  ( I I ,  10, 12, 14) ou, en to u t  cas, sont in co m 
préhensib les ( I I I ,  1, 3). E lle  t r a d u it  exactem en t les 
pensées q u i o n t d û  a g ite r M a rc ion  quand  i l  a v u  des 
adversaires se dresser con tre  lu i.  E lle  a jo u te  ( I I ,  15) 
que « l ’hom m e s p ir itu e l juge  tou tes  choses e t n ’est 
jugé  p a r personne ». E t  ceci répond  encore à l ’é ta t 
d ’e sp rit de M a rc io n  q u i n ’a pu  c ro ire  un  seul in s ta n t 
à la  com pétence de ses adversaires e t n ’a reconnu 
d ’a u tre  a u to r ité  que celle de D ieu .

Le n om  de l ’apô tre  P ie rre  joua  un  rô le  considé
ra b le  dans la  con troverse  m a rc io n ite . L ’in it ia t iv e  
v in t  p ro b a b le m e n t de M a rc ion  lu i-m êm e q u i, a ya n t 
a tta q u é  P ie rre  com m e rep résen tan t des Douze et du  
ch ris tia n ism e  vu lg a ire , ob ligea les ca tho liques  à le 
défendre. Ce q u i est sûr, en to u t  cas, c ’est que les 
adversaires de M a rc io n  m ire n t dans la  bouche du 
C h ris t des oracles q u i p résen ta ien t P ie rre  com m e le 
che f de l ’ Ég lise . C’est a lors que les célèbres tex tes  : 
« T u  es P ie rre  » e t « Pais mes breb is  » f ire n t le u r 
entrée, l ’un  dans M a tth ie u , l ’a u tre  dans le qua trièm e  
évangile .

Ceci nous ram ène au « p a r t i  de Céphas ». L a  p ré 
sence de ce p a r t i  à C o rin th e  est in e xp lica b le . Nous 
avons m a in te n a n t la  c le f du  m ystè re . I l  n ’y  a pas eu 
un  p a r t i  de Céphas à C o rin the  dans les années 52-55,
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M ais, aux  env irons de 140, i l  y  a eu des chrétiens 
q u i, p o u r défendre le u r fo i a ttaquée , l ’o n t m ise 
sous le pa tronage  de l ’apô tre  P ierre , q u i o n t vénéré 
P ierre  com m e le m in is tre  p lé n ip o te n tia ire  du  C hris t, 
q u i o n t fa it  p ro fession de n ’ob é ir q u ’ à P ierre . Le 
p a r t i de Céphas, q u i n ’a pas exis té  à C orin the  
du  v iv a n t  de P au l, a ex is té , un  siècle p lus  ta rd , 
dans les églises d ’Asie M ineure  a ins i q u ’à Rome. 
C’est lu i  q u i est dénoncé ic i e t q u i est dénoncé 
p a r un  ennem i. L ’ a u te u r de ce tte  fa n ta is ie  ne 
nous tro m p e  q u ’ à m o itié , p u isq u ’i l  nous a v e r t it  
a illeu rs  q u ’i l  a fa it  de propos dé libéré de la  tra n s 
p o s itio n .

I l  défend aux  ch ré tiens ( I I I ,  21-22) de m e ttre  le u r 
g lo ire  dans des hom m es ; que ces hom m es soient 
P au l, A po llos  ou Céphas. I l  a ffiche une grande m o
destie. I l  ne v e u t pas ê tre  chef de file  : « T o u t est à 
vous, so it P au l... » M ais ne soyons pas dupes de 
l ’a rt if ic e . Puisque lu i,  P au l, a reçu l ’ E s p r it de D ieu 
( I I ,  12) et q u ’i l  est un  hom m e « s p ir itu e l » to u s  les 
chré tiens q u i o n t reçu  l ’ E s p r it de D ieu , q u i sont 
« sp ir itu e ls  » ju g e ro n t nécessairem ent com m e lu i ; 
e t ceux q u i ne ju g e ro n t pas com m e lu i seront, pa r 
ce fa it  m êm e, conva incus d ’ê tre  des hom m es dé
pou rvus  de l ’ E s p r it. De l ’ax iom e si pom peusem ent 
fo rm u lé  dans I I I ,  21-22 i l  ne reste donc q u ’une chose, 
c ’est que les ch ré tiens ne d o ive n t pas m e ttre  le u r 
g lo ire  dans Céphas. M a rc ion  é ta it to u t  à fa it  de cet 
avis,
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E xam inons  m a in te n a n t le m orceau I I I ,  10-15, q u i 
en term es sévères, dem ande que l ’on ne place pas des 
m atiè res in flam m ab les  sur le fondem en t du  C hris t. 
A  ne te n ir  com pte  que du con tex te , c ’est A po llos  
q u i est v isé ic i. M ais n ’oub lions pas que nous som 
mes en p le ine tra n sp o s itio n . L ’A po llos  q u i est visé, 
c ’est le clergé ca th o liqu e  des env irons de 140. 
L ’A po llos  h is to riq u e  n ’in te rv ie n t que p o u r « sym 
bo lise r » ce personnage co lle c tif . E t  le censeur q u i 
le  m origène, c ’est M arc ion  « sym bolisé » p a r P au l. 
M arc ion  c ro it que le D ieu  bon, q u i ne p u n it  personne, 
ne préservera que les siens, c ’est-à -d ire  ceux q u i 
c ro ie n t en lu i,  des coups du C réateur e t lu i  aban
donnera les au tres. I l  c ro it que le « jo u r  » du  C réateur 
va  v e n ir  p rocha inem en t avec son cortège de flam m es, 
et i l  menace de ces flam m es ce lu i d on t la  co n s tru c 
t io n  com prendra  des m a té ria u x  com bustib les, c ’est- 
à -d ire  ce lu i d o n t l ’enseignem ent con tie n d ra  des 
élém ents judaïques. C e lu i-là  sera p u n i pa r le Créa
te u r q u i assouvira  sur lu i  sa colère. I l  sera v ic tim e  
du  feu.

Ce so rt est dans la  log ique des choses. Aussi est- 
on su rp ris  de lire  ensu ite  q u ’i l  sera to u t  de même 
sauvé, m ais pa r le feu, com m e si le feu  p o u v a it être 
un  agent de sa lu t. Nous sommes ic i en présence d ’une 
re touche . Le  te x te  p r im i t i f  d isa it : « C elu i d o n t 
l ’œ uvre b rû le ra  sera p u n i p a r le je u  ». L ’éd ite u r 
ca th o liqu e  a a jo u té  : « M ais lu i-m êm e  sera sauvé ». 
E t,  p o u r a dap te r ce sa lu t au feu, i l  a eu recours à la

P A U L  S’ É R IG E  E N  S Y M B O L E 2 5

p a rticu le  « m ais com m e » (outôs dé ôs) destinée à 
fa ire  office de racco rd  b

I l  me reste à d ire  deux m ots de la  d isse rta tion  q u i 
commence à IV , 9 e t s’étend ju s q u ’ à la  f in  du  cha
p itre . E lle  d é c rit d ’abord , en term es émus, le  so rt 
lam en tab le  auque l les apôtres son t condam nés 
sur ce tte  te rre , et la  ré s igna tion  avec laque lle  ils  
endu ren t tou tes  leurs souffrances. Puis P au l in fo rm e  
les C orin th iens q u ’i l  a envoyé chez eux T im o thée  
et que ce fils  b ien-a im é est chargé de le u r rappe le r 
la  m anière d o n t lu i,  P au l, enseigne dans to u te s  les 
églises.

E n  ré a lité  P au l ne sa it pas au jus te  si T im o thée  
passera pa r C o rin the  ( X V I ,  10) ; i l  ne l ’a donc p o in t 
envoyé dans ce tte  v ille . E n  to u t  cas les C orin th iens 
chez q u i P a u l a séjourné pendan t d ix -h u it  mois, 
savent de prem ière  source ce que l ’apô tre  enseigne 
et com m ent i l  enseigne. D ’a illeu rs  si, p a r im possib le , 
i l  le u r re s ta it du nouveau  à apprendre , ils  l ’app ren 
d ro n t de P au l lu i-m êm e q u i d o it passer l ’h iv e r p ro 
cha in  au m ilie u  d ’eux ( X V I ,  6-7). E t i l  ne d o it pas 
y  a v o ir p é r il en la  dem eure puisque, pendan t p lu 
sieurs années, l ’apô tre  n ’a pas jugé u tile  de com m u
n iq u e r aux  C orin th iens  ces renseignem ents supp lé
m enta ires. La  m ission confiée à T im o thée  est f ic tiv e .

1. L  expression « p a r le feu » (d ia  puros) q u i n ’est pas précédée d ’un 
verbe m a rqu a n t un  m ouvem ent, a ttr ib u e  au feu le rô le  de cause. O r 
e feu peu t b ien  être une cause de p u n itio n , m ais non une cause de sa lu t, 

r e ré su lta t cherché n ’est donc pas obtenu. Mais l ’in te n t io n  y  eut,
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L a  d isse rta tion  IV ,  9-21, fa i t  p a rtie  de la  grande 
thèse I ,  1 7 -IV , 7 d o n t elle est séparée p a r IV , 8. 
P au l y  co n tin u e  son rô le  de sym bole. A u x  adeptes 
du  C h ris t s p ir itu e l i l  pa rle  avec la  tendresse d ’ un 
père. M ais, en face des rebelles, sa v o ix  dev ien t 
sévère, e t, se dressant avec m ajesté , i l  les menace 
de la  verge.

l ’ i n c e s t u e u x

Le c h a p itre  V  tr a ite  d ’ abo rd  d ’une tache  q u i 
sou ille  l ’ église de C orin the . P a rm i les chré tiens de 
ce tte  v i lle  se tro u v e  un  incestueux. Le fa it  repose sur 
des tém oignages irrécusables : « On en tend  d ire  cou
ra m m e n t q u ’ i l  y  a chez vous de l ’ im p u d ic ité ... » 
Les C o rin th iens  a u ra ie n t d û  ép rouve r un  sen tim en t 
de co n s te rna tion . Ils  a u ra ie n t dû , sous l ’em p ire  de 
la  hon te , chasser b ien  v ite  de le u r sein le m em bre 
q u i les déshonora it. A u  c o n tra ire , ils  son t fiers de 
le u r église e t l ’ inces tueux n ’a jam a is  cessé d ’être 
adm is à leurs assemblées.

P au l le u r in flig e  le  b lâm e q u ’ ils  m é r ite n t : « E t 
vous êtes bou ffis  d ’o rgue il ! E t  vous n ’ ayez pas 
p lu tô t  été dans l ’a ff lic t io n  p o u r que ce lu i q u i a 
fa it  cela fû t  écarté lo in  de vous ! » I l  m o n tre  
ensu ite  que, si le  coupable  n ’est pas chassé de la  
com m unauté , son exem ple sera con tag ieux , e t i l  
i l lu s tre  ce fa it  p a r la  com para ison  du  le va in  d o n t 
une parce lle  s u ff it à fa ire  le ve r la  pâ te . I l  co n c lu t (7) :
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« Débarrassez-vous du  v ie u x  le va in  p o u r que vous 
soyez une pâ te  nouve lle  », ce q u i v e u t d ire  : « Chassez 
de v o tre  sein le  coupable . »

1. I l  est l iv ré  à Satan.

D onc P au l p re sc r it a u x  C orin th iens de chasser de 
le u r société le m em bre q u i les déshonore. M ais a va n t 
de p rendre  dans 7 ce tte  mesure, nous le voyons dans 
3-5 l iv re r  lu i-m êm e  le coupable  à Satan p o u r la  des
t ru c t io n  de la  ch a ir e t le  sa lu t de l ’e sp rit. P ou rquo i 
ce m élange de sévérité  ex trêm e e t d ’indu lgence q u i 
se t r a d u it  p a r la  d e s tru c tio n  de la  ch a ir e t le  sa lu t 
de l ’e sp rit ? E t  pu is  com m ent la  d e s tru c tio n  de la 
ch a ir se rv ira -t-e lle  au sa lu t de l ’e sp rit ? E n fin  à quo i 
bon con fie r a u x  C o rin th iens  le so rt d ’un  m a lheu reux  
que dé jà  Satan est chargé de fa ire  m o u r ir  ! T o u t cela 
est b ien  co m p liqué  e t b ien  em bro u illé .

L a  vé r ita b le  so lu tio n  de la  d iff ic u lté  consiste à 
d is tin g u e r p lus ieurs  rédactions. Ce q u i a p p a rtie n t 
à P au l c ’est le  ve rse t 7 dans leque l les C orin th iens  
re ço ive n t l ’o rd re  d ’expu lser de leurs réun ions l ’in 
cestueux. L a  liv ra is o n  du coupable  à Satan est une 
mesure prise après P au l. C ette  liv ra is o n  elle-m êm e, 
sous la  fo rm e  q u ’elle a a u jo u rd ’h u i, s’est fa ite  en 
deux étapes. L ’inces tueux a d ’abo rd  été l iv ré  à 
Satan, c ’est-à -d ire  au D ieu  m auva is « p o u r sa p e r
d it io n  » : ceci est l ’ œ uvre du  rédac teu r m a rc io n ite . 
Puis est in te rv e n u  l ’é d ite u r ca th o liq u e . C e lu i-c i, 
p o u r q u i Satan é ta it  un  e sp rit céleste ré vo lté
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con tre  D ieu , n ’a pas v o u lu  laisser le de rn ie r m o t à 
ce personnage e t i l  a tro u v é  une issue fa vo ra b le  à 
la  liv ra is o n . Selon lu i 1 inces tueux est l iv re  à Satan, 
p o u r la  p e rd itio n  de « la  ch a ir a fin  que l ’e sp rit so it 
sauvé au jo u r  du  Seigneur Jésus. »

2. L a  lettre antérieure.

Dans 9-13 P au l se ré fère à une « le ttre  » a u x  term es 
de laque lle  to u t  co n ta c t d o it ê tre  év ité  avec les 
im pud iques, e t i l  l ’ in te rp rè te . L ’in te rp ré ta tio n  q u ’ i l  
en donne est à la  fo is re s tr ic t iv e  e t extensive . Res
t r ic t iv e ,  e lle exp lique  que les seuls coupables don t 
on d o it é v ite r le  co n ta c t sont ceux q u i se nom m en t 
« frères », c ’est-à -d ire  q u i fo n t p a rtie  de la  com m u
nau té  ch ré tienne , parce que eux seuls son t soum is à 
la  ju r id ic t io n  des chré tiens e t p euven t être  jugés 
p a r eux. Q uan t a u x  coupables du  « dehors », D ieu  
seul a q u a lité  p o u r les juge r. E x te n s ive , e lle exp lique  
que les im pud iques  ne sont pas les seuls m em bres 
de la  com m unauté  ch ré tienne  d o n t le  co n ta c t 
d o it être év ité , m ais que ce tte  mesure s’é tend aux  
vo leurs , aux  ivrognes, a u x  b lasphém ateurs, aux  
ido lâ tres .

Les com m enta teu rs  o n t été fo r t  in tr ig u é s  p a r ce tte  
« le ttre  » à laque lle  P au l fa i t  ic i a llus ion . On pense 
généra lem ent q u ’i l  s’a g it d ’une le ttre  an té rieu re  
a u jo u rd ’h u i perdue dans laque lle  l ’ apo tre  a v a it, en 
term es som m aires, p re sc rit a u x  fidèles de rom pre
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tou tes  re la tio n s  avec les im pud iques. Quelques-uns 
p o u rta n t c ro ie n t que P au l ne se re p o rte  pas à une 
le ttre  an té rieu re , m ais q u ’i l  e xp liq u e  s im p lem en t les 
prem iers versets du  c h a p itre  V  de n o tre  ép ître  
dans lesquels i l  e n jo in t aux  C orin th iens  d ’écarte r 
de le u r com m unauté  l ’ incestueux. C ette  dern ière 
o p in ion , je  m ’empresse de le d ire , a peu de c ré d it 
p a rm i les com m enta teu rs  et elle n ’en m é rite  aucun, 
car elle est to u t  s im p lem en t un  paradoxe. "

M ais l ’op in io n  com m une n ’est pas sans se h e u rte r 
à de graves d ifficu lté s . E t  d ’abo rd  si l ’apô tre  a va it, 
p a r un  é c rit a n té rie u r, réglé la  s itu a tio n  des im p u 
diques, ce règ lem ent a u ra it dû  la isser que lque trace  
dans l ’h is to ire  de l ’ inces tueux q u i nous est ra p 
portée  au débu t du  ch a p itre  V . Dès le jo u r  où la 
co n d u ite  in fâm e  tenue  p a r l ’un  des leurs sera it 
pa rvenue à le u r connaissance, les chré tiens de 
C o rin the  se sera ient empressés d ’exécu te r les in s 
tru c tio n s  aposto liques e t d ’expu lser le coupable  de 
le u r com m unauté .

Supposons cependan t que, p a r une négligence 
dép lorab le , ils  a ien t oub lié  le règ lem ent envoyé par 
P au l ; en to u t  cas P au l s’en sera it souvenu et i l  le 
le u r a u ra it rappe lé  p o u r dégager sa responsab ilité . 
I l  le u r a u ra it é c r it que lque chose com m e ceci : 
« E n  c o n tin u a n t d ’a d m e ttre  à vos réun ions l ’inces
tu e u x  et de le  t r a ite r  com m e l ’un  des vô tres , vous 
avez e n fre in t mes ordres les p lus fo rm els pu isque, 
dans une le ttre  an té rieu re , j ’a i décidé que vous auriez
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à expu lser de v o tre  sein tous  les im pud iques. » O r 
que fa i t - i l  ? I l  reproche a u x  C o rin th iens  d etre restes 
in d iffé re n ts  en présence d ’une fa u te  que les païens 
eux-m êm es ne v o u d ra ie n t pas co m m e ttre  ; i  les 
rappe lle  a u x  lo is  de la  pud e u r e t aussi de la  so lida 
r i té  • i l  les p ré v ie n t que le  m a l a une a c tio n  co n ta 
gieuse ; i l  le u r e n jo in t d ’expu lser im m é d ia te m e n t 
l ’ incestueux. M ais d u  règ lem ent q u ’i l  a éd icte  a n té 
rie u re m e n t, e t que les C o rin th iens  n ’o n t pas m is a 
exécu tion , du  m épris  de ses ordres d o n t ils  se sont 
rendus coupables, i l  ne d it  pas un  m o t. E t  ce silence

est inconcevab le . . . .  , , , .
Considérons m a in te n a n t en lu i-m em e  le reg lem ent 

de la  le ttre  an té rieu re . Certes i l  est sage, i l  est ju s te . 
O n com prend  sans peine que P au l, soucieux du  bon  
renom  des com m unautés chré tiennes, a it  p re sc rit 
l ’expu ls ion  des im pud iques . M ais l ’ im p u d ic ite  n  est 
pas le seul v ice  q u i so it de n a tu re  à deshonorer une 
c o rp o ra tio n . D ’au tres vices, n o ta m m e n t 1 iv ro g n e rie , 
le v o l, la  déshonorent aussi. E t  les sociétés q u i 
tie n n e n t à l ’estim e p u b liq u e  é lim in e n t ceux de leurs 
m em bres q u i n ’o n t pas su conserver une ré p u ta tio n  
de sobrié té  e t d ’honnê te té . P o u rq u o i P au l, quand  i l  
a lég ifé ré  sur les im pud iques , ne le u r a - t - i l  pas associe 
les ivrognes e t les vo leurs  ? Dans la  le ttre  que nous 
possédons i l  d i t  en substance ceci a u x  C orin th iens  : 
« Je vous a i e n jo in t a n té rie u re m e n t d  expu lser les 
im p u d iq u e s ; j ’ a jo u te  a u jo u rd  h u i que vous 
aussi expu lser les ivrognes, les vo leu rs , les îdo lâ -
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très  ». I l  répare son o u b li. M ais i l  a v a it  com m is cet 
o u b li, e t c ’est cela q u ’on n ’a rr iv e  pas à com prendre  
ta n t  q u ’on a ttr ib u e  le m orceau V , 9-13 à Paul. 
Cherchons une a u tre  so lu tio n .

Les versets V , 9-13 ém anent d ’un  in co n n u  du  se
cond siècle q u i a p ris  fic tiv e m e n t le nom  de P au l. E t 
v o ic i com m ent l ’on peu t f ix e r le ra p p o r t de 9-13 
avec 1-7.

P au l, d o n t le  p rog ram m e te n a it  to u t  e n tie r dans 
le ré tab lissem en t d u  royaum e d ’ Is raë l au p ro f it  de 
Jésus, la issa it les questions m orales en dehors de 
son ho rizon . M ais p o u rta n t i l  ne v o u la it  pas que le 
p e t it  groupe ch ré tie n  d e v în t un  o b je t de ra ille r ie  
p o u r les ju ifs  e t les païens. Q uand, tro is  ans après son 
dépa rt, l ’ a ffa ire  de l ’ inces tueux a rr iv a  à sa connais
sance, i l  v i t  im m é d ia te m e n t le  p a r t i que les païens 
a lla ie n t t i r e r  d ’un  scandale q u i, com m e i l  le d i t  lu i-  
même, é ta it  in co n n u  chez eux. I l  e n jo ig n it aux 
C orin th iens  d ’expu lser de le u r société le coupable , 
non  sans les b lâ m e r de n ’a v o ir  pas p ris  eux-m êm es 
l ’ in it ia t iv e  de ce tte  o pé ra tion , E n  décré tan t ce tte  
mesure i l  ne rég lem enta  p o in t la  s itu a tio n  générale 
des im pud iques  en face des com m unautés chré
tiennes, i l  ne f i t  pas acte de lé g is la te u r ; i l  s ta tua  
sur te l cas p a rt ic u lie r , i l  f i t  ce que fa it  le médecin 
q u i e x tirp e  u n  m em bre gangrené.

P lus ta rd , au cours du  second siècle, dans une 
grande com m unauté  ch ré tienne , p ro b a b le m e n t celle 
de Rom e, où  les vices y  com pris  l ’ id o lâ tr ie  s’é ta-
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la ie n t lib re m e n t, un  le c te u r préoccupé p a r le p ro 
blèm e m o ra l se donna la m iss ion  de rem éd ie r au 
dévergondage d o n t i l  é ta it  té m o in  e t de re leve r le 
n iveau  des mœ urs. P ou r assurer le succès de son 
entreprise, i l  la  m it  sous le  n o m  de P au l e t, p o u r 
accréd ite r ce mensonge, i l  p résenta son œ uvre 
com m e la  c o n tin u a tio n  de la  m esure édictée pa r 
l ’apô tre . P le in  de ces pensées i l  dé form a, sans s’en 
dou te r, le sens et la  portée  de Y , 2, 7 où P au l, après 
a v o ir  b lâm é les C o rin th iens  de ne pas s’être  débar
rassés de l ’inces tueux, le u r e n jo in t de ne p lus la isser 
ce tr is te  personnage p rendre  p a rt à leurs réun ions. I l  
c ru t v o ir  dans ces tex tes  une lé g is la tio n  ré g la n t d ’une 
m anière  générale le  so rt de tous  les im pud iques et, 
à la  lu m iè re  de ce tte  in te rp ré ta tio n  fa n ta is is te  q u i 
é ta it  aussi l ’ in te rp ré ta tio n  u t i l i l  mena à b ien  son 
p ro je t.

A y a n t réglé le  so rt des im pudiques,- P au l é ta it, 
en e ffe t, n a tu re lle m e n t c o n d u it à po u rsu iv re  son 
œ uvre d ’é p u ra tio n  e t à écarte r des assemblées ch ré 
tiennes tous  les autres m em bres ind ignes. C’est ce 
q u ’ i l  fa i t  dans le m orceau 9-13 d o n t le sens est ce lu i- 
c i : « Je vous a i p re sc r it d ’exclu re  de vos réun ions 
les im pud iques. J ’a jo u te  m a in te n a n t que vous devez 
expu lser aussi les ivrognes, les vo leurs , les ido lâ tres  
e t, d ’une m an iè re  générale, tous  ceux d o n t la  con
d u ite  ex té rieu re  est u it  scandale ». E n  somme, la  
le ttre  an té rieu re  à laque lle  9 se réfère, c ’est b ien 
Y , 1-7 ; mais l ’ a u to u r de ce tte  référence n ’ est pas
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P au l com m e l ’o n t c ru  ce rta ins  com m enta teurs , 
c ’est un  ré fo rm a te u r du  second siècle q u i a accroché 
au te x te  de P au l (7) un  cours de m ora le .

Ce cours se p o u rs u it dans V I ,  sous déduction  des 
surcharges q u i seront signalées dans les notes. Après 
a v o ir  d it  : « O tez le M auva is du  m ilie u  de vous », 
l ’a u te u r a jo u te  V I ,  9b : « N i les im pud iques, n i les 
id o lâ tre s ... ne posséderont le  royaum e de D ieu  ». 
S ur ce tte  lis te  nous re tro u vo n s  les term es que nous 
avons dé jà  rencon trés dans V , 11. L ’im p u d ic ité  
sur laque lle  l ’a tte n tio n  est ensu ite  concentrée donne 
lie u  a u x  observa tions su ivantes V I ,  13 : « D ieu  
d é tru ira  les a lim en ts  to u t  com m e le v e n tre  ». Les 
chré tiens d o n t les corps sont les m em bres du  C hris t 
ne d o ive n t pas s’u n ir  a u x  prostituées ; ils  ne d o ive n t 
pas fa ire  un  seul corps avec les prostituées, eux q u i 
ne fo n t q u ’un  seul e sp rit avec le Seigneur. Ils  d o i
v e n t fu ir  l ’ im p u d ic ité  e t g lo r if ie r  D ieu  dans leurs 
corps en se ra p p e la n t q u ’ils  o n t été rachetés à un  
g rand  p r ix .

Le « ra ch a t » est un  p ro d u it de la  théo log ie  m ar- 
c io n ite  selon laque lle  le D ieu  bon é ta it venu  sur 
la  te rre  e t a v a it sacrifié  sa v ie  p o u r a rrache r les 
homm es à l ’em pire  du  C réateur. C’est aussi dans 
la  théo log ie  m a rc io n ite  que le C h ris t é ta it  un 
« e sp rit », e t que le  ch ré tien  devena it un  seul 
e sp rit avec le  C hris t. L ’ in s tru c t io n  V , 9 -V I, 20 
est d ’o rig ine  m a rc ion ite .

C ette co n s ta ta tio n  nous donne le v ra i sens de
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V , 13 où i l  est question  d ’un  « M auva is » que les 
C o rin th iens  d o iv e n t expu lser de le u r com m unauté . 
Ce « M auva is  » est le D ie u  créa teu r d o n t le  qua trièm e  
évang ile  d it  X I I ,  31 q u ’i l  sera « expulsé dehors ». 
A jo u to n s  que ce tte  in s tru c t io n  m a rc io n ite , coupée 
p a r p lus ieurs enclaves d o n t on tro u v e ra  l ’ in d ic a tio n  
a u x  notes, nous est pa rvenue  dans une é d itio n  
ca th o liqu e .

3. Le C h ris t agneau pascal.

Passôns m a in te n a n t à l ’exam en d ’un  oracle très 
c o u rt con tenu  to u t  e n tie r dans V , 7b-8. P au l v ie n t 
de d ire  a u x  C o rin th iens  de se débarrasser du  v ie u x  
le va in  q u i fe ra it fe rm e n te r to u te  la  pâ te , en d ’autres 
term es d ’expu lser de leurs réun ions l ’inces tueux 
d o n t le co n ta c t p o u rra it  ê tre  pe rn ic ie u x  à tous . I l  
a jo u te  :

Vous êtes azymes. Car notre agneau pascal est le 
Christ qu i a été immolé. Donc célébrons la fête, non 
avec du v ieux levain n i avec le levain de la  malice et de 
la  perversité, mais avec les azymes de la  pureté et de 
la vérité.

Quel ra p p o r t y  a - t - i l  en tre  l ’expu ls ion  de l ’ inces
tu e u x  e t la  pâque ? E t  à quel t i t r e  la  cé léb ra tion  de 
la  fê te  de Pâques (« faisons la  fê te  », éortazômen) in 
te rv ie n t-e lle  ic i ? Dans les lignes précédentes P au l a 
fa i t  appe l aux  lo is de la  pud e u r n a tu re lle  p o u r o b te 
n i r  des C orin th iens q u ’ils  chassent de leurs réun ions 
un  m em bre ind igne . Si, à ce tte  p rem ière  considéra-

l 5i n c e s t u e u x . 3 5

t io n , i l  v o u la it  en a jo u te r une au tre , n ’a v a it- i l  donc 
rie n  de m ie u x  à présenter que la pâque d o n t la  fê te 
a r r iv a it  une fois p a r an ? Mais s u rto u t que fa it  ic i 
l ’agneau pascal ? P o u rq u o i P au l u t i l is e - t - i l  ce sou
v e n ir  ? E t p o u rq u o i t ie n t - i l  à e xp liq u e r que ce q u i 
im p o rte  p o u r « cé lébrer la  fê te  » ce sont « les azymes 
de la  pu re té  e t de la  v é r ité  ? »

L ’oracle 7b-8 n ’a aucun ra p p o r t avec l ’a ffa ire  de 
l ’ incestueux. P ou r lu i tro u v e r un  sens p laus ib le  
i l  fa u t le m e ttre  en face de chré tiens a ttachés aux  
rite s  judaïques de l ’agneau pascal e t des azymes, 
de chré tiens convaincus que la  pâque chré tienne  
consiste, com m e la  pâque ju iv e , à m anger l ’agneau 
e t les pains sans le va in . M ais avec ces chrétiens 
juda ïsan ts  to u t  s’éclaire.

N o tre  te x te  nous laisse e n tre v o ir les argum ents  
d o n t s’a u to risa ie n t ces discip les a tta rdés  de Moïse 
e t i l  y  répond . E u x , ils  a llégua ien t le te x te  de 
l ’E xode X I I ,  31 q u i p re sc rit d ’im m o le r l ’agneau 
pascal ( te x te  des L X X  thusaté to pasqa). Ils  a llé 
gua ien t les ordonnances mosaïques p re sc riva n t de 
m anger des azymes e t d ’écarte r le v ie u x  leva in . L u i, 
i l  répond  d ’ abo rd  que l ’agneau pascal des chré tiens 
« le n ô tre  » to pasqa èmôn, c ’est le C h ris t, e t que cet 
agneau a été été im m o lé , étuthé Christos. I l  répond  
ensuite  que le v ie u x  le va in  q u i d o it ê tre  écarté, 
c ’ est le leva in  de l ’ in iq u ité , et que les azymes q u i 
d o ive n t ê tre  mangés son t les azymes de la  pure té  
e t de la  vé rité .



3 6  P R E M IÈ R E  É P IT R Ë  À.VX C O R IN T H IE N S

Reste à savo ir si des chré tiens a ttachés à la  pâque 
ju iv e  o n t existé. Ils  o n t ex is té . Nous le  savons p a r 
la  le ttre  de P o lyc ra te  à V ic to r  (Eusèbe, 5, 24, 2 
e t 6) dans laque lle  nous lisons :

Toujours mes parents on t célébré le jou r où le peuple 
écarta it le levain.

P o lyc ra te , quand  a r r iv a it  la  pâque, é c a rta it le 
le v a in  e t m angea it des azymes. I l  o b se rva it les o r 
donnances mosaïques e t, p a r conséquent, i l  m an 
gea it l ’agneau pascal. P o lyc ra te  a é c rit sa le ttre  
vers 190. A  ce tte  époque les chrétiens attachés à la 
pâque ju iv e  ne se re n co n tra ie n t, sauf d ’in fim es 
exceptions, que dans l ’Asie M ineure . M ais c inquan te  
ans a u p a ra va n t on les re n c o n tra it a illeu rs . C’est à 
eux que l ’oracle V , 7b-8 s’en p rend. I l  ve u t « dé ju - 
daïser » la  pâque chré tienne . I l  est d ’o rig ine  m arc io - 
n ite  ; i l  a été rédigé vers 140 h

R É P O N S E S  A  U N  Q U E S T IO N N A IR E

Le c h a p itre  V I I  résou t d ive rs  cas de conscience 
posés p a r les C orin th iens  et d o n t la  p lu p a r t o n t t r a i t  
au m ariage. Quels sont les d ro its  e t les devo irs des 
époux ? Le  m ariage es t-il perm is  ? P e u t- il ê tie  d is 
sous ? Q uand l ’un  des co n jo in ts  est in fid è le , que 
d o it fa ire  le c o n jo in t fidè le  ? L a  fem m e veuve  peu t-

1. V o ir  Y E p tire  a u x  R om ains , p . 82.
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elle  se re m a rie r ? e tc. Les so lu tions  q u i nous sont 
présentées a ppe llen t certa ines observa tions. On les 
tro u v e ra  p lus lo in . A rrê tons-nous d ’abo rd  devan t 
le  ques tionna ire  p o u r e x p rim e r la  su rp rise  q u ’i l  
nous cause.

1. Les questions.

I l  est é trange ce recue il de questions que les 
C orin th iens  o n t envoyé à P au l e t auque l P au l a 
répondu  p o in t pa r p o in t. É trange  d ’abo rd  p a r son 
abondance. C’est seulem ent dans les grandes v ille s  
que se tro u v e n t les grands h ô p ita u x  possédant to u 
jo u rs  des échan tillons  des m aladies les p lus  variées. 
C’est seulem ent dans les paroisses populeuses que 
se re n co n tre n t les cas de conscience fréquen ts  e t 
d ive rs . I l  fa l la it  que l ’église de C o rin th e  fû t  b ien  
grande p o u r fo u rn ir  la  co llec tion  que présente le 
c h a p itre  V I I .

Ce n ’est pas à ce tte  conclus ion que nous condu isen t 
ce rta ins  tex tes . D ’après les Actes X V I I I  P au l a rr iv é  
à C o rin th e  fu t ,  au b o u t de peu de tem ps, expulsé 
de la  synagogue où i l  a v a it essayé de fa ire  de la p ro 
pagande. A lo rs  T it iu s  Justus, hom m e « c ra ig n a n t 
D ieu  », lu i  p rê ta  sa m aison. C’est dans le dem eure de 
eet ancien païen a ffilié  au juda ïsm e que P au l prêcha 
le C h ris t, c ’est là  q u ’on v in t  l ’écouter. Ces réun ions 
dans une m aison p a rt ic u liè re  ne p o u va ie n t être  
e x trê m e m e n t nom breuses. E n  l ’an 53 l ’église de 
C o rin the  é ta it  modeste.

{
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D ira - t-o n  que, e n tre  53 e t 55, l ’ in fluence  d ’A po llos 
s’est fa i t  se n tir e t que cet apô tre  a rden t a donné 
à l ’église de C o rin the  une im p u ls io n  in a tte n d u e  ? 
Je ve u x  b ien . M ais, dans un  an, P au l, de re to u r 
à C orin the , écrira  dans ce tte  v i l le  sa le ttre  a u x  
R om ains e t, au m om en t de te rm in e r ce tte  le ttre , 
i l  d ira  que « to u te  l ’église » se ré u n it  dans la  
m aison de Gaïus 1. D ’où i l  su it que, même après le 
passage d ’A po llos , l ’église de C orin the  n ’a v a it pas 
p ris  une expansion  considérab le . Ceci nous ram ène 
à n o tre  questionna ire  d o n t nous avons v u  q u ’i l  ne 
p e u t ém aner que d ’une très  grande église. P ou r ce 
seul m o t if  i l  ne répond  pas à la  ré a lité , pu isque les 
chré tiens de C o rin the  de l ’an 55 n ’a tte ig n a ie n t 
sû rem ent pas le ch iffre  de deux cents.

Considérons le d it q ues tionna ire  à un  a u tre  p o in t 
de vue. I l  a été envoyé à P au l tro is  ans après son 
d épa rt de C orin the . I l  po rte , cela va  de soi, sur des 
problèm es que l ’apô tre  n ’a pas abordés pendan t 
son sé jour au m ilie u  des C orin th iens. Je dis que cela 
va  de soi. E n  effe t, quand  on pose des questions, c ’est 
p o u r acqué rir des connaissances q u ’on ne possède 
pas encore e t non  p o u r en tendre  d ire  ce que l ’on 
sa it dé jà . Les fidèles de C o rin the  ne p o u va ie n t in v i-

1. Lagrange, E p ttre  aux  Rom ains, p . x v i i  appelle Gaïus « un  person
nage assez in f lu e n t p o u r donner l ’h osp ita lité  à tous les chrétiens de 
passage. » E t  p . 376 i l  d i t  que ce personnage « d o n n a it l ’h o sp ita lité  non 
seulem ent à P au l q u ’i l  connaissait personnellem ent, m ais à to u t  chré
tie n  q u i la  lu i  dem a n d a it en passant à C orin the  ». Cette exégèse de l ’ex
pression « to u te  l ’église » est fan ta is is te .
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te r  P au l à le u r enseigner p a r é c rit ce q u ’i l  le u r a v a it 
dé jà  enseigné de v iv e  v o ix . E t si, p a r im possib le , ils  
a va ie n t poussé la  légèreté ju s q u ’à dem ander des 
red ites , P au l n ’a u ra it pas m anqué de le le u r fa ire  
sa vo ir ; i l  a u ra it fo rm u lé  une obse rva tion  analogue 
à la  su ivan te  q u ’on l i t  dans la  seconde ép ître  aux  
Thessaloniciens I I ,  5 : « Ne vous souvenez-vous pas 
que je  vous disais ces choses quand  j ’é ta is encore 
chez vous. » R ien  de cela n ’a p p a ra ît dans les ré 
ponses que nous lisons au c h a p itre  V I I .  E lles se 
p résentent to u te s  com m e des so lu tions  données à 
des problèm es nouveaux. Donc pen d a n t ses d ix -  
h u it  m ois de sé jour à C orin the , P au l n ’a v a it  jam a is  
tr a ité  les questions sur lesquelles on l ’a in te rrogé .

I l  ne les a v a it jam a is  tra ité e s  : v o ilà  ce que p rouve  
irré fra g a b le m e n t le ques tionna ire  p a r t i  de C orin the . 
O r i l  n ’ a v a it pu  se dispenser de les tra ite r ,  i l  a v a it 
été in é v ita b le m e n t amené à les tra ite r ,  au m oins 
la  p lu p a r t d ’e n tre  elles : v o ilà  la  conséquence in é lu c 
ta b le  du  m in is tè re  q u ’ i l  a exercé à C o rin th e  pen
d a n t d ix -h u it  m ois, p o u r peu que ce m in is tè re  a it 
eu un  caractère re lig ie u x  com m e on l ’a c ru  u n iv e r
se llem ent ju s q u ’ ic i. I l  y  a donc a n tin o m ie  en tre  le 
te x te  de P au l et la  m iss ion  q u ’on lu i  a ttr ib u e . De 
ce tte  a n tin o m ie  i l  fa u d ra  s o rt ir . C ontentons-nous 
p o u r le m om en t d ’en é ta b lir  la  ré a lité .

On ob jecte  : P au l a prêché a u x  C o rin th iens  la  
m ora le  ch ré tienne  ; i l  en a posé les p rinc ipes , i l  en 
a fo rm u lé  les préceptes ; m ais le  tem ps lu i  a m anqué



4 0  P R E M IÈ R E  É P IT R E  A U X  C O R IN T H IE N S

pour faire davantage, pour aborder certains cas plus 
ou moins rares, plus ou moins complexes qui ne 
s’étaient pas présentés. Ces cas surgirent après son 
départ, et les Corinthiens embarrassés demandèrent 
par écrit des solutions à l ’apôtre qui les leur donna 
par écrit : ainsi se justifie le chapitre V II.

Cette explication n’a rien en soi que de plausible. 
On comprend parfaitement que les Corinthiens, 
familiarisés avec les règles générales de la morale 
chrétienne mais incapables de les ajuster aux com
plexités de la vie réelle, aient prié Paul de faire à 
leur place le travail dont ils ne pouvaient s’acquitter 
eux-mêmes. Et i l  en a été ainsi si les questions posées 
visaient des situations particulièrement embrouil
lées. C’est donc au questionnaire à décider.

I l nous est facile de le reconstituer à l ’aide des 
solutions que nous avons sous les yeux. Par les 
réponses que Paul a faites voyons ce qu’on lu i a 
demandé. Voici quelques-unes de ces réponses :

(10) A ceux qui sont mariés je prescris, non pas moi, 
mais le Seigneur, que la femme ne se sépare pas de son 
mari ; si pourtant elle se sépare, qu’elle demeure sans 
se marier ou qu’elle se réconcilie avec son mari ; et que 
le mari ne répudie pas sa femme. (28) : Si tu t ’es marié, 
tu n’as point péché et si la vierge s’est mariée elle n’a 
point péché. — (39) : Une femme est liée aussi long
temps que son mari est vivant ; mais, si le mari meurt, 
elle est libre d’épouser qui elle veut.

Ces textes, on le voit, ne contiennent pas trace de
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casuistique ; ils ne décident pas que tel principe 
de morale a ou n’a pas son application dans tel cas 
donné ; ils formulent, disons qu’ils promulguent en 
termes didactiques les principes de la licéité du 
mariage, de son indissolubilité, de la licéité des 
secondes noces. D’où il  suit que les questions posées 
se cantonnaient, elles aussi, dans la région des prin
cipes. E t nous arrivons ainsi au résultat que j ’avais 
annoncé : Paul a passé dix-huit mois au milieu des 
chrétiens de Corinthe sans leur parler de la licéité 
du mariage, de son indissolubilité, de la licéité des 
secondes noces. Pendant les trois premières années 
qui suivirent son départ les Corinthiens divorcèrent 
sans scrupule x.

Tout de même, au bout de trois ans, ils soupçon
nèrent que leur instruction morale n’était pas sans 
lacunes, et ils invitèrent l ’apôtre à la compléter.

Deux autres problèmes étaient inscrits sur le ques
tionnaire. L ’un avait tra it à la suspension des rap
ports conjugaux, l ’autre aux mariages mixtes. 
Occupons-nous d’abord de ce dernier.

Des chrétiens, des chrétiennes avaient des con
joints païens ; pris tardivement de scrupules, ils 
demandaient si ces unions pouvaient être mainte-

1. L a  réponse laisse entendre  que l ’in d is s o lu b ilité  d u  m ariage é ta it  
fréquem m en t violée, e t c ’est un  des ind ices q u i p ro u v e n t comme je  l ’a i 
d i t  p lus h au t, que la  le t tre  est adressée à une très  grande église ; m ais 
com m ent co n c ilie r cette  p ra tiq u e  du  d ivo rce  avec les scrupules sur la  
licé ité  du  m ariage e t des secondes noces ? Je me borne à signaler ic i le 
p rob lèm e d o n t j ’essaierai p lus lo in  de donner la  clef.
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nues. Paul répond (12-16). Aux distinctions dans 
lesquelles i l  entre ; surtout au souci qu’il a de motiver 
par des arguments en règle ses décisions, on s’aper
çoit ici plus clairement encore qu’ailleurs, qu’il se 
trouve en présence d’un problème nouveau et que 
jamais auparavant la question des mariages mixtes 
ne s’était posée devant lui. Pourquoi ? De ce fait 
i l  n ’y  a qu’une explication possible, c’est que, pen
dant tout le temps de son séjour au milieu des 
Corinthiens, il n ’a pas rencontré un seul exemple 
d’un conjoint païen uni à un chrétien ou à une 
chrétienne, et que les mariages mixtes ont attendu 
son départ de Corinthe pour faire leur apparition 
dans cette ville.

Ont-ils été contractés après le départ de l ’apôtre ? 
Impossible de s’arrêter à cette solution puisque 
les époux en question ont des enfants saints, 
c’est-à-dire élevés chrétiennement et, par consé
quent, déjà sortis de la première enfancex. Ces 
mariages sont donc anciens ; ce qui en eux est 
nouveau, c’est la conversion d’un des conjoints. 
La question émane d’hommes, de femmes qui 
étaient mariés depuis longtemps, qui pendant long
temps étaient restés païens, qui, depuis le dé
part de Paul, ont adhéré au christianisme sans être

1. E stius avoue : « P au l parle  de fils  adu ltes élevés sa in tem en t e t 
chastem ent p a r des parents v iv a n t avec eux. » O r les enfants issus de 
m ariages contractés après le d ép a rt de P au l a v a ie n t to u t  au p lus deux 
ans.
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suivis par leurs conjoints et qui ne savent s’ils 
doivent rester avec ces conjoints ou les abandonner.

Voilà ce que doit être la question pour cadrer 
avec l ’histoire de Paul. Mais le texte permet-il cette 
interprétation ? I l décrit une situation qui se pré
sente fréquemment et dont il existe déjà de nom
breux exemples. Ceci résulte surtout de 14 : « autre
ment vos enfants seraient impurs, tandis que main
tenant ils sont saints ». Les gens à qui s’adressent 
ces paroles, c’est-à-dire les chrétiens ou les chré
tiennes unis à des conjoints païens, constituent 
nécessairement une portion appréciable de l ’église 
de Corinthe. Or la conversion d’un conjoint à l ’ex
clusion de l ’autre a toujours été un fa it très rare 
et les mariages mixtes réalisés par cette voie ont 
toujours eu un caractère exceptionnel. Normale
ment et selon le cours ordinaire des choses, ce qui 
produisait lesdits mariages c’était l ’union d’un 
homme préalablement chrétien, d’une femme préa
lablement clyétienne à un conjoint païen. Le 
texte ne connaît donc que des mariages mixtes 
contractés après le départ de Paul. La question en 
face de laquelle i l  nous met ne s’ajuste pas à l ’his
toire de l ’apôtre. Elle est artificielle.

A côté des gens qui ne savent que penser des 
mariages mixtes, le questionnaire nous en montre 
d’autres qu’inquiètent les rapports conjugaux et 
qui demandent si l ’on ne doit pas les supprimer. 
J ’ai d it plus haut que Paul — si seulement sa pro-
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pagande a eu un caractère religieux — n’a pu man
quer de prêcher la légitimité du mariage, c’est-à- 
dire de donner un enseignement qui rendait ces scru
pules impossibles. Pourtant supposons qu’il ait 
gardé le silence sur un des points fondamentaux de la 
morale chrétienne. En tout cas, pendant ses dix- 
huit mois de séjour à Corinthe il n ’a jamais rien 
d it contre les rapports conjugaux. Les fidèles ont 
exercé librement leurs droits d’époux. Comment 
n’ont-ils pas vu que le silence de l ’apôtre équivalait 
à une approbation ? E t comment, trois ans après le 
départ de Paul, ont-ils eu des inquiétudes sur un 
genre de vie contre lequel Paul n ’avait jamais pro
testé ? Le moins qu’on puisse dire c’est que ces 
scrupules tardifs sont des scrupules bien suspects.

2. Les réponses.

Je ne me suis occupé jusqu’ici que des questions. 
I l est temps de faire connaissance avec les réponses. 
Adressons-nous d’abord à 28b. Paul vient de parler 
de ceux qui se marient. I l ajoute : « Ceux-là auront 
de l ’affliction dans la chair ; moi je vous l ’épargne ». 
Comment l ’épargne-t-il ? En déconseillant le ma
riage ; car on reconnaît aujourd’hui que tel est le 
sens de son texte L Reste à savoir si cela va conti
nuer.

Cela continue. Voici, en effet, ce que nous lisons :

1. E stius  avoue : « i l  conseille la  continence ».
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« Le temps est court ; que ceux qui ont des femmes 
soient comme n’en ayant pas ». Qu’est-ce à dire ? 
A en croire les théologiens cela signifie que les 
époux doivent user modérément du mariage et n’en 
user qu’en vue de la procréation des enfants. Mais, 
quand on ne prend conseil que du bon sens, on voit 
clairement que ce texte demande la suppression 
complète des rapports conjugaux. Tout à l ’heure 
les gens étaient invités à ne pas se marier ; ici les 
personnes entrées dans le mariage sont fortement 
conseillées d’en sortir.

Cela continue encore. Dans 32-35, de l ’avis des 
théologiens eux-mêmes, l ’auteur constate que le 
mariage nuit au service de Dieu, le gêne, l ’amoin
drit et qu’i l  contient des impuretés. En conséquence 
il  détourne les fidèles du mariage, i l  les en détourne 
dans leur propre intérêt. I l les appelle instamment 
au célibat. Il leur met sous les yeux un modèle. Et 
ce modèle qu’il voudrait les voir reproduire, c’est 
lui-même (7).

Voilà la solution que donne Paul au problème des 
rapports conjugaux. Disons plutôt : voilà une solu
tion. Car i l  y en a une autre, formulée sur un ton 
péremptoire dans 2-6. Ici chaque homme doit avoir 
sa femme, chaque femme doit avoir son mari ; les 
époux doivent entretenir les rapports conjugaux ; 
s’ils sont autorisés à supprimer ces rapports, cette 
suppression ne doit être que momentanée ; la sup
pression momentanée elle-même n’est accordée que
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par tolérance, car c’est à elle que s’applique le 
verset 6 : « Je dis ceci en manière de permission, non 
en manière de commandement » ; et ce régime est 
présenté comme la seule digue capable d’arrêter un 
débordement de fornications et d’adultères.

Essayons d’accorder 2-6 avec 28b-35. Voici le ré
sultat que nous obtenons : « Là où i l  n ’y  a pas de 
mariage il  y  a débauche, et le seul moyen d’échapper 
à la débauche, c’est de pratiquer la vie conjugale. En 
conséquence je ne vous prescris pas de vous marier, 
mais par condescendance je tolère que vous contrac
tiez mariage (le verset 6 est généralement présenté 
comme le commentaire de 2). Toutefois songez aux 
inconvénients de la vie conjugale ; quand vous y 
aurez bien réfléchi, j ’espère que ceux d’entre vous 
qui sont mariés renonceront aux rapports conju
gaux, et que ceux qui ne sont pas mariés resteront 
célibataires ». Ce formidable coq-à-l’âne n’est-il 
pas la preuve par l ’absurde que Ton fait fausse route 
quand on s’obstine à concilier les deux dissertations 
et qu’on utilise 6 pour cette tentative de concilia
tion ?

La preuve est faite. Il y  a dans le chapitre V II  
deux doctrines relativement au mariage, deux doc
trines qui se contredisent, puisque Tune déconseille 
le mariage tandis que l ’autre le prescrit, et qui ne 
peuvent par conséquent émaner du même auteur. 
Nous sommes en présence de deux écrivains venus 
à des dates différentes. Le plus jeune a corrigé son
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aîné ; i l  l ’a corrigé pour le bon motif, c’est-à- 
dire pour l ’interpréter, pour le compléter. I l ne 
s’agit plus que de savoir où est la rédaction prim i
tive, où est l ’interpolation. Problème que nous 
avons déjà rencontré et que nous savons comment 
résoudre.

La première rédaction, celle qu’il a fallu interpré
ter en la corrigeant, c’est celle qui déconseille le 
mariage, celle qui est empreinte de mysticisme 
marcionite. Elle date des environs de 140. Quinze ou 
vingt ans plus tard un théologien catholique, plein 
d’admiration pour cette morale sublime qui cir
culait sous le nom de Paul, mais tout de même 
inquiet des excès auxquels elle pouvait conduire, 
s’est cru obligé en conscience de lui adjoindre un 
commentaire explicatif, un commentaire qu’i l  a 
mis au premier plan pour servir d’introduction. 
Nous commençons par apprendre que le mariage est 
obligatoire, que la séparation des époux est auto
risée par tolérance et seulement pendant un temps 
très court. Munis de ces principes directeurs nous 
pouvons gravir d’un pied sûr les cimes de la morale 
marcionite.

Donc à la base du chapitre V I I  se trouve une 
rédaction marcionite qui a été plus tard corrigée 
et complétée. Voici comment on peut reconstituer 
la rédaction prim itive :

1 b. Il est bon pour l ’homme de ne point toucher 
une femme. 7 Je voudrais que tous les hommes fussent
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comme moi ; mais chacun tient de Dieu son don, l ’un 
d’une manière, l ’autre d’une autre. 8 Je dis à ceux qui 
ne sont pas mariés et aux veuves qu’il est bon pour eux 
de rester comme moi. 9 Mais s’ils ne,peuvent pas se 
contenir, qu’ils se marient ; car il vaut mieux se marier 
que de brûler. 28b Mais ils auront des tribulations 
dans la chair et je voudrais vous les épargner. 29 Je 
vous dis ceci, frères . le temps est court ; afin qu’à 
l ’avenir ceux qui ont une femme soient comme n’en 
ayant pas ; 30 afin que ceux qui pleurent soient 
comme ne pleurant pas, ceux qui se réjouissent 
comme ne se réjouissant pas, ceux qui achètent comme 
ne possédant pas, et ceux qui usent de ce monde 
comme n’en jouissant pas, car la figure de ce monde 
passe. 32 Je voudrais que vous fussiez sans souci. 
Celui qui n’est pas marié se préoccupe des choses du 
Seigneur, des moyens de plaire au Seigneur ; 33 Mais 
celui qui est marié se préoccupe des choses du 
monde, des moyens de plaire à sa femme, 34 et il 
est partagé. Il en est de même pour la femme 
mariée et la vierge. Celle qui n’est pas mariée se préoc
cupe des choses du Seigneur pour être sainte de corps et 
d’esprit. Mais celle qui est mariée se préoccupe des 
choses du monde, des moyens de plaire à son mari. 35 Je 
dis ceci dans votre intérêt ; non pour vous tendre un 
piège, mais pour vous porter à ce qui est bienséant et 
propre à vous attacher au Seigneur sans distraction.

Tel est le cadre dans lequel le rédacteur catho
lique a inséré ses corrections et ses additions. Pour 
y  préparer le lecteur il a imaginé un questionnaire 
envoyé par les Corinthiens à l ’apôtre qui est censé 
y  répondre et qui nous le fa it savoir : « En ce qui 
concerne les choses dont nous m’avez écrit. » La
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première dissertation qui traite de la légitimité des 
rapports conjugaux, 2-7, est accrochée à la pre
mière phrase de la rédaction prim itive l b. J ’en ai 
étudié plus haut le contenu.

Un mot seulement ici sur « Satan » du verset 5. 
Ce personnage qui, dans la théologie marcionite, 
désigne le Créateur, a obtenu, comme on sait, droit 
de cité dans la théologie catholique après avoir 
été préalablement transformé en un esprit révolté 
contre Dieu. Le verset V II, 5 est l ’un des premiers 
témoins de cette métamorphose.

Une seconde dissertation, 10-16, établit le prin
cipe de l ’indissolubilité du mariage, mais y déroge 
en faveur du chrétien ou de la chrétienne dont le 
conjoint resté infidèle se sépare.

Dans 17-24 nous rencontrons une troisième dis
sertation qui prescrit aux chrétiens de rester dans 
la situation où ils étaient quand ils sont arrivés à la 
foi chrétienne. Les versets 25-28a sont des raccords 
destinés à amener sans trop de heurt la suite de la 
rédaction prim itive. Dans 2-7 le correcteur catho
lique nous a expliqué que chaque homme doit avoir 
sa femme, que chaque femme doit avoir son homme 
et que tous deux, sauf des interruptions passagères, 
doivent se prêter à l ’acte conjugal. Or, à partir de 
28b, il va être obligé de transcrire la rédaction pri
m itive qui préconise la continence. Comment con
cilier ces antinomies ? I l s’en tire au moyen d’une 
idée ingénieuse formulée au verset 26 : « à cause des

la . prem ière  é p it re  aux  co r in th ie n s 4
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tem ps d iffic iles  q u i s’ app rochen t, i l  est bon  à un 
hom m e d ’être  a ins i ». V o ic i ce que cela v e u t d ire  :
« J ’a i dem andé que tous se m a r ie n t e t p rocèdent a 
l ’acte co n ju ga l ; cependant, à cause de la  persécu
t io n  q u i se prépare, je  vous perm ets ce q u i s u it (c’est 
le  sens de l ’expression « ê tre  a ins i ») : ceux q u i sont 
m ariés d o ive n t res te r m ariés, ceux q u i ne le  son t pas 
ne d o ive n t pas se m a rie r. V o ilà  m a m anière de v o ir  
(25) q u i ne s’appu ie  pas sur un  ord re  du  Seigneur. » 
Le  racco rd  n ’est pas très sa tis fa isan t ; m ais i l  fa u t 
te n ir  com pte  de la  s itu a tio n  où  l ’a u te u r s’est m is en 
in sé ra n t dans la  ré d a c tio n  p r im it iv e  les versets 2-7.

Le m orceau 36-38 est très  obscur. D ’o rd in a ire  
on l ’en tend  du  père d o n t la  fil le  a dépassé 1 âge 
n u b ile , e t q u i songe à la  m a rie r p o u r couper c o u rt 
a u x  in te rp ré ta tio n s  m a lve illa n te s  que la  m a lig n ité  
p u b liq u e  p o u rra it fa ire  c o u rir . Mais dans le te x te  
i l  est question  s im p lem en t d ’un  hom m e e t de sa 
v ie rge  e t non  d ’un  père e t de sa fille . Nous sommes 
a u x  env irons de 165. A  ce tte  époque i l  ex is te  dans 
les com m unautés chrétiennes des « sous-in trodu ites  », 
c ’est-à -d ire  des vierges chrétiennes v iv a n t  en coha 
b ita t io n  avec des chré tiens (H erm as, S im . X , 10, 
12). L ’a u te u r suppose un ch ré tien  p ris  de passion 
p o u r sa com pagne e t i l  lu i  pe rm e t de l ’épouser.

Les deux dern iers versets a u to rise n t les secondes 
noces. L ’a u te u r q u i donne l ’a u to r is a tio n  a jo u te  : 
« E t  m o i aussi je  cro is  a v o ir  l ’ E s p r it de D ieu . » 
I l  v ise des docteurs q u i se p ré te n d a ie n t insp irés

L E S  V IA N D E S  C O N S A C R É E S  A U X  ID O L E S  5 1

p a r l ’ E s p r it de D ieu  p o u r condam ner les secondes 
noces. Ces docteurs é ta ie n t les m on tan is tes . Nos 
deux versets a p p a rtie n n e n t à la  po lém ique  a n ti-  
m on tan is te .

L E S  V IA N D E S  C O N S A C R É E S  A U X  ID O L E S

Les chap itres  V I I I - X  t r a ite n t  de la  con d u ite  à 
te n ir  à l ’égard des viandes p ro ve n a n t des sacrifices 
païens, e t ils  nous serven t sur ce p rob lèm e deux 
thèses d iffé ren tes. La  prem ière  com prend  le cha
p itre  V I I I  to u t  e n tie r, co n tin u e  dans IX ,  19-27 et 
s’ achève dans X , 23-31. La  seconde com m ence à 
X , 1 et se te rm in e  à 22.

1. Prem ière thèse.

La  prem ière  thèse exam ine d ’abord  si le  ch ré tien  
peu t p rendre  p a r t aux  festins q u i o n t lie u  dans les 
tem ples païens. T o u t en donnan t à la  question  une 
so lu tio n  néga tive , e lle apporte  des considérants 
em pre in ts  d ’ un  g rand  libé ra lism e .

La  c réa tion  du  m onde a été exécutée sous les 
ordres de D ieu  le Père p a r Jésus. Le Père q u i a 
p re sc rit de créer le m onde est le seul D ieu  ; Jésus 
q u i a fa it  la  c ré a tio n  con fo rm ém en t à la  vo lo n té  du  
Père est le  seul Seigneur, c ’est-à -d ire  le seul m a ître  
du  m onde. Les idoles ne sont r ie n  ; la  consécration 
des viandes q u i le u r est fa ite  dans les sacrifices n ’est
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rien ; manger les viandes consacrées aux idoles, les 
manger dans un temple païen est un acte indiffé
rent : voilà ce que dit la science.

« Mais tous n’ont pas la science. » I l y a des 
« faibles » qui s’imaginent que les idoles sont quelque 
chose. Ces faibles, quand ils verront le chrétien 
éclairé assis à table dans un temple d’idoles, perdront 
la foi. Ce mal doit être évité. Par égard pour les 
faibles le chrétien éclairé doit s’abstenir d’aller dans 
les temples prendre part aux festins où l ’on mange les 
viandes consacrées aux idoles. Pour suivre cette ligne 
de conduite, il n’a d’ailleurs qu’à prendre modèle 
sur Paul (IX , 19-27) qui s’est fait ju if avec les Juifs, 
faible avec les faibles, qui en vue de la couronne in 
corruptible s’est soumis à la dure discipline que 
s’imposent les athlètes pour obtenir une couronne 
corruptible.

A partir de X, 23 deux autres cas de conscience 
sont discutés : l ’un d’eux a tra it à la viande mise 
en vente sur le marché, l ’autre aux invitations à 
dîner qu’un chrétien peut recevoir d’amis païens. 
La vjande que l ’on rencontre sur le marché vient 
peut-être d’une victime immolée dans le temple 
païen. Que faire ? De même la viande que le chré
tien rencontre sur la table du païen qui l ’a invité 
à dîner vient peut-être du temple païen. Que faire ? 
L ’auteur, toujours très libéral, permet au chrétien 
de manger de tout ce qu’on lu i présente, avec cette 
restriction que l ’on ne doit pas scandaliser les faibles,
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2. Seconde thèse.

La seconde thèse commence par mentionner les 
châtiments infligés jadis aux Israélites coupables 
et par recommander aux chrétiens de bien se tenir 
sous peine d’être punis à leur tour, puis elle traite 
des viandes consacrées aux idoles. Elle nous fait 
entendre un autre son de cloche.

Sans doute ici encore l ’idole n’est rien et la consé
cration des viandes qui lu i est faite n ’est rien. Mais, 
derrière l ’idole qui n ’est rien, il y  a le démon qui est 
quelque chose. S’asseoir aux festins où l ’on mange 
les viandes consacrées aux idoles, c’est s’asseoir à la 
table des démons, c’est boire à la coupe des démons, 
c’est se mettre en communion avec les démons. 
Un pareil acte provoquerait la jalousie du Seigneur. 
Tout à l ’heure les festins destinés à consommer les 
viandes provenant des sacrifices païens étaient inno
cents et le respect des faibles était le seul obstacle 
qui pût empêcher le chrétien éclairé d’y  assister. 
Ici ces mêmes festins offensent le Seigneur, parce 
qu’ils mettent ceux qui y participent en communion 
avec les démons.

Les deux instructions sur les viandes consacrées 
aux idoles que nous présentent les chapitres V I I I -X  
se contredisent : elles émanent de deux auteurs 
différents. Essayons de fixer la date de leur rédac
tion.

Parmi les chrétiens auxquels elles s’adressent il y  a
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des faibles qui s’imaginent que les idoles sont quel
que chose. I l y  en a d’autres, au contraire, qui par
tant du principe que les idoles ne sont rien, vont 
dans les temples païens prendre part aux festins. 
Or les Corinthiens que Paul amena au christianisme 
étaient ou des juifs de naissance ou, en tout cas, des 
prosélytes, c’est-à-dire des hommes et des femmes 
qui, avant même leur entrée dans le christianisme, 
croyaient à l ’existence d’un seul Dieu et étaient 
pleinement convaincus de la vanité des idoles. De 
plus ces chrétiens, à l ’époque où ils fréquentaient la 
synagogue, avaient en aversion profonde les tem
ples païens, ils n ’auraient jamais voulu y pénétrer. 
E t l ’on n ’arrive pas à comprendre comment leur 
entrée dans le christianisme aurait atténué leur 
intransigeance.

Dira-t-on que les chrétiens de Corinthe de l ’an 52 
n’étaient pas tous d’anciens juifs de naissance ou 
d’éducation et qu’il y  avait parmi eux d’anciens 
païens ? Soit. Mais qui croira que Paul, après avoir 
converti des païens, — en toute hypothèse peu 
nombreux — a négligé de faire leur éducation, qu’il 
ne leur a pas, d’une part, démontré la vanité des 
idoles, qu’il ne leur a pas, d’autre part, intimé 
l ’ordre de ne jamais pénétrer dans les temples 
païens ? A quoi donc a-t-il employé ses dix-huit 
mois d’apostolat parmi les Corinthiens s’il ne leur a 
pas enseigné ces notions élémentaires ? Les instruc
tions sur les viandes consacrées aux idoles ne sont pas
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de Paul. Elles ont été rédigées pour une église dont 
les membres d’origine païenne étaient, non pas sans 
doute généralement, mais assez communément, 
dans une ignorance profonde puisqu’ils croyaient 
encore à la réalité des idoles. Cette situation n’a 
pu se produire que dans une très vaste commu
nauté où les dirigeants étaient hors d’état d’en
seigner leurs ouailles. D’autres membres de la com
munauté festoyaient dans les temples des idoles et 
entretenaient des relations d’amitié avec les païens. 
Ce laisser-aller, lu i aussi, ne s’explique bien que dans 
une vaste communauté où n’existait pas cette sur
veillance jalouse dont les petits groupes donnent le 
spectacle. Et, pour trouver de grandes communautés, 
il nous faut descendre dans le second siècle. Les ins
tructions sur les viandes consacrées aux idoles 
appartiennent au second siècle.

Par ailleurs elles sont toutes deux d’origine catho
lique, puisque l ’une attribue la création à Jésus 
agissant sous les ordres du Père, et que l ’autre iden
tifie le Dieu des Israélites avec le Dieu des chré
tiens. Elles ont pu se suivre à une vingtaine d’an
nées d’intervalle, et la première d’entre elles a pu 
être composée à Rome aux environs de 150. Juste
ment Hermas (Mand. X, 1, 4 ; Sim il. V I I I ,  9, 3) 
parle de chrétiens de Rome qui se plaisent dans la 
société des païens.
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3. La participation au corps du Seigneur.

Un mot encore sur la seconde instruction qui, 
comme je l ’ai dit, veut démontrer que la participa
tion aux festins donnés dans les temples païens après 
les sacrifices, met celui qui s’en rend coupable en 
communion avec les démons. La démonstration est 
faite à l ’aide de plusieurs arguments dont l ’un (16) 
part de ce fait que la coupe bénie dans l ’assemblée 
chrétienne est « une communion au sang du Christ », 
et que le pain rompu dans la même assemblée est 
« une communion au corps du Christ ». La conclusion 
qui est sous-entendue est celle-ci : puisque la coupe 
et le pain de l ’assemblée chrétienne mettent les 
chrétiens en communion avec le corps et le sang du 
Seigneur, les viandes consacrées aux idoles mettent, 
elles aussi, ceux qui les mangent en communion 
avec les démons (16, 19).

Mais pourquoi la participation à la coupe et au 
pain met-elle les fidèles en communion avec le corps 
et le sang du Christ ? On ne nous le d it pas. Le fait 
est affirmé, i l  n ’est pas prouvé ici. Pour avoir la 
preuve il  faut aller à X I, 23-25 où l ’institution de la 
cène par Jésus est racontée. L ’auteur de notre ins
truction, qui ne peut guère être antérieure aux envi
rons de 170, utilise le récit de l ’institution de la 
cène, non pour l ’interpréter, non pour dire comment 
on doit le comprendre, mais uniquement pour prou
ver sa thèse, c’est-à-dire pour démontrer que les

L À  S U B S IS TA N C E  DES P R E D IC A T E U R S  S ?

viandes consacrées aux idoles mettent ceux qui les 
mangent en communion avec les démons. Faisons 
comme lui. Ne cherchons pas à savoir ce que veut 
dire « Ceci est mon corps ». Réservons cette question 
pour le chapitre X I où nous la retrouverons.

L A  S U B S IS TA N C E  DES P R É D IC A T E U R S

Au chapitre IX  se présente une dissertation (1-18) 
qui a tra it à la subsistance des prédicateurs de 
l ’évangile. Elle comprend deux parties.

Dans l ’une, qui s’étend de 1 à 14 sous déduction 
de 12b, Paul établit par diverses considérations que 
les communautés chrétiennes ont l ’obligation rigou
reuse de pourvoir à l ’entretien de leurs ministres. 
Dans l ’autre, qui va de 15 à 18 avec adjonction 
de 12b, l ’apôtre se déclare prêt à mourir plutôt que de 
réclamer quoi que ce soit pour lu i et de recevoir le 
moindre salaire ; il se fait, au contraire, un point 
d’honneur d’annoncer gratuitement l ’évangile.

Puisque Paul ne veut être à charge à personne, ce 
n’est pas dans des vues personnelles qu’i l  plaide le 
droit des prédicateurs à la subsistance. Aussi est-ce 
avec stupeur qu’on l i t  dans 11 et 12a :

Si nous avons semé chez vous les biens spirituels, est-ce 
une si grosse affaire que nous moissonnions vos biens 
matériels? Si d’autres jouissent de ce droit sur vous, 
n’est-ce pas plutôt à nous d’en jouir ?
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Dans ces tex tes  P au l ne se con ten te  pas d ’é ta b lir  
le  d ro it ,  i l  réclam e de p lus la  jouissance ou, ce q u i 
re v ie n t au m êm e, l ’exercice de ce d ro it. E t  i l  
réclam e cet exercice p o u r lu i-m èm e  a ins i que pou r 
ses com pagnons. D ’a illeu rs  tous les doutes q u i p o u r
ra ie n t encore subsister se d iss ipent d evan t le  v e r
set 6 d o n t v o ic i la te n e u r : « Sommes-nous seuls, 
m o i et B arnabé, à ne pas a v o ir le d ro it  de ne pas 
tra v a il le r  ? » Ce te x te  est abso lum ent in e xp licab le  
a u tre m e n t que com m e une r ip o s te  à des reproches 
fo rm u lés pa r les C orin th iens  con tre  la  con d u ite  de 
P au l et de B arnabé. E t la  scène, éclairée p a r le 
ve rse t 5, est la  su iva n te  : « Vous vous p la ignez de 
B arnabé e t de m oi, vous m u rm urez  con tre  nous 
parce que nous sommes à v o tre  charge. Voyez donc 
ce que fo n t les apôtres, y  com pris  Jacques le 
frè re  du  Seigneur, y  com pris  Céphas. E u x  ils  v iv e n t 
aux  dépens des com m unautés q u ’ils  évangélisent. 
Chacun d ’ eux est même accompagné d ’une sœur 
q u i lu i  sert de fem m e e t ce tte  fem m e est, e lle aussi, 
n o u rr ie  p a r les com m unautés. P o u rq u o i vou lez- 
vous nous condam ner, B arnabé et m o i, à p o u rv o ir  
nous-m êmes à n o tre  subsistance, alors que les apôtres 
se d ispensent de çe soin ? »

Concluons. La  prem ière  p a rtie  de la  d isse rta tion  
sur la  subsistance des p réd ica teu rs  est en oppos ition  
fla g ra n te  avec la  seconde. E lle  c o n tre d it d ’a illeu rs  
aussi v io le m m e n t la  seconde ép ître  a u x  C orin th iens 
( X I ,  7-8,; X I I ,  7) où P au l déclare a v o ir  prêché
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l ’évang ile  g ra tu ite m e n t e t n ’a v o ir  été à charge à 
personne. Ce p la id o y e r en fa ve u r des p réd ica teu rs  
n ’est pas l ’œ uvre de P au l, et les in té rê ts  q u i y  sont 
défendus ne sont pas les in té rê ts  de P au l, mais les 
in té rê ts  d ’une c o rp o ra tio n  rem p lissan t des fonc tions  
analogues à celles d o n t P au l s’a c q u it ta it .  La  disser
ta t io n  IX ,  1-14 a été écrite  p o u r défendre les in té 
rê ts du  clergé ch ré tien , p o u r p ro u ve r que le clergé 
a d ro it  de se fa ire  n o u rr ir  p a r les fidèles. E lle  u tilis e  
le  nom  de P au l p o u r p ro cu re r le  p restige  du  g rand  
apô tre  a u x  a rgum ents q u ’elle fa it  v a lo ir . E lle  em 
p ru n te  aux  Actes les m enus élém ents h is to riques  ou 
légendaires q u ’elle p rend  à son service ; elle oub lie  
seulem ent que P au l e t B arnabé n ’o n t pas vécu 
ensemble à C orin the . La  d isse rta tion  IX ,  1-14 est 
une fic t io n  inven tée  à l ’époque e t dans le m ilie u  où 
la question  de la  subsistance du clergé se posa p o u r 
la  prem ière  fo is.

O r v o ic i ce q u ’un  con trove rs is te  du  second siècle, 
A p o llon ius , d it  en p a r la n t de M on tan  (Eusèbe, 5, 
18, 2) :

I l  a établi des collecteurs d’argent. Sous le nom d’o f
frandes i l  a organisé la captation des dons. I l  a assuré 
des appointements aux prédicateurs de la doctrine pour 
procurer à l ’enseignement de la relig ion l ’appui de la 
bonne chère... N ’est-il pas manifeste que l ’ Écritu re  in te r
d it aux prophètes de recevoir des dons et de l ’argent ? 
Quand donc je vois la  prophétesse accepter de l ’or, de 
l ’argent, des vêtements de luxe, comment pourrais-je 
ne pas la repousser ?
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N o tre  d isse rta tion  a été écrite  dans l ’en tourage de 
M on tan . E t l ’a llus ion  a u x  sœurs femmes q u i accom 
pagna ien t les apôtres est destinée à lé g it im e r la  
présence des prophétesses a u x  côtés des apôtres du  
S a in t-E s p rit.

L a  d isse rta tio n  su r la  subsistance des p réd ica 
te u rs  composée aux  env irons de 170 a été insérée 
au m ilie u  de la  prem ière  in s tru c t io n  sur les v iandes 
consacrées a u x  idoles laque lle , coupée a u jo u rd ’h u i 
en deux tronçons V I I I ,  1-13 ; IX ,  19-25, é ta it à 
l ’o rig ine  d ’un  seul te n a n t (v o ir  p . 51). Quelques 
années p lus ta rd , vers 180, un  inconnu  choqué du 
m e rcan tilism e  q u i s’é ta la it dans IX ,  2-14, rédigea 
sous le n om  de P au l, une dé c la ra tio n  insp irée  pa r 
un  désintéressem ent sans réserve. C’est e lle q u ’on 
l i t  dans 12b et 15-18.

l ’ e u c h a r i s t i e

Le ch a p itre  X I  —  quand  on en a élagué le verset 1 
q u i te rm in e  le m orceau précédent et d e v ra it c lore 
le c h a p itre  X  —  débute pa r un  éloge : « Je vous loue » 
q u i est ensu ite  tem péré  p a r un  b lâm e : « M ais.., je  
ne loue pas ceci ». Sans doute  dans l ’é ta t ac tue l du  
te x te , le b lâm e ne v ie n t que long tem ps après l ’éloge 
(verset 17) d o n t i l  est séparé pa r une d isse rta tion  
sur le vo ile  des femmes. M ais, à l ’o rig ine , i l  le s u iv a it 
im m é d ia te m e n t. Je p a rle ra i p lus ta rd  du  vo ile  des 
fem mes. P ou r le m om en t je  laisse de côté cet in tru s
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et je  prends le te x te  te l q u ’i l  se p résen ta it p r im i
tiv e m e n t.

1. Le banquet.

Le blâm e fo rm u lé  pa r P au l p o rte  sur les réun ions 
des C orin th iens : « Je ne loue pas ceci, à savo ir que 
vous vous réunissez non  p o u r le m ie u x  mais p o u r 
le p ire  ». Les C orin th iens  o n t donc des réun ions q u i 
la issent à désirer. Quelles sont ces réun ions ? E t en 
quo i consiste le m a l ? R ecueillons des précisions. 
P ou r cela nég ligean t p ro v iso ire m e n t les tex tes  p lus 
ou m oins obscurs, p lus ou m oins m ys té rie u x  que 
nous re trouve rons  b ie n tô t, adressons-nous d ’abord  
à ceux d o n t la c la rté  e x c lu t to u te  con tes ta tion , 
to u te  équ ivoque. E n  v o ic i quelques-uns q u i sem
b le n t b ien  re m p lir  ces cond itions  :

21 Chacun prend d ’abord son propre repas, quand on 
mange, et l ’un a fa im  pendant que l ’autre est ivre . 
22b Vous faites honte à ceux qui n ’ont rien. Que vous 
d ira i-je  ? Vous louerai-je? En cela je ne vous loue pas. 
33 Donc, mes frères, quand vous vous réunissez pour 
manger, attendez-vous les uns les autres.

Donc les chré tiens de C o rin the  o n t des réun ions 
« pou r m anger », c ’est-à -d ire  d o n t l ’un ique  o b je c tif, 
le seul q u i so it m en tionné , est de fes toyer en com 
m un. Ces réun ions « p o u r m anger » n ’o n t, p a r elles- 
mêmes, r ie n  que de très lé g itim e  et aucune c r it iq u e  
ne p o u rra it être d irigée con tre  elles si seulem ent les 
convives s’a tte n d a ie n t les uns les autres. Mais
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ils  ne s’ a tte n d e n t pas. C’est là  q u ’est le désordre ; 
désordre q u i d isp a ra îtra  quand  on s’a tte n d ra  m u 
tu e lle m e n t. T e l est le sens du  verse t 33 q u i ne d it  
pas : « Cessez de vous ré u n ir  p o u r m anger » ; m ais : 
« Q uand vous vous réunissez p o u r m anger, a tte n 
dez-vous les uns les autres ».

Les versets 21 e t 22b fou rn issen t su r la  même 
s itu a tio n  quelques dé ta ils  nouveaux. A rr iv é  au 
lie u  de réun ion , te l ch ré tien  p lus  fo rtu n é  se sert son 
repas, son « p rop re  repas », c ’est-à -d ire  les p ro v i
sions q u ’i l  a apportées avec lu i,  e t i l  consom m e ces 
p rov is ions  sans les verser à la  masse com m une, 
sans même en céder une p a rt ie  à un  vo is in  pauvre . 
D ’où i l  résu lte  que les uns sont iv res  et que les autres 
o n t fa im . E t  ces derniers o n t de p lus la  hon te  d ’as
s is ter à des bombances d o n t ils  ne peuven t prendre  
le u r p a rt. Ces renseignem ents co m p lè te n t ceux du 
verse t 33. E n  les co m p lé ta n t ils  les éc la iren t e t ils  
nous in v ite n t  à m o d ifie r légèrem ent la  tra d u c tio n  
un ive rse llem en t adm ise : « A ttendez-vous  les uns 
les autres ». I l  fa u t p lu tô t  l ire  : « A ccue illez-vous les 
uns les au tres », c ’es t-à -d ire  adm ettez  vos vo is ins 
à pa rta g e r v o tre  repas h

E n  somm e les versets 21, 22b, 33 nous m e tte n t en 
face d ’un  repas c o rp o ra tif, très  conform e aux  h a b i
tudes de l ’époque. Dans l ’em pire  ro m a in  les m em - 1

1. Cette in te rp ré ta tio n  répond m ieux  au verbe exdéqomaï q u i a 
pa rfo is  le sens d ’a ttend re  ( I  Cor. X V I ,  22 ; A ct. X V I I I , 6), mais q u i 
s ign ifie  s u rto u t re cue illir.
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bres d ’une mêm e associa tion b a n q u e ta ie n t, com m e 
a u jo u rd ’h u i ouv rie rs  e t com m erçants se réunissent 
à l ’auberge ou au café p o u r t r a ite r  affa ires ou s im 
p lem en t p o u r se p a rle r h  S u iva n t l ’usage général, les 
fidèles de C orin the  à peine nés à la  v ie  chré tienne  
o n t festoyé ensemble p é riod iquem en t. P au l n ’ a été 
p o u r r ie n  dans ce repas c o rp o ra tif q u i s’est é ta b li 
spon taném ent et est devenu l ’organe p r in c ip a l de 
la  com m unauté  ch ré tienne  de C orin the . I l  ne Ta pas 
créé. M ais i l  l ’accepte, com m e le p rouve  son te x te . 
I l  l ’accepte avec tou tes  les conséquences p ra tiques  
q u i peuven t en ré su lte r. Que le fe s tin  c o rp o ra tif 
so it une occasion d ’ivresse p o u r p lus ieurs ou  même 
si Ton ve u t, p o u r le p lus g rand  nom bre , r ie n  de p lus 
n a tu re l, r ie n  aussi de p lus ino fîens if. Ce q u i est in a d 
m issib le, c ’est que les uns so ient iv res  pendan t que 
les autres o n t fa im . C’est ce spectacle q u i d o it d is 
p a ra ître , parce q u ’ i l  fa i t  hon te  à ceux q u i son t dé
nués des biens de la  fo rtu n e . Que tous, s’ i l  le fa u t, 
so rten t de ta b le  en é ta t d ’ ivresse, m ais que tous 
p rennen t p a rt au b a n q u e t. V o ilà  p o u rq u o i le rem ède 
est dans la  fo rm u le  : « A ccue illez-vous les uns les 
autres ». P ou r to u t  d ire  le  b a n que t c o rp o ra tif des 
chré tiens de C orin the  est v ic ié  p a r l ’égoïsme. C’est 
cet égoïsme que P au l dénonce ic i.

P au l ne conna ît pas la  « cène du Seigneur ». I l  ne 
conna ît pas ce tte  assemblée q u i est re lig ieuse p a r sa 
céleste o rig ine , q u i Test encore p a r son o b je c tif

1. Boissier, L a  R e lig io n  rom aine , I I ,  282.
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d iv in . Ce q u ’i l  conna ît, c ’est un  banque t de co rp o ra 
t io n  lequel, com m e tous les banquets de ce tte  na tu re , 
est essentie llem ent pro fane.

N ’a llons pas conclure  que to u t  é lém ent re lig ie u x  
en so it absent. Les ju ifs , nous le savons, insé ra ien t 
dans leurs repas des actions de grâces à D ieu  p o u r 
le rem erc ie r d ’a v o ir m is à le u r d ispos ition  le pa in  
e t le v in  n ou rr ic ie rs . E t, les jo u rs  de fêtes, ces ac
tio n s  de grâce p rena ien t un  caractère  p lus so le n n e l1. 
O r les prem iers chré tiens é ta ie n t, a va n t le u r conve r
sion, so it des ju ifs  d ’o rig ine , so it d ’anciens païens 

au juda ïsm e en q u a lité  de prosélytes. 
A  l ’époque où ils  p ro fessa ient la  re lig io n  ju iv e , ils  
s a n c tif ia ie n t leurs repas p a r l ’a d jo n c tio n  d ’une 
priè re . Devenus chré tiens ils  ne renoncèren t pas à 
l ’usage tra d it io n n e l. P ou rquo i l ’a u ra ie n t-ils  aban
donné ? Le banque t c o rp o ra tif des chré tiens de 
C orin the  é ta it donc accom pagné d ’ une p riè re  et 
ce tte  p riè re  d e va it, à ce rta ins jou rs , s’e n tou re r 
d ’un  appa re il pom peux. M ais i l  n ’en re s ta it pas 
m oins pro fane  p a r son o b je c t if  aussi b ien que par 
son o rig ine . E t i l  é ta it v ic ié  p a r un  égoïsme con tre  
leque l P au l élève des p ro tes ta tions .

2. L a  cène du Seigneur.

Mais j ’a i laissé ju s q u ’ ic i dans l ’om bre  les versets 
22a e t 34. I l  fa u t m a in te n a n t le u r donner la  paro le .

t .  V o n  der G o ltz , Tischgebete u n i  abendmahlsgebete, p . 5-13.
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Le p rem ie r d it  : « N ’avez-vous pas des m aisons p o u r 
m anger e t p o u r bo ire  ? » E t  le second : « Si q ue l
q u ’un  a fa im , q u ’i l  mange à la  m aison ». Le  p rem ie r 
a rt ic u le  un  reproche en même tem ps q u ’i l  consta te  
un  abus ; le second éd icte  une ré fo rm e. L ’ abus 
consiste à in s ta lle r dans les réun ions des repas q u i 
ne de vra ie n t se te n ir  que dans les m aisons p a r t ic u 
lières. La  ré fo rm e  p re sc rit de ne p lus fes toye r dans 
les réun ions. E lle  d i t  a u x  fidèles de m anger chez eux 
com m e bon  le u r semble, m ais de ne pas tra n s fo rm e r 
les réun ions en banquets. Ces deux oracles p ro tes
te n t con tre  les repas des réun ions e t ils  en ex igent 
la  d is p a r it io n  im m é d ia te . Ils  d isen t a u x  fidèles : 
« Festoyez chez vous, m ais pas dans les réun ions. »

A  m oins de fe rm er v o lo n ta ire m e n t les ye u x , l ’on 
ne p e u t pas ne pas v o ir  le con tras te  de ce tte  lég is
la tio n  avec la  précédente. T o u t à l ’heure une c r i
tiq u e  é ta it  fo rm u lée  con tre  les repas co rp o ra tifs  
des chré tiens de C orin the  e t une ré fo rm e  é ta it 
réclam ée. M ais le b lâm e ne p o r ta it  que sur l ’égoïsme 
d o n t ce rta ins  convives donna ien t le spectacle ; 
l ’égoïsme une fo is d ispa ru  le repas n ’a v a it p lus rien  
que d ’irrép rochab le . Ic i c ’est le repas lu i-m êm e q u i 
est en cause, c ’est lu i  q u i v ic ie  les réun ions e t q u i ne 
d o it pas s o rt ir  du  dom ic ile  de chaque fidè le . I l  y  a 
o p pos ition  ir ré d u c tib le .

E xam inons  ce tte  d isse rta tion  q u i t ra v a il le  à 
b a n n ir  les banquets  des réun ions chrétiennes. E t  
d ’abord  essayons de dégager le  p rin c ip e  au nom
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duque l elle mène sa cam pagne. Ce p rin c ip e  est fo r- 
m u lé  en term es laconiques dans le ve rse t 20 : « Ce 
n ’est pas m anger la  cène1 du  Seigneur. » Développons 
ce to u r  de phrase. V o ic i ce q u ’ i l  v e u t d ire  : « V o tre  
de vo ir dans vos réun ions com m unes est de fa ire  la  
cène du  Seigneur. O r festoyer com m e vous fa ites  ce 
n e s t pas manger la  cène du Seigneur. Bannissez donc 
de vos réun ions ces repas q u i les p ro fa n e n t odieuse

m en t. » , ,
M ais q u ’est-ce que « la  cène du  Seigneur » r L) ou 

v ie n t-e lle  ? E n  q uo i consis te -t-e lle  ? Le te x te  su i
v a n t répond  à ces questions :

J ’ai, en effet, reçu du Seigneur ce que je vous ai trans
mis, à savoir que le Seigneur Jésus, dans la  n u it ou U lu t  
liv ré , p r it  du pain et, avant rendu grâces, le rom p it et 
d it... Faites ceci en mémoire de moi. E t de meme la 
coupe après souper en disant... Faites ceci toutes les lois 
que vous boirez en souvenir de moi. Car toutes les lois 
que vous mangez ce pain et que vous buvez à la  coupe, 
vous professez la  m ort du Seigneur... Donc celui qui 
mange le pain et qu i b o it la coupe du Seigneur indigne
ment est coupable... Que chacun se discipline soi-meme 
et que l ’on mange le pain et que l ’on boive a la  coupe 
ainsi.

D ’après ce te x te  la  cène du Seigneur est un  r ite  
que le Seigneur a lu i-m êm e in s titu é . M anger la  
cène du  Seigneur, c ’est fa ire  exactem ent ce que le

1 E n  é ca rta n t lè  te rm e « repas », je me conform e à l ' in te n t io n  de 
l ’a u te u r q u i se sert, i l  est v ra i, du  m o t delpnon, m ais ne v e u t pas que 
ce deïpnon  s o it u u  repas.

l ’ e u c h a r i s t i e 67

Seigneur a in s titu é . O r le  Seigneur, dans la  n u it  
où i l  fu t  l iv ré , a p ris  le p a in  e t fa it  sur lu i  l ’aetion. 
de grâces. I l  a de même p ris  la  coupe e t fa i t  sur elle 
l ’ a c tion  de grâces. Puis i l  a d is tr ib u é  le p a in  e t fa it  
c ircu le r la  coupe en p re sc r iva n t de fa ire  la  même 

*  chose en souven ir de sa m o rt. D onc, p o u r m anger la  
cène du Seigneur, i l  fa u t m anger le pa in  e t bo ire  à la  
coupe « a ins i » (28). A in s i,  c ’est-à -d ire  n ’in tro d u ire  
dans le r i te  aucune a u tre  n o u rr itu re  que le pa in , 
aucun a u tre  breuvage que ce lu i de la  coupe com 
m une. A in s i,  c ’es t-à -d ire  m anger le  p a in  après q u ’i l  
a reçu  l ’ a c tion  de grâces, bo ire  à la  coupe après 
q u e lle  a reçu, elle aussi, l ’a c tion  de grâces, e t fa ire  
ces deux actes « en souven ir » du  C h ris t, en souven ir 
de sa m o r t que l ’on professera.

V o ilà  p o u rq u o i fes toye r « ce n ’est pas m anger la  
cène du  Seigneur ». I l  y  a in c o m p a tib il ité  en tre  ceci 
e t cela parce q u ’un  fe s tin , avec les v iandes e t les 
boissons d o n t i l  est chargé, est un  acte pro fane  
o rd in a ire m e n t accompagné d ’ivresse ; ta n d is  que 
la  cène du  Seigneur, avec le p a in  e t la  coupe q u i 
la  com posent exc lus ivem en t, avec la  doub le  ac tion  
de grâces q u i y  in te rv ie n t, s u rto u t avec la  com m é
m o ra tio n  de la  m o r t du  Seigneur que 1 on y  fa it ,  
est essentie llem ent un  acte re lig ie u x .

E n  deux m ots le  ch ré tien  d o it  m anger le  pa in  e t 
bo ire  la  coupe « a insi », c ’es t-à -d ire  de la  m anière 
p rescrite  p a r le Seigneur. M ais, p o u r cela, i l  d o it 
d ’ abord  « se d isc ip lin e r », ne pas s’abandonner à
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ses in s tin c ts  g lou tons et ne pas tra v e s tir  un  acte 
re lig ie u x  en u n  vu lg a ire  b a nque t.

3. O rig ine  de la  cène du Seigneur.

P au l enseigne ic i en que lle  c irconstance e t dans 
que l b u t le  C h ris t a in s titu é  la  cène. I l  déclare en 
o u tre  a v o ir  dé jà  donné cet enseignem ent a u x  C o rin 
th iens  pendan t son sé jour au m ilie u  d ’eux : « Ce que 
je  vous a i tra n sm is  ».

Ce q u ’ i l  a enseigné, i l  n ’a p u  o m e ttre  de le p ra t i
quer. I l  a donc célébré la  cène du  Seigneur. I l  l ’a 
célébrée au m oins chaque semaine ; e t, cela va  sans 
d ire , en to u te  co n fo rm ité  avec les in te n tio n s  du  
C h ris t. T a n t q u ’i l  a h a b ité  à C orin the , ta n t  q u ’i l  a 
présidé les réun ions des fidèles, aucun abus ne s’est 
in t ro d u it .  I l  s’ é loigne e t, tro is  ans après son dépa rt, 
des enseignem ents q u ’i l  a donnés, des usages q u ’i l  
a é tab lis , des règ lem ents q u ’ i l  n ’a pu  m anquer 
d ’é d ic te r to u c h a n t la  cène d u  Seigneur i l  ne reste 
p lus  r ie n . T o u t est oub lié . L ’acte re lig ie u x  p a r exce l
lence s’ est m ué en un  repas in co rre c t où « l ’un  a 
fa im  quand  l ’a u tre  est iv re . » Personne n ’a m is obs- 
ta b le  au sacrilège, n i la  fa m ille  de Stépbanas d o n t 
p o u r ta n t P au l va  b ie n tô t lo u e r le dévouem ent 
( X V I ,  15), n i F o rtu n a tu s  e t Achaïcus d o n t i l  va  
fa ire  l ’éloge ( X V I ,  18), n i to u s  ces prophètes, n i tous 
ces insp irés q u i (à en c ro ire  les chap itres  X I I  
e t X I V  d o n t l ’a u th e n tic ité  est un ive rse llem en t
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acceptée) son t les organes de l ’ E s p r it. Tous se sont 
laissé e n tra îne r au m a l ; la  p ro fa n a tio n  a été géné
ra le  ! C om m ent ne pas v o ir  q u ’ une pa re ille  s itu a tio n  
répugne, que les choses n ’o n t p u  se passer a ins i ?

D écidém ent le te x te  « ce que je  vous a i tra n sm is  », 
avec to u t  ce q u ’i l  tra în e  de rriè re  lu i,  ne s’encadre 
pas dans la  v ie  de P au l. Nous avions dé jà  constaté  
que la  d isse rta tion  sur « la  cène du Seigneur » co n tre 
d it  les tex tes  21 e t 33 q u i p a rle n t d ’un  ban q u e t co r
p o ra t if .  Ceux q u i h é s ita ien t encore, ceux q u i, a va n t 
d ’accepter ce tte  conclus ion , réc lam a ien t un  supp lé
m e n t de lum iè re , o b tie n n e n t sa tis fac tion . Le  supp lé
m e n t q u ’ils  dem andent le u r est, je  cro is , a d m in is tré .

D és ire -t-on  une tro is ièm e  p reuve ? On va  l ’a vo ir. 
Relisons la  fo rm u le  p a r laque lle  s’ ouvre  le ré c it de 
l ’ in s t itu t io n  de la  cène : « J ’ai, en e ffe t, reçu  du Sei
gneur ce que je  vous ai tra n sm is  ». P endan t lo n g 
tem ps les c r itiq u e s  ne f ire n t pas a tte n tio n  à « J ’a i 
reçu du Seigneur ». E n  1887, H a v e t, le  p rem ie r, 
rem arqua  que ces paroles étranges d e va ien t être 
prises à la  le ttre . Selon lu i  P au l a reçu  d irec tem en t 
e t exc lus ivem en t « du  Seigneur » les renseignem ents 
q u ’ i l  nous donne su r l ’ in s t i tu t io n  de l ’eucharis tie . 
« D u  Seigneur », ce q u i v e u t d ire  q u ’i l  ne d o it r ie n  
aux  discip les im m é d ia ts  de Jésus. « D u  Seigneur », 
ce q u i ve u t d ire  aussi que P au l joue  ic i le rô le  d ’un 
v is io n n a ire  et q u ’ i l  a puisé les élém ents de son ré c it

1. L a  conversion de sa in t P a u l dans la  Bibliothèque de l ’éçole des 
f l  antes-Etudes, sciences religieuses, I ,  186,
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de la  cène dans son im a g in a tio n  exaltée. A u jo u r 
d ’ h u i la  thèse de H a v e t est généra lem ent adm ise 
e t l ’on d i t  co u ra m m e n t que la  fo rm u le  « J ’a i reçu 
du  Seigneur » se réfère à une v is ion .

C ette  o p in io n  me p a ra ît con fondre  deux  ques
tio n s  très  d iffé ren tes, à savo ir ce que P au l a p u  p rê 
cher pendan t son sé jour à C o rin th e  e t ce q u ’i l  a pu  
écrire  dans sa le ttre .

Q u ’i l  a it  con tem p lé  dans son im a g in a tio n  sup
posée m ys tiq u e  le ta b le a u  de la  p rem ière  cène et 
q u ’i l  a it  ensu ite , avec une confiance sans réserve, 
prêché a u x  C orin th iens  l ’ in s t i tu t io n  de l ’eucha
r is t ie  p a r le  C h ris t, i l  n ’y  a à cela r ie n  d ’im pos
sible. M ais, en tre  son dépa rt de C o rin the  et sa le ttre , 
u n  fa it  nouveau  s’est passé. D u ra n t son absence 
une co te rie  a p ris  corps. On lu i  a préféré A po llos  ; 
on lu i a même préféré Céphas, à en c ro ire  I ,  12, 
I I I ,  22 d o n t l ’a u th e n tic ité  est adm ise p a r tous  les 
c ritiq u e s . Son a u to r ité  a été b a ttu e  en brèche. Dans 
l ’é ta t ac tue l des esprits  que lle  a u to r ité  a sa v is io n  ? 
P our beaucoup de C orin th iens  le pa tronage d ’A p o l
los (ou de P ie rre ) fe ra it b ien  m ie u x  l ’a ffa ire . C’est 
sous ce pa tronage  q u ’i l  d e v ra it se m e ttre  ; to u t  
com m e, dans X V , 11 d o n t l ’a u th e n tic ité  est u n i
verse llem ent adm ise, i l  déclare être l ’écho des 
apôtres.

S’i l  ne le p eu t —  e t p o u r cause pu isque la  cène du 
Seigneur est son œ uvre personnelle ■—  ne d o it- i l  pas 
c ra in d re  de se h e u rte r à un  scepticism e irré d u c tib le ?
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Car m a in te n a n t que la  défiance est éveillée, i l  ne 
peut se d iss im u le r q u ’on va  lu i ob je c te r ceci : « Les 
fa its  h is to riques  ne se p ro u v e n t pas à coups de v i 
sions m ais .pa r les tém oignages. Si le C h ris t a v a it, 
dans là  U ü it de sa passion, in s titu é  l ’eucharis tie , les 
d isciples q u i é ta ie n t là  le saura ien t. O r ceux que, 
p a r des in te rm é d ia ire s , nous avons p u  in te rro g e r, 
ig n o re n t to u t  de ce tte  auguste cérém onie ; ils  n ’o n t 
r ie n  v u , r ie n  en tendu . V o tre  v is io n  nè p eu t r ie n  
con tre  leurs dénégations. » V o ilà  l ’o b je c tio n  que 
les C orin th iens  v o n t fa ire , à laque lle  P au l ne peut 
m anquer de s’ a tte n d re  et devan t laque lle  i l  ne peut 
res te r in d if fé re n t. O r la  d é c la ra tion  « J ’ ai reçu  du 
Seigneur » nous le  m o n tre  précisém ent dans ce tte  
a tt itu d e  d ’ ind iffé rence  q u ’ i l  n ’a p u  a vo ir. P ou r la 
tro is ièm e  fo is le ré c it de l ’ in s t itu t io n  de la  cène ne 
p a rv ie n t pas à se loger dans le cadre de la  v ie  de 
P au l. L a  question  peu t être  considérée comm e 
d é fin itiv e m e n t tranchée  : i l  n ’ est pas de Paul.

M ettons-nous à la  recherche de son orig ine . Le 
te x te  « J ’ a i reçu du Seigneur » nous fo u rn it  une in d i
ca tio n  précieuse. I l  nous présente une v is io n  ; une 
v is io n  q u i, cela va  sans d ire , ne peu t être  que f ic tiv e , 
pu isque to u t  le  m orceau est f ic t i f .  Ce d é ta il a une 
im p o rta n ce  cap ita le . S i la  v is io n  é ta it au th e n tiq u e  
nous n ’ aurions le d ro it  d ’y  chercher aucune arriè re - 
pensée ; nous devrions v o ir  en elle le  p ro d u it  d une 
im a g in a tio n  exa ltée e t r ie n  de p lus. M ais elle est 
f ic t iv e . C elui q u i l ’a co n s tru ite  l ’a rigoureusem ent
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adaptée au b u t q u ’i l  p o u rs u iv a it ; e t, p o u r décou
v r i r  ce b u t, nous n ’avons q u ’ à p rendre  la  v is io n  te lle  
q u ’elle nous est présentée.

E lle  a été accordée à P au l, à lu i  to u t  seul. P au l seul 
a reçu les confidences célestes sur la  condu ite  que les 
fidèles d o ive n t te n ir  dans leurs réun ions, sur la  « cène 
du Seigneur » q u i d o it y  être  célébrée, sur les festins 
q u i d o ive n t en ê tre  bann is . Les Douze o n t été tenus 
à l ’éca rt de ce tte  fa ve u r. C’est donc P au l seul que 
les chré tiens d o iv e n t écouter ; c ’est d ’après ses in s 
tru c tio n s  q u ’ils  d o ive n t organ iser leurs réun ions. 
L a  v is io n  c ris ta llisée  dans le te x te  « J ’a i reçu du 
Seigneur » est une m anœ uvre  destinée à é lever P au l 
au d é tr im e n t des Douze. Son a u te u r ne p e u t être 
q u ’un  ennem i des Douze. P ou r tro u v e r cet ennem i 
i l  fa u t a lle r à l ’école de M arc ion . La  v is io n  de P au l, 
la  lé g is la tio n  ré fo rm a tr ic e  q u ’elle in t ro d u it  est d ’o r i
g ine m a rc ion ite .

Dès le d ébu t du  second siècle, le banque t ch ré tien , 
sans dou te  p o u r des ra isons économiques é ta it, au 
m oins d ’o rd in a ire , fru g a l. Ceci résu lte  du  te x te  de 
P line  :

ad capiendum cibum promiscuum tamen et innox ium 1

1. Dans l ’e s p rit d u  ju r is te  P line  le m o t « inn o x ius  » désigne u n  repas 
qu i, p a r sa fru g a lité , ne c o n tre v ie n t pas a ux  lo is som ptuaires, n o ta m 
m e n t à la  lo i F a n n ia . Renan ( Les Evangiles, p. 478) t r a d u it  : « p ou r 
p rendre  ensemble un  repas m ais u n  repas o rd ina ire  e t p a rfa ite m e n t 
inn o ce n t. » On d o it tra d u ire  : « p o u r prendre  un  repas c o lle c tif mais 
n ’a y a n t p o u r ta n t r ie n  d ’illé ga l. » (V o ir  B aum gartne r, dans Z e itsch rift 
[ü r  d i t  katholitch» Théologie, 33 (1909), 54),

l ’ e u c h a r i s t i e 7 3

M ais ce tte  fru g a lité  n ’a v a it r ie n  changé au carac
tè re  pro fane  d u  repas. D ’a illeu rs  elle sub issa it p a r
fo is des éclipses e t i l  a r r iv a it  a u x  réun ions ch ré 
tiennes d ’être  de vé rita b le s  festins. Te lle  é ta it  la 
s itu a tio n  quand  M arc ion  est a rr ivé . Q u ’a fa it  ce 
g rand  ré fo rm a te u r ?

Le b a n que t é ta it  te lle m e n t enraciné dans les 
mœ urs que sa suppression rad ica le  lu i  a p a ru  im pos
sible. O bligé de le m a in te n ir  i l  y  a in t ro d u it  deux 
tra n s fo rm a tio n s . D ’abo rd  i l  l ’a ré d u it à sa p lus 
s im p le  expression en n ’y  a d m e tta n t que le pa in  
avec la  coupe com m une e t en é ca rta n t rigoureuse
m e n t to u t  ce q u i a v a it l ’apparence d ’un  festin . 
E nsu ite  à ce repas sque le tte  i l  a donné une o rig ine  
d iv in e  et une d e s tin a tio n  re lig ieuse. I l  a fa it  du 
ban q u e t p r im i t i f  la  « cène du  Seigneur », c ’es t-à-d ire  
un  r i te  in s titu é  p a r le Seigneur lu i-m êm e e t célébré 
en souven ir de la  passion du Seigneur. E n fin  i l  a 
lancé son in s t itu t io n  sous le nom  de P au l q u i a été 
censé la  te n ir  du  Seigneur.

M a in te n a n t que la  pensée ca p ita le  de la rédac tion  
m a rc io n ite  est dégagée, s ignalons les idées acces
soires q u i lu i  fo n t cortège. C’est à elle q u ’a p p a rtie n t 
le  verse t 27a d ’après leque l on est coupable  quand 
on mange le pa in  e t q u ’on b o it  à la  coupe du  Sei
gneur in d ig n e m e n t, c ’est-à -d ire  en fe s to ya n t e t en 
o m e tta n t de fa ire  m ém oire  du  Seigneur.

A  elle aussi d o ive n t être  a ttr ib u é s  les versets 30-32 
q u i s igna len t p a rm i les chré tiens de n o m b re ux  cas
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de m a lad ie  e t de m o r t e t les p résen ten t com m e des 
ch â tim e n ts  pa terne ls  destinés dans la  pensée de 
D ieu  (du D ieu  bon) à préserver ses en fants du  sort 
réservé au m onde. Sous la  p lum e  de P au l é c riva n t 
tro is  ans après son d é p a rt de C o rin the  Cette m u lt i 
tu d e  de malades e t de m o rts  e x ig e ra it une co m m u 
nau té  ch ré tienne  d ’au m oins d ix  m ille  âmes. Sous 
la  p lum e  d ’un  doc teu r du  second siècle d isposant de 
qu inze ou v in g t ans d ’expérience, ces expressions 
ne requè ren t pas nécessairem ent une église aussi 
im p o rta n te . Le D ieu  bon, d o n t i l  est question  ic i, 
châ tie  les chré tiens coupables p o u r les ram ener à lu i  
p a r le re p e n tir  e t p o u r ne pas se v o ir  c o n tra in t de les 
abandonner avec le m onde au D ieu  m a u v a is 1.

Lancée sous le n om  de P a u l la  ré fo rm e  fu t  insérée 
dans la  ré d a c tio n  m a rc io n ite  de n o tre  êp ître . Puis son 
a u te u r en f i t  un  résumé q u ’ i l  in s c r iv it  dans l ’évangile 
de L u c . Ceci se passait vers 140, à une époque où 
les groupes m arc ion ites  n ’é ta ie n t pas encore e x p u l
sés des com m unautés ca tho liques. Celles-ci accep
tè re n t l ’é d itio n  é d ifia n te  q u ’on le u r p ré se n ta it de 
l ’êp ître  et de l ’évangile . P o u rta n t, au b o u t de que l
ques années elles é p rouvè ren t le  besoin d ’y  fa ire  
quelques a d d ition s . On les tro u v e ra  signalées dans 
les notes. Mais l ’une d ’elles, d ’une im p o rta n ce  ca p i
ta le , d o it ê tre étud iée ic i.

1. C ette  e x p lic a tio n  ne s’app lique q u ’aux  malades e t elle laisse de 
côté les m o rts . E lle  est donc incom p lè te  ; m ais l ’a u te u r fa i t  ce q u ’i l  
peu t.
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4. Ceci est mon corps.

Dans n o tre  te x te  ac tue l le  C h ris t, après a v o ir  fa it  
l ’a c tio n  de grâces sur le p a in  e t a v a n t de fo rm u le r 
l ’ in jo n c t io n  : « Fa ites  ceci en souven ir de m o i », 
d it  : « Ceci est m on corps p o u r vous. » De même 
après a v o ir fa i t  l ’a c tio n  de grâces sur la  coupe et 
a v a n t de ré ité re r l ’ in jo n c t io n  : « Fa ites  ceci en 
m ém oire  de m o i », i l  d i t  : « Cette coupe est la  n o u 
ve lle  a lliance  dans m on sang ». Que penser de ces 
deux oracles ?

Q u ’ils  n ’o n t aucun lie n  avec le précepte don t 
chacun d ’eux est su iv i.

On co m p re n d ra it que le  C h ris t eû t d it  : « Ceci est 
m on corps p o u r vous : croyez cela. » On com pren 
d ra it  encore la  fo rm u le  que v o ic i : « Ceci est m on 
corps p o u r voqg : red ites  cela quand  vous ferez la 
cène ». Mais i l  n ’ex iste  aucun ra p p o r t e n tre  les deux 
p ropos itions  su ivantes « : Ceci est m on corps pou r 
vous : fa ites  ceci en souven ir de m o i » (m ême obser
v a tio n  en ce q u i concerne la  coupe).

Q uand on a écarté ces deux oracles, on se tro u v e  
en face de deux gestes, l ’un  p a r lequel le C h ris t fa it  
une ac tion  de grâces sur le  pa in  pu is le  donne à 
m anger à ses disciples, l ’a u tre  pa r leque l le C h ris t 
fa it  une ac tion  de grâces sur la  coupe pu is la  donne 
à bo ire . C’est m an ifes tem en t à ce doub le  geste que 
se ra p p o rte  la  doub le  in jo n c tio n  : « Fa ites  ceci en 
souven ir de m o i. E n  souven ir de m o i fa ites  une
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a c tio n  de grâces sur le  pa in , pu is donnez-le à 
m anger. E n  souven ir de m o i fa ites  une a c tio n  de 
grâces sur la  coupe puis donnez-la à bo ire . »

La  paro le « Ceci est m on corps » sépare v io le m 
m e n t les deux pa rties  d ’une phrase q u i ve u le n t être 
unies e t q u i l ’é ta ien t à l ’o rig ine . E lle  a été in t r o 
d u ite  a rt if ic ie lle m e n t dans un  cadre q u i n ’é ta it pas 
fa it  p o u r la recevo ir e t q u ’elle brise. E lle  n ’a donc 
pas la même o rig ine  que le con tex te  q u i l ’en toure . 
C ette obse rva tion  s’app lique  à la  coupe.

Ces deux oracles sont d ’a illeu rs  de provenance 
ca th o liqu e  ; ca r en d isan t que le p a in  est le corps 
du  C hris t, que la  coupe est la  nouve lle  a lliance dans 
son sang, ils  enseignent équ iva lem m en t que le C hris t 
a un  corps, un  corps dans leque l se tro u v e  du sang, 
un  corps charne l sem blable au nô tre . Le C h ris t q u i 
est censé d ire  que le pa in  est son corps, que la coupe 
est l ’a lliance  dans son sang v e u t ce rta inem en t nous 
apprendre  q u ’i l  n ’est pas un  C h ris t s p ir itu e l, q u ’i l  a 
un  corps charne l com m e le nô tre . Mais com m ent 
a t te in t - i l  le b u t ? Ceci re v ie n t à chercher que l est 
le  sens précis de « ceci est m on corps. »

In te rrogeons Ju s tin . Dans le  D ia logue  é c rit 
vers 165 ce do c te u r m en tionne  p lus ieurs fo is l ’eu
ch a ris tie  e t, à la  m anière d o n t i l  en parle , on v o it  
c la ire m e n t q u ’ i l  conna ît le te x te  de l ’ in s t itu t io n  te l 
que nous l ’avons a u jo u rd ’hu i. P ou r le m om en t je  
me borne  à c ite r  L X X ,  4. Dans ce passage i l  est 
g e s t io n  d ’un oracle d ’ Isaïe —- q u ’i l  est in u t i le  de

l ’ e u c h a r i s t i e 7 7

ra p p o rte r ic i —  e t nous apprenons que cet oracle 
d o it être en tendu  du pain que notre Christ nous a 
ordonné de fa ire  en souvenir de ce qu’ i l  a p ris  un corps 
(eïs anamnésin tou sesômatopoïesthaï auton) pour ceux 
qu i croient en lu i, pour lesquels i l  s’ est fa it aussi souf 
fran t, et de la coupe qu’ i l  a ordonné de fa ire  en sou
venir de son sang, en rendant grâces.

J u s tin  semble ne v o u lo ir  com m ente r ic i que le 
précepte « Fa ites ceci en souven ir de m o i ». Son ra i
sonnem ent est, en e ffe t, ce lu i-c i : « Nous devons 
cé lébrer le pa in  d ’a c tio n  de grâces en nous co n fo r
m a n t aux  in te n tio n s  du  C hris t. O r le C h ris t nous a 
d i t  de fa ire  l ’a c tio n  de grâces sur le p a in  et sur la  
coupe en souven ir de lu i.  Donc nous devons fa ire  
ce tte  a c tio n  de grâces en souven ir de ce q u ’i l  a p ris  
un  corps e t de ce q u ’i l  a eu du  sang dans son corps ». 
M ais i l  est fac ile  de v o ir  que l ’on peu t fa ire  l ’eucharis
t ie  en souven ir du  C h ris t sans la  fa ire  en souven ir du  
corps que le  C h ris t a p ris . Ju s tin  a in t ro d u it  dans le 
précepte du  C h ris t une p récis ion  q u i n ’y  est pas. 
C ette  p récis ion  c ’est le te x te  : « Ceci est m on corps » 
q u i la  lu i a fou rn ie , pu isque c ’est ce te x te  q u i associe 
le  corps du  C h ris t au p a in  de l ’eucharis tie . E t,  sous 
cou leur d ’in te rp ré te r l ’o rd re  « Fa ites ceci », en ré a lité  
i l  in te rp rè te  « Ceci est m on  corps ».

D onc, dans le D ia logue  L X X ,  J u s tin  a com m enté 
« Ceci est m on corps ». E t  le com m enta ire  q u ’i l  nous 
donne de ce célèbre te x te  consiste à d ire  que l ’eu
cha ris tie  est une profession de fo i à l ’in ca rn a tio n  du
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C hris t. Les chré tiens d o iv e n t m anger le p a in  et 
bo ire  la  coupe d ’ actions de grâce en souven ir du  
corps que Jésus a p ris , en souven ir du  sang q u i é ta it 
dans ce corps. Ceci résu lte  de « Ceci est m on çorps », 
E n  p ro n o n ça n t ces paroles le  C h ris t a enseigné q u ’ i l  
n ’é ta it pas un  p u r e sp rit, m ais q u ’i l  a v a it un  corps 
v iv if ié  p a r le sang, un  corps cha rne l com m e le nô tre . 
I l  a v o u lu  d ire  : « J ’a i un  corps sem blable au v ô tre  ». 
E t,  en recevan t l ’eucharis tie , les chré tiens p ro c la 
m e n t le u r adhésion a u x  enseignem ents de le u r 
m a ître , le u r soum ission à ses ordres.

Que v a u t ce com m enta ire?  N otons que Ju s tin , q u i 
a vécu  à R om e, a dû  a v o ir des en tre tiens  so it avec 
l ’a u te u r du  te x te  lu i-m êm e, so it avec des hom m es 
q u i conna issa ien t l ’au teu r, q u i l ’app rocha ien t. Son 
in te rp ré ta tio n  de l ’oracle « Ceci est m on corps » est 
p robab lem en t a u th e n tiq u e , c ’est-à -d ire  émanée de 
l ’ a u te u r du  te x te . E t,  si e lle p a ra ît a rt if ic ie lle , la  
cause en est dans le  te x te  lu i-m êm e  q u i est étrange.

I l  est b ien  é trange, en e ffe t, ce propos p a r lequel 
le  C h ris t déclare que le p a in  est son corps. A  ceux 
q u i o b je c te ra ie n t q u ’i l  est peu apte  à loger l ’in c a r- 
n a tio n  je  répondra is  : A  q u o i e s t- il apte  ? La  v é rité  
est q u ’i l  est p o u r tous  une énigm e. M ais pu isque 
ce tte  énigm e est là  q u i se dresse d evan t nous, i l  
fa u t essayer de la  résoudre. Essayons.

E t d ’abo rd  m e ttons-nous dans la  s itu a tio n  de l ’au
te u r, I l  s’est tro u v é  en présence d ’un  com m ande
m e n t d o n t le sens est ce lu i-c i : « Fa ites  l ’a c tio n  de
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grâces sur le p a in  e t sur la  coupe, pu is  m angez le 
p a in  e t buvez la  coupe en souven ir de m o i ». Ce 
com m andem ent est émané du C h ris t lu i-m êm e, et i l  
a été com m un iqué  pa r une ré vé la tio n  à P au l q u i a 
été, en meme tem ps, chargé de le p rom u lgue r. Sur 
ces deux po in ts  lu i,  théo log ien  ca th o liqu e  des en
v iro n s  de 150, n ’a v a it aucun doute. I l  é ta it  b ien  sûr 
égalem ent que le C h ris t a v a it v o u lu  nous ob lige r 
p a r cet o rd re  à m anger le  p a in  et à bo ire  la  coupe, 
en souven ir de son in c a rn a tio n  e t de sa m o r t san
g lan te  sur le ca lva ire . M ais i l  a consta té  avec dou
le u r que, chez M arc ion , on a t t r ib u a it  le précepte 
« Fa ites  ceci en souven ir de m o i » au C h ris t s p ir itu e l, 
au C h ris t q u i n ’ a v a it pas un  corps cha rne l comme 
le nô tre . Le  seul m oyen de ré fu te r les m arc ion ites  
é ta it de m e ttre  dans la  bouche du C h ris t les p ré c i
sions q u i é ta ie n t dans sa pensée e t de com p lé te r 
l ’oracle. N o tre  a u te u r s’est fa it  un  d e vo ir de le com 
p lé te r en y  in tro d u is a n t la  m e n tio n  de l ’in ca rn a tio n  
du  C hris t.

L ’o p é ra tion  é ta it ardue. L ’a u te u r n ’osa pas fa ire  
d ire  au C h ris t en propres te rn ies : « J ’a i un  corps 
sem blable au v ô tre  ; mangez le pa in  en souven ir de 
ce tte  v é rité . » I l  usa d ’un  dé tou r. I l  m it  dans la 
bouche du  C h ris t un  propos qu i, p a r vo ie  de déduc
t io n , d e va it condu ire  le  le c te u r au mêm e ré su lta t. 
Le propos q u ’i l  ch o is it fu t  « Ceci est m on corps ». 
P a r ce tte  fo rm u le  les fidèles é ta ie n t a ve rtis  q u ’en tre  
le pa in  eucha ris tique  et le  corps du  C h ris t un  rap -
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p o rt ex is ta it. La  nature  de ce rap po rt ne leu r é ta it 
pas expliquée. A  eux de la deviner. Ils éta ient placés 
à l ’entrée d ’un chemin au bou t duquel se tro u v a it 
l ’incarnation. E t vo ic i les étapes qu i devaient les 
mener du p o in t de départ au po in t d ’arrivée : « Ce 
pain que je vous donne va se transform er en vo tre  
corps ; dès m aintenant on peut dire qu ’i l  est vo tre  
corps, car vo tre  corps est fa it de pain. E h  bien, i l  
en est de même pour moi. Mon corps, lu i aussi, est 
fa it  de pain. Ce pain est la  m atière qu i constitue 
mon corps : i l  est mon corps. Donc mon corps n ’est 
pas un fantôm e ; i l  est exactement de la  même 
nature que le vô tre  ; i l  est charnel comme le vô tre . 
Vous mangerez ce pain en mémoire de m oi ; en le 
mangeant vous professerez que mon corps et le 
vô tre  sont de la même nature  parce que tous deux 
se nourrissent de pain ; vous professerez mon incar
nation  ; vous condamnerez le blasphème de Mar- 
cion. »

I l  est bien entendu que cette manière d ’énoncer 
l ’incarna tion  du Christ est la  plus obscure, la  plus 
a rtific ie lle  que l ’on puisse im aginer. E t les observa
tions qu ’on v ien t de lire  ne tendent pas à la jus tifie r. 
Elles se proposent seulement d ’expliquer comment 
cet a rtifice  a pu être inventé. Elles veulent m ontrer 
que l ’auteur catholique de « Ceci est mon corps » 
a été amené à cette form ule par son désir de m ettre  
le dogme de l ’incarna tion  dans un cadre qu i n ’é ta it 
pas fa it pour le recevoir, par son obstination à pour-
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suivre un b u t avec des moyens qui n ’y  étaient pas 
appropriés.

Jusqu’ic i j ’ai pris pour guide le texte  du D ia logue  
L X X , 4 qu i nous apprend que le Christ a prescrit 
de « faire le pain » en souvenir de son incarnation. 
Mais i l  y  a aussi dans la grande A po log ie  L X V I ,  2 
un texte  célèbre où i l  est question de la nou rritu re  
sur laquelle l ’action de grâces a été fa ite. Le vo ic i :

Cette nourriture par laquelle notre sang et nos chairs 
sont nourris par transformation, nous avons appris 
qu’elle est la chair et le sang de Jésus fa it chair.

Donc le pain et le v in  sont la chair et le sang de 
Jésus incarné. Mais ce même pain et ce même v in  
« se transform ent » en notre  chair et en notre  sang. 
En sorte que 1 eucharistie est à la fois, d ’une part, 
le corps et le sang de Jésus incarné, d ’autre part, 
notre corps et notre  sang. E lle possède deux p ro 
priétés distinctes. D istinctes, non par elles-mêmes, 
mais par la manière dont nous les connaissons. 
Que le pain et le v in  constituent notre  corps, nous 
le constatons par 1 expérience qu i nous fa it assister 
à la transfo rm ation  des alim ents en notre  propre 
substance. Que ce même pain et ce même v in  ont 
constitué la chair et le sang de Jésus pendant sa 
vie sur la terre, nous le savons « par l ’enseignement 
que nous avons reçu ». L ’enseignement visé ic i est 
la form ule « Ceci est mon corps » qu i est rapportée 
ensuite. A  pa rt la manière dont nous les connais-
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sons, ces deux propriétés n ’en fo n t qu ’une. Le pain 
et le v in  de l ’eucharistie sont le corps et le sang de 
Jésus au même t it re  et dans le même sens qu ’ils sont 
notre  corps et notre  sang. Ils sont la  m atière dont 
provenaient le corps et le sang de Jésus pendant sa 
vie terrestre, to u t comme ils sont la m atière dont 
proviennent notre  corps et notre  sang. D ’où i l  suit 
que le pain et le v in  de l ’eucharistie p rouvent l ’in 
carnation de Jésus et condamnent l ’hérésie de M ar- 
cion.

Vo ilà  ce que veut dire Jus tin  dans cet endro it 
de la  première A polog ie  où les théologiens romains 
on t cru  reconnaître le dogme de la  transsubstantia 
tion . I l  se réfère à « Ceci est mon corps », i l  l ’in te r
prète, i l  explique que le Christ a vou lu  dire ceci : 
« Mon corps est de la même nature que le vô tre  ».

5. Le  voile des femmes.

Cette d issertation, qu i s’étend de 3 à 16, n ’a d ’a t
tache n i avec l ’éloge qui la précède n i avec le blâme 
qu i la suit. E lle fa it figure de bloc erratique : c’est 
une pièce rapportée. I l  a existé une rédaction dans 
laquelle 17 vena it après 2 et dont la teneur é ta it :

Je vous loue de ce que vous vous souvenez de moi en 
tou t et de ce que vous gardez les traditions comme je 
les ai transmises. Mais je ne loue pas ceci, à savoir que 
vous vous réunissez non pour le mieux mais pour le pire.

Puis un in te rpo la teur est venu qui a inséré, là
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où nous la lisons au jou rd ’hui, la dissertation sur le 
vo ile  des femmes et qui, du même coup, a été obligé 
d ’in trodu ire  dans 17, en guise de raccord, la form ule 
« en prescrivant cela ». Cette pe tite  note, qu i se pré
sente comme un lien, est en réalité  un a rtifice  des
tiné  à masquer l ’in te rpo la tion .

Exam inons le contenu de cette d issertation. Des 
femmes se sont mises à p rie r et à prophétiser dans 
les réunions publiques. Sans doute les réunions pu 
bliques ne sont pas mentionnées dans le texte , mais 
elles y  sont sous-entendues, car nu l ne pouva it 
songer à imposer le po rt du voile aux femmes dans 
leu r domicile privé  -, d ’ailleurs la prophétie ne pou
v a it être pratiquée que dans les réunions publiques. 
L ’auteur ne v o it aucun inconvénient à ce que les 
femmes exercent le m inistère de la prière et de la 
prophétie dans les réunions. Mais, au nom  de la 
décence, i l  veu t qu ’elles porten t un vo ile . E t i l  
expose les m ultip les raisons qui obligent les femmes 
à porter un voile. L ’une d ’elles, empruntée au liv re  
d ’ Hénoch, fa it allusion au péché que certains anges 
com m irent jadis avec les femmes, et i l  laisse enten
dre que la même mésaventure pou rra it a rrive r aux 
femmes qu i oseraient p rie r et prophétiser sans voile 
dans les réunions publiques. Vo ilà  la thèse.

E t vo ic i l ’observation qu ’elle appelle. C’est chez 
les montanistes que la prophétie dev in t un m inistère 
exercé par les femmes (vo ir plus lo in , p. 101). L ’au
teur de la dissertation est un catholique qu i, sans



8 4 P R E M IÈ R E  É P IT R E  A U X  C O R IN T H IE N S

être hostile aux pratiques montanistes, essaie de les 
soum ettre aux règles du bon sens. A  cette époque 
l ’école de Marcion é ta it seule à ide n tifie r le Christ 
avec Dieu ; pa rtou t ailleurs la christologie é ta it 
encore subordinationiste. C’est ce qui explique la 
profession de fo i de 3 selon laquelle Dieu est le 
chef du C hris t,tou t comme l ’homme est le chef de la 
femme et comme le Christ est le chef de l ’homme.

Notre d issertation n ’est pas homogène. Les ve r
sets 11 et 12, dont l ’o b jec tif est m anifestement de 
m ettre  la femme sur le même plan que l ’homme, 
apportent un co rrec tif à 9 qu i met nettem ent la 
femme au-dessous de l ’homme. Ils sont la riposte 
d un montaniste exalté à la c ritique  d ’un m onta- 
niste modéré.

N O T E

MARCION ET LE TEXTE « CECI EST MON CORPS »

M arcion , q u i ne reconnaissa it d ’a u tre  évangile  que celui 
de L uc , donna de ce liv re  une é d itio n  dans laque lle  ne se 
tro u v a ie n t n i les réc its  de l ’enfance, n i certa ins passages de 
n o tre  Lu c  actuel p a rticu liè re m e n t opposés à la  doc trin e  m ar- 
c ion ite . D ’autres textes plus ou m oins gênants pou r cette 
doc trin e  é ta ie n t consignés dans son é d itio n  m ais m unis de 
gloses q u i les con c ilia ie n t ou, en to u t  cas, essayaient de les 
conc ilie r avec le m arcionism e. Ces gloses é ta ien t rassemblées 
dans une étude spéciale q u i accom pagnait le te x te  m arc io - 
n ite  de l ’évangile  de L u c  et q u i é ta it in t itu lé e  A n t i th è s e s ,  
c ’est-à-d ire  oppositions entre la  doc trin e  du  C h ris t e t la  doc
tr in e  du  Créateur prom ulguée dans l ’Ancien  Testam ent.

Sur ces deux po in ts  nous sommes renseignés pa r T e r tu l-  
lien  q u i, dans le  IV e liv re  de son tra ité  A d v e r s u s  M a r c io n e m ,
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ta n tô t  reproche à M arc ion  d ’a v o ir  supprim é u n  te x te  au then
tiq u e  de Lu c  et ta n tô t  c ite , a va n t de le  ré fu te r, u n  de ses 
com m entaires. Prenons pa r exemple la  scène de la  T rans
fig u ra tio n . Le te x te  m a rc io n ite  de Lu c  s ig n a la it la  présence 
de Moïse e t d ’É lie  aux côtés du  C h ris t g lo rieux , mais i l  ne 
d isa it pas que le C hris t s’é ta it  en tre tenu  avec eux. E t,  dans 
les A n t i th è s e s ,  M arc ion  e x p liq u a it que le C hris t a v a it fa it  
in te rv e n ir  ces deux personnages pour les ren ie r ; à preuve de 
quo i i l  c ita it  l ’oracle céleste q u ’i l  g losa it a insi : « C’est le F ils 
que vous devez écouter et non Moïse ou É lie . » T e rtu llie n , 
I \ , 22, signale la  lacune du  te x te  de l ’évangile  m arc ion ite . 
I l  d it  : « M arc ion  ne ve u t pas que Moïse se so it en tre tenu  avec 
le Seigneur. » Q uant au com m enta ire , i l  le rap p o rte , puis i l  
le ré fu te  avec sa v igueu r coutum ière . N a tu re lle m e n t’au m o
m en t où i l  éc rit, i l  a sur sa tab le  deux exemplaires de Luc, un 
exem pla ire du  te x te  ca tho lique  et u n  exem pla ire  du te x te  
m arc ion ite  auquel les A n t i th è s e s  é ta ien t annexées. Ces obser
vations préalables é ta ien t nécessaires pou r l ’in te lligence  du 
prob lèm e que j ’a i m a in te n a n t à d iscuter.

Supposons que l ’oracle : « Ceci est m on corps », « Ceci est 
m on sang », émane so it du  C h ris t, so it de Paul. M arc ion  qu i, 
dans cette  hypothèse, l ’a nécessairement connu et a dû 
prendre pos itio n  à son su je t, s’est tro u vé  en face de deux 
p a rtis  : le p a r t i de l ’in te rp ré ta tio n  et le p a r t i de la  suppres
sion. I l  a pu, au m oyen d ’une exégèse a rt if ic ie lle , adap te r ou, 
si 1 on veu t, essayer d adapte r le d it  oracle à sa doc trine  du 
C hris t s p ir itu e l. I l  a pu aussi s ’apercevo ir q u ’une pare ille  
te n ta tiv e  é ta it  irréa lisab le  et, en désespoir de cause, se 
décider à la  suppression. I l  a eu le cho ix  entre  ces deux 
expédients. Mais i l  a dû  op te r p ou r l ’u n  ou p ou r l ’au tre , 
ce q u i veu t d ire  q u ’i l  n ’a pu  in tro d u ire  dans son é d itio n  dé 
Lu c  les paroles « Ceci est m on corps », « Ceci est m on  sang », 
sans le u r consacrer dans les A n t i th è s e s  u n  com m enta ire  u tile .
. ' T' seule so lu tio n  à laque lle  i l  n ’a pas pu s’a rrê te r est 
jus tem en t celle q u ’i l  a u ra it adoptée à en cro ire  T e rtu llie n  
d o n t la  d isse rta tion  sur cet e n d ro it de L uc , IY ,  40, d it  en 
substance ceci : « Le C h ris t déclare que le p a in  est la  figure 
de son corps. Si son corps n ’a v a it pas été vé rita b le , i l  n ’a u ra it 
pas pu le représenter pa r une figure. La  réa lité  du  corps du 
L h n s t est confirm ée pa r la  m en tio n  de la coupe où i l  est ques-
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t io n  d ’une a lliance  scellée pa r le sang. Car si l ’on  ob jecte  q u ’ i l  
y  a des corps non charnels, en to u t  cas u n  corps q u i a du 
sang est nécessairement u n  corps charnel. » On s’a tte n d a it 
à rencon tre r l ’une des deux notes suivantes : « M arc ion  a 
supprim é ces paroles du  C hris t q u i le gênaient », ou : « M ar
cion, q u i n ’a  pas osé supp rim e r les paroles du  C hris t, les a 
détournées de  le u r  v ra i sens au m oyen de te l expédient que 
je  va is ré fu te r. » E n  fa i t  TertuUiem ne reproche pas à  M ar
cion d ’a v o ir  supprim é « Ceci est m on  corps » ; i l  ne l ’accuse 
pas non p lus d ’en a vo ir  tra v e s ti le sens. I l  m en tionne  une 
ob jec tion  q u i p o u rra it  être fa ite , mais sans d ire  q u ’elle a été 
fo rm u lée . D ’a illeu rs cette  ob jec tion  q u i consiste à in te rp ré 
te r  sp ir itu e lle m e n t « Ceci est m on  corps » n ’a t te in t  pas « Ceci 
est m on sang » e t  la  réponse de T e rtu llie n  m e t précisém ent ce 
p o in t en re lie f. J3e ces consta ta tions i l  résu lte  p rem ièrem ent 
que T e rtu llie n  a lu  l ’oracle « Ceci est m on corps » dans son 
exem pla ire m a rc io n ite  de Luc, deuxièm em ent q u ’i l  n ’a lu  
dans les A n t i th è s e s  aucun com m enta ire  destiné à fausser le 
sens de cet oracle gênant. E t  Ton est au torisé  à conclure que 
T e rtu llie n  a ttr ib u e  à M arc ion  la  seule a t t itu d e  que cet 
héré tique  n ’a pu  te n ir.

T e rtu llie n  d o it  ê tre dans Terreur. Ou b ien i l  a lu  superfi
c ie llem ent les A n t i th è s e s  e t n ’y  a  pas vu  to u t  ce q u i s’y  tro u 
v a it. Ou b ien son exem pla ire de l 'é d it io n  m arc io n ite  de Luc 
é ta it  inexact. L a  p rem ière  hypothèse est b ien invra isem 
b lab le . E xam inons la seconde.

P our cela relevons quelques-uns des reproches que T e r
tu ll ie n  a rticu le  con tre  son adversaire. Dans I I ,  17 i l  accuse 
M arc ion  d ’a v o ir  re tranché  de l ’évangile le te x te  q u i nous 
m on tre  D ieu  fa is a n t to m b e r la  p lu ie  su r les bons e t sur les 
m auvais. E t  l ’accusation est ré ité rée dans IV , 17. C ’est dans 
l ’évangile  de Lu c  que M arc ion  est censé a v o ir  fa i t  ce tte  sup
pression car T e rtu llie n , q u i t ie n t  à se p lacer sur le te rra in  de 
son adversaire, déclare ne vo u lo ir  lu i  opposer que cet évan
gile. Le même reproche est fo rm u lé  au su je t du te x te  où le 
C h ris t déclare n ’être pas venu p ou r a b o lir  la  lo i. « M arc ion  a 
effacé ces paroles comme si elles a va ie n t été ajoutées après 
coup », lisons-nous dans IV ,  7, pu is en substance dans IV , 9, 
pu is dans IV ,  12. O r ces deux oracles q u ’on l i t  dans M a tth ie u  
V , 45, 17, ne se tro u v e n t pas chez Luc. M an ifestem ent T c r-
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tu llie n  les l is a it  dans son exem pla ire  ca tho lique  de Luc. 
Cela p rouve  que cet exem pla ire d o n n a it l ’h o sp ita lité  à des 
textes q u i n ’y  ava ien t aucun d ro it ,  q u ’i l  n ’é ta it pas p u r de 
to u t  alliage.

E t  alors u n  rapprochem ent s’impose. Si l ’exem pla ire  
ca tho lique  de L u c  d o n t T e rtu llie n  d isposa it con tena it cer
ta ines a lté ra tions , p o u rquo i son exem pla ire  du te x te  
m a rc io n ite  a u ra it- il nécessairement été m ieux  conservé ? 
Puisque M arc ion , de l ’aveu de T e rtu llie n , n ’a p o in t essayé, 
dans ses A n t i th è s e s ,  de dénatu re r le te x te  « Ceci est m on 
corps », i l  ne Ta pas in t ro d u it  dans son évangile. Cette con
c lus ion fo rm u lée  plus h a u t garde to u te  sa va leur. E lle  s’im 
pose à ceux-là  même q u i s’obs tine ra ien t à m e ttre  le  susd it 
oracle dans la  bouche de P au l ou même du  C hris t. Q uant à 
m oi, i l  ne m ’est pas désagréable de rappe le r que j ’y  suis a rr ivé  
p a r une vo ie  to u te  d iffé ren te  puisque je  recule l ’a p p a rit io n  
de « Ceci est m on corps » vers 150. A  ceux q u i opposera ient 
l ’exem pla ire  m a rc io n ite  de L u c  que T e rtu llie n  a v a it  à sa 
d ispos ition , on est en d ro it  de répondre  : Cet exem pla ire  
é ta it  in te rp o lé  L

L E S  D O N S  S P IR IT U E L S

Les chapitres X I I - X I V  tra ite n t principa lem ent 
des dons spirituels.

1. Les Glossolales.

Le chap itre  X IV ,  de l b à 33, est consacré à un 
phénomène b izarre désigné sous le nom  de « parler 
en langues » (ou « en langue ») et dont vo ic i la carac
té ris tique  : celui qu i parle en langues n ’est pas corn-

1. H a rn a ck , M a rc io n  : das Evange lium  vom fremden Gott, p. 2-36 
reconna ît que la  B ib l. de M arc ion  fu t  de bonne heure in te rpo lée  par ses 
p ropres partisans, e t i l  apporte  plusieurs témoignages à l ’ appu i de cette  
assertion.
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pris par les auditeurs, et i l  ne peut pas l ’être a ttendu 
qu ’i l  ne prononce pas des paroles distinctes (sur
to u t 2, 9, 16) ; i l  parle « par l ’E sp rit », mais non par 
l ’intelligence (14-15) ; toutefo is le « parler en lan 
gues » est quelquefois in terpré té  après coup soit par 
un aud iteur, soit même par celui qu i l ’a tenu, et 
alors i l  devient u tile  à l ’assemblée (13, 27, 28). 
Le phénomène qui est décrit ic i et qu ’on appelle 
au jou rd ’hui « glossolalie » est dû au rejaillissem ent 
de l ’exa lta tion  religieuse sur le système nerveux. 
11 est bien connu dans l ’h istoire. Beaucoup de sectes 
religieuses, même de nos jours, en ont donné le 
spectacle. On peut dire d ’une manière générale que 
la glossolalie sévit pa rtou t où le sentim ent re lig ieux 
dépasse l ’in tensité  moyenne. Alors, comme tous les 
accidents nerveux, elle gagne de proche en proche 
et se répand par contagion.

Cette maladie sévit, aux environs de 165, dans la 
province de Phrygie. M ontan et les deux femmes qui 
l ’accompagnaient étaient des exaltés : ils eurent de 
fréquents accès de glossolalie. Ceci nous le savons 
par l ’Anonym e d ’Eusèbe. Vo ic i ce qu ’i l  d it  de 
M ontan (H is t, eccl., 5, 16, 7, 9).

Entrant subitement en transport et en fausse extase, 
i l  parla avec enthousiasme, prononça des mots étranges 
( xénophônéïn)^ et prophétisa contre la coutume in tro 
duite dans l ’ Église par la tradition... I l suscita deux 
autres femmes et les rem plit de l ’esprit impur, en sorte 
que celles-ci parlèrent à contresens, à contretemps, 
d’une manière extravagante comme le susdit.
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Dans l ’e x tra it qu!on v ien t de lire  l ’adversaire des 
montanistes leur reproche d ’avo ir inauguré un genre 
de prophétie inconnu à la tra d itio n , la prophétie 
accompagnée de transports, de gestes enthousiastes, 
de paroles étranges, de manières extravagantes. Un 
peu plus lo in  (5, 17, 3) i l  insiste sur cette obser
va tion , et i l  prouve que la prophétie m ontaniste n ’a 
rien de commun avec la prophétie trad itionne lle  :

Ils ne pourront rien montrer de pareil chez les pro
phètes, soit de l ’Ancien, soit du Nouveau Testament qui 
ont été remplis du Saint-Esprit. Qu’ils prennent Agabus, 
Judas, Silas, les filles de Philippe, Ammia de Philadel
phie, Quadratus ou un autre quel qu’il soit, ils ne pour
ront se vanter de les avoir avec eux.

Ce p la idoyer prouve aux montanistes que leurs 
prophéties, avec les extravagances dont elles s’en
toura ien t, étaient des phénomènes nouveaux, in 
connus jusqu ’ici. Mais i l  laisse entendre que les 
montanistes soutenaient la thèse contra ire  et pré
tendaient avo ir des attaches avec la tra d itio n . Le 
dialogue é ta it celui-ci : « Nous avons des ancêtres. 
—  Vous n ’en avez pas, car les prophètes auxquels 
vous prétendez vous ra ttacher n ’avaient rien de 
commun avec vous. » On peut dire d ’ailleurs qu ’il 
s’im posait par la force des choses. De pa rt et d ’autre 
on devait t ire r  à soi la tra d itio n .

Mais dans ce dialogue i l  y  a une lacune éton
nante. Comment se fa it- i l que la dissertation de 
1 épître aux Corinthiens sur « le parler en langues »
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ou « par l ’E sp rit » ne soit utilisée n i par l ’attaque 
n i par la défense ? Certains passages de cette pièce 
pouvaient servir à la propagande m ontaniste, par 
exemple 39 : « N ’empêchez pas de parler en la r
gues ». D ’autres lu i é ta ient p lu tô t hostiles, par 
exemple 9 : « Si, par la langue, vous ne tenez pas 
un discours in te llig ib le , comment saura-t-on ce 
qu i est d it  ? » D ’où v ien t que n i les montanistes n i 
leurs adversaires n ’on t tiré  p a rti des textes qui 
pouvaient leu r servir ? D ira -t-on  qu ’ils en ont tiré  
p a rti, mais qu ’Eusèbe n ’a pas jugé à propos d ’in 
sérer dans ses extra its  les emprunts fa its à la dis
sertation paulinienne sur le « parler en langues » ? 
Cela rev iend ra it à dire que Eusèbe a élim iné de 
son découpage les pièces les plus im portantes du 
dossier qu ’i l  vo u la it porter à notre  connaissance. Qui 
ne v o it l ’invraisemblance d ’une pareille explication  ?

E t puis, nous savons que l ’un  des adversaires du 
m ontanisme, M iltiade , é c riv it —  avant l ’Anonyme, 
donc vers 185 —  un liv re  in t itu lé  : Comme quoi un  
prophète ne do it pas p a rle r en extase. À  v ra i dire, 
nous ne connaissons de ce liv re  que le t i t re  (Eu
sèbe, 5, 17, 1). Mais ce t i t re  prouve que, aux envi- 
Tons de 185, un docteur catholique ne vo u la it pas 
entendre parler de l ’extase. Comment croire qu ’il 
au ra it pu prendre cette a ttitu d e  agressive s’i l  ava it 
connu I  Cor., X IV ,  39 : « N ’empêchez pas de parler 
en langues » ? Concluons donc que tou te  la disser
ta tio n  sur « le parler en langues » ou par 1’ « E sp rit »
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a été provoquée par la controverse montaniste. 
E lle  n ’ex is ta it pas jusqu ’au jo u r où M ontan e t ses 
compagnons se m iren t à prophétiser « en extase », 
c ’est-à-dire par « l ’ E sp rit ». E lle n ’ex is ta it même 
pas encore quand éclatèrent les premières polé
m iques pour la  condam nation et la défense des 
nouveaux prophètes. E lle fu t rédigée pour apaiser 
par la méthode d ’auto rité  les débats que les contro- 
versistes avaient envenimés (vers 170).

D ’ailleurs examinons de près ce morceau. On 
s’étonne à bon d ro it que Paul a it a ttendu  d ’être 
lo in  des Corinthiens pour leur donner des directives 
sur le « parler en langues ». Pourquoi n ’a -t- il pas 
abordé, ce sujet pendant le long séjour qu ’ i l  a fa it 
au m ilieu  d ’eux ?

D ira -t-on  que le besoin ne s’en é ta it pas fa it sentir 
alors ? Vaine excuse. Paul, qu i se vante  (18) de 
connaître la  glossolalie m ieux que n ’im porte  qu i, 
possédait évidem m ent cette science à l ’époque où 
i l  dem eurait à Corinthe, et personne ne prétendra 
qu ’i l  l ’a apprise postérieurement à son départ de 
cette  v ille . A  cette date i l  savait parler en langues. 
I l  ne pouva it donc pas ignorer que la glossolalie 
dem andait à être pratiquée avec discrétion, sous 
peine d ’amener des désordres. Pourquoi n ’a -t- il 
pas fa it aux Corinthiens des recommandations 
dans ce sens ? Pourquoi ne leur a -t- il pas d it de 
v iv e  v o ix  ce qu ’ i l  leur écrit dans sa le ttre  (18) : 
« Dans l ’assemblée j ’aime m ieux dire cinq paroles
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avec mon intelligence pour ins tru ire  aussi les autres 
que d ix  m ille  paroles en langue » ?

E t puis notons cette remarque qui est fa ite  au 
verset 23 : « Si toute  1 assemblée est réunie et que 
tous parlen t en langues et que surviennent des 
ignorants ou des infidèles, ne d iron t-ils  pas que vous 
êtes fous ? » On nous m ontre ic i des païens qui 
s approchent d une assemblée de fidèles pour jo u ir  
du spectacle. Une pareille supposition n ’au ra it même 
pas pu ven ir à la pensée de Paul. De son temps, 
en effet, les chrétiens se réunissaient dans la maison 
de 1 un d entre eux. Les assemblées é taient privées 
et les païens ne songeaient pas plus à les troub le r 
par leur présence qu un honnête homme ne songe 
à s’imm iscer dans une fête de fam ille  où i l  n ’est 
pas inv ité . Le verset 23 nous transporte  à une 
époque et dans un m ilieu  où les assemblées chré
tiennes très nombreuses avaient un caractère 
pub lic ou même se tena ient en ple in a ir, comme 
cela semble avo ir eu lieu en Phrygie au cours de la 
crise m ontaniste.

Encore une observation. La dissertation sur la 
glossolalie semble manquer d ’homogénéité. E lle d it 
dans un endro it (21, 22), que le « parler en langues » 
est un signe pour les infidèles, signe que Dieu a 
annoncé par l ’organe du prophète Isaïe. Puis 
elle déclare que des infidèles prendront pour une 
assemblée de fous la réunion où tous lés chrétiens 
parleraient en langues. E lle juge sévèrement la
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glossolalie qu ’elle présente (9) comme l ’émission 
de sons inarticu lés, et pou rtan t sa conclusion est 
q u ’i l  ne fa u t pas empêcher de parler en langues. 
Y  a u ra it- il donc deux rédactions amalgamées ?

Sans être impossible cette hypothèse n ’est pas pro
bable. Remarquons que le même écriva in  qui a des 
mots si durs pour les glossolales se fa it fo rt de leur 
rendre des points à tous. I l  se moque de leurs ba l
butiem ents inarticu lés, mais i l  reconnaît en même 
temps que ces éjaculations s’adressent à Dieu (2). 
E t le laissez-passer que 39 délivre aux glossolales 
do it d ’au tan t moins surprendre que, là  même où 
les glossolales sont rabroués, on l i t  (5) : « Je désire 
que vous parliez tous en langues. »

La dissertation de X IY  est écrite d ’un seul je t. 
Son auteur est un catholique dans le genre d ’ Irénée, 
c ’est-à-dire un homme qu i a la fo i m ontaniste, 
mais qui a aussi le sens du rid icu le  et qu i a été cho
qué par les extravagances dont les montanistes ont 
si souvent donné le spectacle. C’est parce qu ’i l  
t ie n t au bon renom de la nouvelle prophétie qu ’i l  
s’érige en censeur des glossolales. I l  c ro it que la 
glossolalie est un signe pour les infidèles, un m iracle 
capable d ’amener les hommes à la fo i, mais à condi
t io n  qu ’on n ’y  introdu ise aucune incongruité . A insi 
se concilient 21-23 qui peuvent se résumer ainsi :
« Le m iracle que Dieu a ins titué  pour amener les 
infidèles à la fo i dégénère chez vous en une explo
sion de folie ». Sa devise est celle-ci (33) : « D ieu n ’est
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pas pour le désordre mais pour la pa ix  ». L ’Anonym e 
d ’ Eusèbe nous apprend (5, 16, 9) que des m ilieux  
montanistes s’élevaient parfois des censeurs qui 
rappelaient à leurs coreligionnaires les lois de la 
d ign ité  et de la décence.

2. Panégyrique des dons du S a in t-E sp rit.

Le chapitre  X I I  s’ouvre par cette  déclaration : 
« Frères, je ne veux pas que vous ignoriez les dons 
spirituels. » Après quoi le code des dons sp iritue ls 
nous est présenté.

Le prem ier a rtic le  de ce code est que ceux qui 
parlen t par l ’ E sp rit de Dieu ne sauraient m au
dire Jésus. Le second est qu ’i l  fau t avo ir en soi le 
Sa in t-E sprit pour dire : « Seigneur Jésus ». Le 
troisième enseigne que le S a in t-E sp rit a des dons 
m ultip les et qu ’i l  d istribue ces dons aux chrétiens 
comme i l  l ’entend (11). Le quatrièm e explique 
pourquo i tous les chrétiens on t le S a in t-E sprit : 
c ’est parce que tous on t reçu le baptême dans le 
S a in t-E sprit et que tous dans le baptême ont été 
abreuvés du S a in t-Esprit (13). Donc tous les chré
tiens possèdent le même E sp rit ; mais cet hôte 
d iv in  n ’accorde pas à tous les mêmes dons. Que 
doivent faire les chrétiens ? Ils do ivent aspirer aux 
dons les p lus im portan ts  (31a).

C’est Paul qu i est censé prom ulguer ces oracles, 
Relisons-le. I l  commence par déclarer qu ’i l  ne veut 
pas laisser les Corinthiens dans l ’ignorance des dons
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spirituels. Déclaration pleine de sagesse. Puisque 
les Corinthiens, au m oment de leur baptême, on t 
été abreuvés du S a in t-Esprit, ils doivent connaître  
les dons que ce personnage auguste leur a conférés. 
Seulement nous ne pouvons pas oublier que Paul, 
au moment où i l  écrit ces lignes, est p a rti depuis 
tro is  ans de Corinthe et qu ’avant d ’en so rtir i l  y  a 
séjourné d ix -h u it mois. Voilà  plusieurs années que 
les Corinthiens on t été baptisés. E t c’est au bout de 
ce temps que l ’apôtre s’avise de les ins tru ire  et de 
les ins tru ire  par le ttre  ! Que ne le fa isa it- il dans les 
ins tructions qu ’i l  leur a adressées pour les préparer 
au baptême ? Ou, si par suite des circonstances, 
i l  s’est cru obligé d ’abréger les délais et d ’adm inis
tre r  ce sacrement après une ins truc tion  très som
maire, que ne les a -t- il in s tru its  au cours des réunions 
qui ont su iv i ? Quelques m inutes lu i auraient suffi 
pour dire ce qu ’i l  écrit dans sa le ttre . V ra im ent la  
déclaration X I I ,  1 arrive  bien ta rd .

Voyons m aintenant les communications que ce 
préambule annonce. La première est celle-ci : « Je 
porte à votre  connaissance que nu l, pa rlan t par 
l ’E sp rit de Dieu, ne d it : M audit soit Jésus ! ». E lle 
est rédigée sous la forme d ’une no tifica tion . Les 
Corinthiens ne connaissaient encore rien de ce qui 
va leur être exposé dans ce chapitre, puisque Paul 
déclare vou lo ir m ettre  fin  à leur ignorance. Mais ic i 
leur ignorance est soulignée d ’une manière spéciale, 
sans doute pour éveiller leur a tten tion . Une vé rité
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dont ils n ’ont jusqu ’ic i jam ais entendu parler va être 
portée à leur connaissance ; à eüx de s’appliquer à la 
recue illir. Cette vérité , d ’une im portance capitale 
puisqu ’elle est placée au prem ier plan, c’est qu ’on ne 
m audit pas Jésus quand on parle par l ’E sp rit de Dieu.

Si un pareil oracle é ta it au jou rd ’hu i insc rit dans 
le catéchisme et proposé à la m éd ita tion  des fidèles, 
ceux-ci se demanderaient avec stupeur à quoi rime 
ce jargon. Eux, ils n ’ont jamais eu la pré tention de 
parler par l ’E sp rit de Dieu. D ’autre pa rt ils auraient 
horreur de m audire Jésus, et ils repousseraient avec 
ind ignation  l ’ infâme qui m aud ira it devant eux le 
Sauveur. Puis, soucieux avant to u t de conserver 
l ’a ttitu de  de la déférence et du respect, ils n ’ose
ra ien t pas s’avouer à eux-mêmes l ’impression 
d ’ahurissement qu ’ils auraient. Ils se réfugieraient 
prom ptem ent dans le mystère, ils rangeraient led it 
oracle au rang des vérités que Dieu a eu ses raisons 
de révéler, mais que la raison humaine ne do it pas 
chercher à comprendre. Vo ilà  exactement ce que 
fo n t les exégètes, aussi bien les indépendants que 
les orthodoxes. Ils restent confondus, mais ils se 
gardent bien de le dire. La vé rité  est que cette 
phrase, si on la suppose écrite par Paul, est du pur 
charabia. Le même ve rd ic t s’applique d ’ailleurs à la 
phrase suivante qui, elle non plus, mise dans la 
bouche de Paul, ne veut rien  dire. Nous essaierons 
b ien tô t de résoudre ces énigmes. Pour le moment, 
passons.
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Après l ’exposé des principes a rrive  la lis te  des 
dons du S a in t-E sprit et de ceux qui en sont béné
ficiaires. Cette lis te  est copieuse, et l ’on d o it adm irer 
la générosité de l ’ E sp rit qu i d is tribue  sans compter 
les décorations et les faveurs. Mais nous savons que, 
du temps de Paul, l ’église de Corinthe te na it to u t 
entière dans une chambre. Cette légion de gradés 
nous rappelle les anciennes armées de la république 
d ’ H a ïti dont tous les soldats éta ient généraux ou 
to u t au moins colonels. Toute cette leçon sur l ’ Es
p r it  et sur les dons de l ’ E sp rit est étrangère à Paul.

D ’ailleurs lisons Justin . Dans sa grande Apolog ie  
i l  mentionne plus de v in g t fois « l ’E sp rit prophé
tique  ». Dans le D ia logue, 39, 2, i l  énumère les 
« dons » que D ieu procure aux chrétiens et i l  en 
em prunte la lis te  à Isaïe, X I ,  2 (en y  a jou tan t « l ’es
p r it  de guérison »). Dans le même liv re  82, 1, i l  
déclare que les dons prophétiques existent encore 
chez les chrétiens. Un peu plus lo in , 87, 4-6 et 88, 1, 
i l  s’arrête complaisamment sur les « puissances 
de l ’E sp rit » ; i l  parle même de « femmes » et 
« d ’hommes » qu i on t « reçu les dons de l ’E sp rit de 
Dieu », et i l  semble bien avo ir en vue soit M ontan 
et ses prophétesses, soit certains précurseurs du 
montanisme comme Am m ia et Quadratus, dont 
parle l ’Anonym e d ’ Eusèbe, 5, 17, 3. Mais de la dis
sertation paulinienne sur l ’ E sp rit et les dons de 
l ’E sp rit i l  ne souffle m ot, i l  n ’y  fa it jam ais la plus 
légère allusion, i l  ne la connaît pas.
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D ’où v ien t cette pièce, qu i n ’ex is ta it pas encore 
aux environs de 165 ? Voyons d ’abord où elle va.

E lle est coupée en deux tronçons par l ’hym ne à la 
charité  du chapitre  X I I I .  Le chap itre  X I I  est l ’un 
de ces tronçons ; l ’autre est constitué par la  dis
sertation sur la  glossolalie qu i re m p lit presque 
entièrement le chap itre  X IV  et que j ’ai étudiée 
plus haut. Le verset 1 de ce chap itre  est le raccord 
a rtific ie l et un peu gauche qu i relie l ’hymne à la 
charité  au tronçon postérieur. Dans la rédaction 
p rim itive  la d issertation a lla it de X I I ,  31a à X IV ,  l b. 
Le texte  é ta it à peu près celu i-ci :

Aspirez aux dons les plus importants, mais surtout à 
la prophétie.

E t vo ilà  tranchée la  question de provenance. La 
dissertation sur les dons du S a in t-E sp rit fa it  corps 
avec l ’ins truc tion  sur la  glossolalie dont l ’insp ira 
tio n  est m ontaniste. E lle  émane donc des m ilieux  
montanistes. L ’auteur c ro it à l ’effusion du Saint- 
E sp rit qu i a inondé les cantons de la  Phrygie. Sa 
fo i, i l  est v ra i, est tempérée par un sens de la mesure 
qu i l ’éloigne des incongruités et des extravagances. 
I l  ne veut pas que les glossolales fassent figure de 
fous. I l  p ré férera it même que la prophétie  ne fû t 
pas accompagnée de glossolalie. Mais i l  c ro it à la 
glossolalie ; i l  est convaincu que ceux qu i parlent 
en langue parlent par l ’ E sprit.
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3. Ceux q u i ne m audissent pas Jésus.

Cette observation nous donne la  clef du célèbre 
texte  où nous lisons que ceux qu i parlen t par l ’Es
p r i t  ne maudissent pas Jésus. Ceux qu i parlen t par 
l ’ E sprit ce sont les glossolales. L ’auteur prend leur 
défense contre les ennemis nom breux qu i s’effor
cent de d iscréditer la  glossolalie. B ien tô t i l  chapi
tre ra  les glossolales, i l  leur d ira de se bien ten ir. 
Mais i l  commence par les réhab ilite r. Pour bien 
comprendre l ’allusion qu i l  fa it ic i, relisons le réqu i
sito ire  que leur adversaire acharné, l ’Anonyme 
d ’ Eusèbe, a dressé contre eux (5, 16, 20) :

Lorsque, confondus par les raisons qu’on leur oppose 
ils ne savent plus que dire, ils se rabattent sur les m ar
tyrs. Ils disent qu’ ils ont beaucoup de m artyrs et que 
ceci prouve manifestement la puissance de ce qu’on 
appelle chez eux l ’Esprit prophétique.

Écla iré par le comm entaire d ’un ennemi, notre 
tex te  veut dire ceci : « Vous qu i nous tournez en 
dérision, nous et nos glossolales, montrez-nous donc 
vos m artyrs . Ces glossolales qui parlen t par l ’ E sprit 
ne lâchent pas pied quand on les conduit au sup
plice, i l  ne sacrifient pas aux idoles, ils  ne m au
dissent pas Jésus 1 pour échapper à la m ort. Ce n ’est

1. M a rty re  de Polycarpe , 9, 3 : « Le proconsul ins is ta  î M audis le 
C h ris t » ; Lettre de P line  à T ra ja n , 10, 96 : « Tous ceux-là  ( il s’a g it d ’apos
ta ts ) o n t vénéré vo tre  im age et les sta tues des d ieux e t o n t m a u d it le 
C h ris t. »
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pas chez nous que se rencontren t les rénégats ». 
Le tex te  X I I ,  3, qu i n ’offre aucun sens sous la plume 
de Paul, devient in te llig ib le  quand, derrière le Paul 
h istorique, on aperçoit un Paul f ic t i f  qu i écriva it 
aux environs de 170. I l  form ule, pour la première 
fois, ce qu ’on appelle en théologie l ’argum ent tiré  de 
la constance des m artyrs . E t nous constatons que 
la form ule a été trouvée par un m ontaniste au p ro fit 
du montanisme.

4. H ym ne  à la  charité.

L ’hymne à la  charité  du chap itre  X I I I ,  qu i coupe 
en deux tronçons la dissertation sur les dons du 
S a in t-E sprit, tend à insp irer le dédain de ces dons. 
On ava it célébré devant nous l ’a c tiv ité  de l ’ E sprit 
qu i d istribue ses faveurs aux chrétiens, de manière 
à prom ouvo ir le bien général, qu i donne à l ’un les 
« langues », à l ’autre la « science », à un autre la « p ro 
phétie », à un autre la « fo i ». On nous d it  m aintenant 
que to u t cela n ’est rien. L ’hym ne a la charité  c’est 
un co rrec tif destiné à contredire discrètement le 
panégyrique des dons du S a in t-E sprit.

E t la  contrad ic tion  est consignée dans le préam 
bule lui-même dont vo ic i le sens in tim e  : « On v ien t 
de vous dire d ’aspirer aux dons les plus im portants. 
La vérité  c’est que tous ces dons même les plus 
im portan ts  ne sont rien. Je vais vous ind iquer la 
vraie voie à suivre. » Remarquons, en effet, que celui 
qu i exhorte les fidèles à rechercher les dons les plus
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im portan ts  a en vue uniquem ent les dons dont i l  
v ien t de dresser la  liste. L ’hymne à la charité  a été 
enclavé dans la  d issertation sur les dons du Saint- 
E sp rit aux environs de 180, en to u t cas avant 
Irénée qui lu i fa it des emprunts ( I I ,  28, 7 ; IV , 12, 1).

5. Défense aux femmes de p a rle r dans l ’église.

Nous rencontrons une autre enclave dans l ’o r
donnance X IV ,  33-35 qu i in te rd it aux femmes de 
parler dans l ’église. Deux choses surprennent dans 
cette in te rd ic tion .

D ’abord son opposition avec X I ,  5, où nous lisons 
que la femme qui prie ou qui prophétise la  tête 
découverte déshonore son chef. Ce dernier texte  
autorise la  femme à prophétiser, à cond ition  qu’elle 
a it la tête voilée. Or, pour prophétiser i l  fa lla it 
nécessairement parler et parler à haute vo ix . I l  va 
sans dire d ’ailleurs que le tex te  X I ,  5 suppose la 
femme dans l ’assemblée des fidèles et non dans son 
dom icile privé. E t l ’on a rrive  à cette conclusion 
que X I ,  5 et X IV ,  33-35 nous m etten t en face de 
deux législations disparates qui ne peuvent être du 
même auteur n i du même m ilieu.

Mais une autre surprise nous attend. A  l ’origine 
du m ouvem ent m ontaniste nous rencontrons, on 
le sait, les deux femmes P riscilla  et M ax im illa  qui, 
de concert avec M ontan, évangélisèrent les popula
tions phrygiennes et les in itiè re n t à la doctrine du
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Paraclet. Le rôle de ees femmes ne laissait pas d ’être 
choquant. A ux  objections qu i leur fu ren t faites à ce 
su jet les montanistes répondirent que P riscilla  et 
M ax im illa  renouaient une tra d itio n  inaugurée par 
les prophétesses de l ’Ancien Testament (Déborah, 
Marie sœur de Moïse, Holdah) et continuée par les 
prophétesses du Nouveau Testam ent : Anne men
tionnée par Luc, les filles de Ph ilippe  dont parlent 
les Actes, une certaine Am m ia de Philadelphie L

Transportons-nous m ain tenant aux environs de 
230. A  cette date Origène, m is en face de cet argu
m ent m ontaniste répond en substance ceci 1 2 :

Saint Paul d it, dans l ’épître aux Corinthiens, qu’i l  est 
honteux pour une femme de parler dans l ’assemblée. 
Le même apôtre d it à Timothée : Je ne permets pas à la 
femme d’enseigner. Cette lo i de saint Paul n’a jamais été 
enfreinte par les prophétesses soit de l ’Ancien soit du 
Nouveau Testament. Les filles de Philippe n’ont point 
prophétisé dans l ’église ; Anna n’a point prophétisé dans 
l ’église ; la même observation s’applique à Déborah, à 
Marie, à Holdah.

Origène, on le v o it, oppose aux montanistes les 
textes de I  Cor. X IV ,  35 ; I  T L  I I ,  11. E t i l  a ample
m ent raison, car ces textes tom ba ien t à pic sur les 
prophétesses montanistes.

Mais plus cette observation d ’Origène paraît

1. V o ir  Y Anonym e, c ité  p a r Eusèbe, V , 17, 2-4.
2. Catenae in  epistol. ad Cor. X IV ,  35, dans Bonw elsch, Texte zur 

geschichte des M ontanism us, p . 24.
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topique, plus aussi paraît étrange la note suivante 
écrite par Irénée en réponse à ceux qui re je ta ient 
l ’évangile de saint Jean sous prétexte que ce liv re  
semblait patronner le Paraclet des montanistes
(3, 1, 9) =

Ces gens-là , p o u r  ê tre  lo g iq u e s , ne d e v ra ie n t  pas n o n  
p lu s  a d m e ttre  l ’ a p ô tre  P a u l. C ar, dans l ’é p ître  a u x  
C o r in th ie n s , i l  s’ est a p p liq u é  à p a r le r  des dons p ro p h é 
tiq u e s , e t i l  s a it  que des hom m es e t des fem m es p ro p h é 
t is e n t  dans l ’ ég lise, soit viros et mulieres in  ecclesia p r o -  

phetarites.

Irénée a sans doute ic i en vue les prédications 
féminines en usage chez les montanistes pour les
quels i l  ava it des sympathies (ces sympathies s’éta
len t précisément dans les alentours du texte  que je 
viens de cite r). Mais comment a -t- il pu évoquer avec 
fierté une p ra tique  solennellement condamnée par 
l ’apôtre Paul ? I l  semble bien avo ir ignoré cette 
condam nation, et ne pas avo ir rencontré dans son 
édition  des lettres pauliniennes les textes qui in te r
disent à la femme de parler dans l ’église.

A  Irénée i l  fa u t associer l ’Anonym e d ’ Eusèbe 
que nous avons déjà rencontré plusieurs fois sur 
notre chemin. Adversaire acharné des montanistes, 
i l  leur reproche amèrement de se m ettre  en dehors 
de la  tra d itio n  avec leur prophétie en extase accom
pagnée de gestes désordonnés et de paroles dépour
vues de sens. Tou t cela est très bien. Mais, puisque 
l ’auteur accuse les montanistes d ’être en co n flit
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avec la  tra d itio n , pourquoi ne leur oppose-t-il pas 
le règlement de I  Cor. X IV ,  33-35 ? Pourquoi 
n ’u tilise -t- il pas cet argument si simple et si péremp
to ire  auquel Origène a lla it plus ta rd  recourir ? Ou, 
s’i l  l ’a utilisé, comment expliquer que Eusèbe 
qui a tenu à m ettre  sous nos yeux le passage le plus 
sa illan t de sa dissertation, a omis de c ite r l ’endro it 
essentiel ?

La même observation s’applique d ’ailleurs à un 
autre adversaire du montanisme, Apollonius (E u 
sèbe, 5, 18), qu i se prive, lu i aussi, de l ’argument que 
lu i o ffra it I  Cor., X IV ,  33-35. La conséquence qui 
se dégage de ces fa its  c’est que l ’ordonnance de 
I Cor. X IV ,  33-35 a été édictée pour condamner les 
prophétesses montanistes à une date où les premiers 
écrits de la  controverse m ontaniste avaient déjà 
paru et, par conséquent, au plus tô t  vers l ’an 200. 
Notons d ’ailleurs que les montanistes, qu i étaient 
des catholiques, n ’auraient jamais laissé des pro
phétesses enseigner pub liquem ent dans leurs assem
blées, si l ’ordonnance en question ava it circulé sous 
le nom  de Paul au début du m ouvement m onta
niste.

6. Le même D ie u  opère tout en tous.

Une troisièm e enclave est constituée par les ve r
sets X I I ,  5-6 qui, dans un contexte parlan t exclusi
vement des « dons » du S a in t-E sprit, ne parlent n i
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de dons n i du S a in t-E sprit, mais de « fonctions » et 
« d ’opérations » émanant du « Seigneur » et de 
« Dieu ».

La rédaction p rim it iv e  passait d irectem ent de 
4 à 7 : « I l  y  a d iversité  de dons, mais c’est le même 
E sprit. E t à chacun est donnée la m anifestation 
de l ’ E sp rit pour l ’u t i li té  commune ». Ensuite vena it 
l ’énumération des dons au cours de laquelle l ’auteur 
n o ta it tro is  fois que to u t dérive d ’un seul et même 
E sprit. Puis la  liste  se te rm in a it par cette remarque :
« U n seul et même E sp rit p ro du it toutes ces choses 
d is tribuan t à chacun comme i l  veut. »

Sortons des m ilieux  montanistes et transportons- 
nous chez les catholiques. Ic i on fa isa it g rief aux 
révolutionnaires phrygiens avant to u t de leurs 
extases et de leur extravagante glossolalie. Mais leur 
langage deva it aussi donner des inquiétudes sur leurs 
conceptions théologiques. A  force d ’exalter l ’E sprit, 
le S a in t-E sprit, l ’ E sp rit prophétique, à force de 
célébrer ses dons, ils finissaient par ne plus parler 
que de lu i, par ne plus penser qu ’à lu i, par ne plus 
v o ir  que lu i. Dans cette débauche de panégyriques 
consacrés au S a in t-E sprit, que devenait Dieu, celui 
dont l ’ E sp rit n ’est qu ’un a ttr ib u t ? I l  é ta it p ra tique
m ent oublié. Oublié également le Christ q u i s é ta it 
sacrifié pour les hommes et qui, par sa m ort, ava it 
accompli l ’œuvre de la rédem ption. L ’ E sp rit en
touré de son cortège de dons supp lan ta it D ieu, 
supp lanta it le Christ.
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C’est avec ces sentiments qu ’un lecteur —  sans 
doute l ’auteur de l ’hymne à la charité —  p r it  con
naissance du panégyrique de l ’E sprit. I l  constata 
avec effroi que ce texte , si on le laissait sans explica
tio n , fe ra it le jeu des montanistes. Un commen
ta ire  sobre, discret lu i pa ru t indispensable. I l  l ’in 
tro d u is it en modelant sa rédaction sur celle du 
texte . De là  les versets 5 et 6 qui, à ne considérer 
que le to u r de phrase, semblent fa ire  suite à 4. 
Exam inons les idées émises ic i et comparons-les avec 
la  thèse du panégyrique. Le m ontaniste d isa it (11) :

Un seul et même Esprit opère toutes ces choses.

Le commentaire riposte d ’avance (6) :
C’est Dieu qui opère toutes choses en vous.

Dieu prend la  place de l ’E sp rit ; c’est lu i la  source 
de l ’a c tiv ité  universelle qu i b ien tô t sera a ttribuée 
à l ’ E sp rit :

Le m ontaniste d isa it (4) :
I l y a diversité de dons, mais c’est le même Esprit.

Le comm entaire riposte (5) :
I l  y  a diversité de fonctions, mais c’est le même

Seigneur.

Le Seigneur, c’est-à-dire le Christ prend la  place 
de l ’E sp rit et les dons de ce dernier sont éliminés 
par les fonctions qu ’accom plit le corps du Christ.

L ’auteur du commentaire connaît D ieu et le
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Seigneur Jésus : D ieu qui est la source de toute  
opération, q u i fa it  to u t en tous ; le Seigneur don t 
le corps, c’est-à-dire l ’Église, ne pou rra it subsister 
sans fonctions. Q uant au S a in t-E sprit i l  n ’ose pas 
y  toucher ouvertem ent ; i l  le laisse dans l ’é ta t où i l  
l ’a trouvé  ; i l  lu i  conserve même en apparence ses 
prérogatives ; mais en réa lité  i l  lu i enlève to u t et i l  
partage ses dépouilles entre Dieu et le Seigneur. 
I l  est de ceux qu i on t trava illé  à fonder la T rin ité  —  
la T rin ité  archaïque des temps préaugustiniens —  
puisqu ’i l  a mis le S a in t-E sp rit à côté de Dieu et du 
Seigneur. Mais i l  l ’a fondée sans le vou lo ir, car sous 
sa plume Dieu et le Seigneur ne prennent contact 
avec le S a in t-E sp rit que pour le déposséder.

7. Le corps et les membres du C hris t.

Une quatrièm e enclave est constituée par l ’ins
tru c tio n  sur le corps et les membres du Christ dont 
le développement verbeux s’étend de X I I ,  12 à 
X I I ,  30 sous déduction de 13 qui fa it  partie  du pané
gyrique du S a in t-E sprit.

Le corps du Christ se compose de l ’ensemble des 
fidèles. Dans ce vaste organisme chaque chrétien 
occupe une place et exerce une fonction qu i lu i ont 
été assignées par Dieu ; i l  est par rappo rt au corps 
du C hrist ce qu ’est le membre dans le corps hum ain. 
Si chacun des membres du corps du Christ, prenant 
modèle sur les membres du corps hum ain, s’occupe
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de la fonction  qu i lu i a été assignée et ne s’occupe que 
d ’elle ; si, co llaborant pacifiquem ent avec les autres 
membres, i l  s’associe à leurs joies et à leurs peines, 
to u t va bien. Mais si un membre prétend se substi
tue r au membre vo is in  et usurper sa fonction, ce 
sera le désordre, le chaos, E t l ’auteur de s’écrier (29). 
« Tous sont-ils apôtres ? Tous sont-ils prophètes ? 
Tous sont-ils docteurs ?... »

Sous ce to u r in te rro g a tif de la phrase on sent 
v ib re r l ’accent de la p ro testation. Tous ces membres 
du corps du Christ n ’ont pas su se te n ir  à leur place. 
Plusieurs parm i eux ont usurpé les fonctions des 
membres voisins. Ils ont méconnu la grande lo i de 
la co llaboration et les exigences qu ’elle impose. Un 
souffle d ’ind iv idua lism e a passé sur eux. On recon
naît là  les méfaits de l ’extase m ontaniste qu i ne 
respectait aucun des cadres trad itionne ls  de la vie 
chrétienne. L ’auteur de notre  ins truc tion  est p ro 
bablem ent un chef de comm unauté qui, sans com
ba ttre  ouvertem ent l ’effusion de l ’ E sp rit et le parler 
en langues (vo ir 28 et 30) p rém unit ses ouailles 
contre le vent de révo lu tion  que le montanisme 
souffla it autour de lu i.

L A  R É S U R R E C T IO N

Le chap itre  X V  contient une dissertation sur la 
résurrection des corps. I l  en é tab lit d ’abord la réa
lité  ; i l  en expose ensuite les modalités.
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La réalité  de la résurrection des corps est démon
trée su rtou t par la  résurrection du Christ, en sorte 
que cette partie  de la  dissertation peut se résumer 
dans le syllogisme su ivant : Si nos corps n ’on t pas 
de résurrection à attendre, le Christ lui-même n ’est 
pas ressuscité ; or la résurrection du Christ est un 
fa it indéniable ; donc nous devons te n ir  pour cer
ta in  aussi que nos corps ressusciteront. La substance 
de ce syllogisme se trouve  d ’ailleurs dans les ver
sets 12-13 :

Mais si l ’on prêche que le Christ est ressuscité des 
morts, comment certains d’entre vous disent-ils qu’il 
n’y  a pas de résurrection des morts ? S’il n’y  a pas de 
résurrection des morts, le Christ n’est pas ressuscité.

I .  L a  résurrection du  C hrist.

Donc i l  y  a à Corinthe des chrétiens qu i re je tten t 
la  résurrection des corps, mais qui pou rtan t on t fa it 
profession de croire à la résurrection du Christ. Ce 
dernier p o in t est bien sûr, car Paul, qu i a prêché 
lui-même à Corinthe la résurrection du Christ, est 
tém oin que les chrétiens de cette v ille  on t « reçu » 
sa prédication, s’y  sont «tenus» (1), en un m ot ont 
« cru » (11) ce qu i leur ava it été prêché. Puisqu’ils 
on t donné leur adhésion à la résurrection du Christ, 
ils do ivent, sous peine d ’être inconséquents, donner 
aussi leur adhésion à la résurrection des corps. L ’ar
gument pa rt d ’un dogme accepté pour prouver le
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dogme contesté. I l  est en règle avec les lois de la  
logique.

I l  est en règle. P ou rtan t certains détails étonnent. 
E t d ’abord pourquoi le brevet d ’orthodoxie délivré 
aux Corinthiens est-il libe llé  au passé : « c’est ainsi 
que vous avez cru » ? Pourquoi ce to u r de phrase- 
qui, s’i l  est vou lu , signifie que les Corinthiens on t 
eu, à l ’origine, une croyance orthodoxe sur la résur
rection du Christ, mais qu ’ils ne l ’ont plus ? On d ira  
sans doute qu ’i l  n ’est pas vou lu , qu ’i l  est dû sim 
plement à une négligence de style. Peut-être. Mais 
les négligences de style  on t ord ina irem ent pour cause 
la recherche du m oindre e ffort. É ta it- i l donc si 
d iffic ile  de dire : « C’est ainsi que vous .croyez » ? 
Cette form ule n ’éta it-e lle  même pas to u t indiquée 
et ne se présentait-elle pas nature llem ent dans une 
phrase dont la première assertion é ta it celle-ci : 
« C’est ainsi que nous prêchons » ? E t puis la  fo r
mule « c’est ainsi que vous avez cru » n ’est pas seule 
de son espèce. E lle fa it suite à cette autre : « dans 
lequel vous vous êtes tenus ». E t celle-ci est si b i
zarre que la Vulgate l ’a supprimée pour lu i substi
tuer le présent « dans lequel vous vous tenez ». 
Étranges négligences que celles qui semblent fa ire 
dire à Paul une première fois : Pendant « to u t le 
temps que j ’ai été chez vous, vous vous êtes tenus 
dans la croyance à la résurrection du Christ que vous 
avez ensuite abandonnée », et une seconde fois : 
« C’est ainsi que vous avez cru, au début, mais
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vous ne croyez plus ainsi, tandis que nous nous 
prêchons tou jours ainsi ».

Ce n ’est pas to u t. Après avo ir déclaré aux Corin
thiens que l ’évangile leur procure le salut, l ’apôtre 
ajoute la clause suivante : (2) « Si vous le gardez 
dans le sens où je vous l ’ai annoncé ; sinon vous 
aurez cru en va in . » En la  lisan t on ne peut s’em
pêcher d ’observer que cela va sans dire. En effet, 
cela va sans dire. Pourquoi donc est-ce d it ? Pour
quoi Paul estim e-t-il nécessaire d ’expliquer aux 
Corinthiens qu ’i l  y  a manière et manière de garder 
l ’évangile, et que la seule manière u tile  de le garder 
est de le m a in ten ir dans son sens trad ition ne l ? 
I l  a rrive  rarem ent aux précautions de ce genre 
d ’avo ir un caractère préventif. Presque tou jours  
elles sont prises quand le m al est accompli. Paul 
do it savoir que sa prédication sur la  résurrection 
du Christ a été soumise à une exégèse qu i l ’a sub li
mée. Le m al est fa it et i l  le connaît. Seulement, pour 
des raisons que nous ignorons m aintenant, que nous 
démêlerons b ien tô t, i l  prend l ’a ttitu d e  du prophète 
qui v o it d ’avance le danger et m et les fidèles en 
garde contre lu i.

Ce qui nous étonne su rtou t, ce sont les termes par 
lesquels débute la dissertation : « Je vous no tifie , 
frères, l ’évangile que je vous ai annoncé » ( l ’évangile 
de la résurrection du Christ). N o tif ie r une chose, 
c ’est la faire connaître à que lqu ’un qui ne la connaît 
pas encore. Paul, qu i s’apprête à n o tifie r aux Corin-
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th iens l ’évangile de la résurrection du Christ, sup
pose donc que ses lecteurs ignorent cet évangile 
et ont besoin qu ’on l ’expose devant eux. Mais, 
puisque les Corinthiens on t reçu cet évangile, tro is  
ans auparavant, de la bouche même de l ’apôtre, 
comment ont-ils  pu 1 oublier au p o in t qu ’une nou
velle no tifica tion  soit devenue nécessaire ? D ’a il
leurs comment concilier un oub li complet de la doc
tr ine  de la résurrection du Christ avec une disserta
tio n  dont la tram e suppose la  croyance à cette doc
tr in e  ? Comment le fa ire entrer dans un argum ent 
où la résurrection du Christ sert de moyen de dé
m onstration ? Nous sommes dans l ’incohérence.

Mais peut-être avons-nous exagéré la portée de 
« Je vous n o tifie  ». Peut-être l ’apôtre n ’entend-il 
pas fa ire une véritab le  n o tifica tion  de l ’évangile de 
la résurrection du Christ ? La suite du tex te  va nous 
l ’apprendre. Nous lisons ceci :

Car je vous ai transmis ce que moi-même j ’ai reçu, à 
savoir que le Christ est mort pour nos péchés selon les 
Ecritures, et qu’il a été enseveli et qu’i l  est ressuscité le 
troisième jour selon les Ecritures...

I l  y  a ic i un déploiement de précisions qui n ’est 
nullem ent nécessaire. A  quoi bon expliquer que le 
Christ est m ort, qu i l  est m ort pour nos péchés, 
qu i l  a été enseveli, que sa résurrection a eu lieu 
le troisième jo u r ? Tout cela ne dénote pas une 
impatience très v ive  d ’a rrive r au fa it qu i est celui- 
ci : « Puisque vous croyez à la résurrection du Christ,
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croyez aussi à la  résurrection des m orts, car si les 
m orts ne ressuscitent pas, le Christ lu i non plus 
n ’est pas ressuscité. »

Cependant ces hors-d’œuvre, s’ils étaient seuls, 
pourra ient être mis sur le compte d ’une p ro lix ité  
qui n ’a pas su se discip liner. Mais i l  y  en a deux 
autres devant lesquels cette explication  commode 
est impuissante. I l  y  a d’abord la form ule « ce que 
moi-même j ’ai reçu » ; puis cette autre form ule « selon 
les Écritures », laquelle est réitérée. Toutes deux ne 
fon t avancer en rien le problème de la résurrection 
des m orts, elles n ’y  apportent aucune lum ière, et, 
à ce po in t de vue, elles sont de purs hors-d’oeuvre. 
Mais personne n ’a ttr ibue ra  leu r présence ic i à la 
p ro lix ité . Elles fon t partie  d ’un programme, elles 
tendent à un bu t. Ce n ’est pas par hasard que les 
« Écritures » ( il s’ag it évidem m ent de 1 Ancien Testa
m ent) sont mentionnées ic i comme ayant annoncé 
la m ort du Christ ainsi que sa resurrection. E t cette 
observation s’applique su rtou t à « ce que j  ai reçu ». 
C’est de propos délibéré que Paul affirme avo ir été 
l ’écho fidèle de la prédication des apôtres ; car c est 
d ’eux qu ’i l  est question ic i comme le m ontre c la ire
ment le verset 11 « soit m oi, soit eux, c est ainsi que 
nous prêchons. »

Une te n ta tive  a été fa ite  pour m ettre  son enseigne
m ent sur la  résurrection du Christ en opposition 
avec l ’enseignement des Douze. E lle  ava it pour 
ob jec tif de rehausser le prestige de Tune des parties,
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de d iscréditer l ’autre. Contre qu i é ta it dirigée cette 
manœuvre ? É ta it-ce  contre Paul ? É ta it-ce  contre 
les Douze ? I l  n ’im porte  pour le moment. On a vou lu  
opposer Paul aux Douze dans la  question de la 
résurrection du Christ. Paul déclare que cette oppo
sition  n ’existe pas et qu ’i l  parle de la  résurrection 
du Christ comme les Douze lu i ont appris à en parler. 
Vo ilà  ce que veut dire « ce que j ’ai reçu », complété 
par 11 « soit moi, soit eux, c’est ainsi que nous prê
chons ». I l  constitue un p la idoyer soit pour lu i soit 
pour les Douze.

D u même coup nous constatons que la  résur
rection du Christ donne lieu à une controverse 
et que cette controverse do it, au jugem ent de 
l ’apôtre, être d irimée sans délai. Nous nous im agi
nions que la résurrection du Christ in te rvena it ic i 
à un t i t re  purem ent accessoire et uniquem ent pour 
dém ontrer la  résurrection des m orts. E t cette im 
pression m otivée par le verset 12 est celle des 
commentateurs qu i tous nous disent que le cha
p itre  X V  de la  première épître aux Corinthiens 
tra ite  de la résurrection des m orts dont i l  démontre 
la réa lité  à l ’aide de la résurrection du Christ. E rreur. 
Dans led it chap itre  la résurrection du Christ sert 
bien, en effet, à prouver la résurrection des m orts ; 
mais avant d ’être employée à cet usage, elle est 
dégagée d ’une controverse à laquelle elle é ta it sou
mise.

P ourtan t nous n ’avons pas encore le d ro it de dire
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que Paul veu t ic i n o tifie r aux Corinthiens, dans le 
sens rigoureux du term e, la  résurrection du Christ. 
Continuons notre lecture (5) :

et qu’ il est apparu à Céphas, ensuite aux Douze. En
suite il est apparu en une seule fois à plus de cinq cents 
frères dont la plupart sont encore vivants, mais quelques- 
uns sont morts. Ensuite il est apparu à Jacques, ensuite à 
tous les apôtres. Au dernier de tous comme à un avorton 
i l  m’est apparu à moi. Car je suis le plus petit des apôtres, 
moi qui ne suis pas digne d’être appelé apôtre, parce que 
j ’ai persécuté l ’église de Dieu.

Ce que l ’on v o it to u t d ’abord dans ce texte , ce 
que l ’on v o it clairem ent, c’est la préoccupation 
d’énumérer toutes les apparitions du Christ ressus
cité, de ne pas en laisser échapper une seule, et aussi 
de les énumérer dans l ’ordre chronologique où elles 
ont eu lieu. C’est Pierre qu i a été favorisé de la  pre
mière apparition  ; c’est Paul qu i a reçu la  dernière ; 
entre ces deux extrêmes, chacune des autres est 
mentionnée à son rang, mais ce sont les Douze qui 
viennent im m édiatem ent après Pierre. Nous vo ic i 
enfin  devant une vé ritab le  no tifica tion  et « je vous 
no tifie  » est à prendre à la le ttre . L ’apôtre d it  to u t 
ce qu’i l  sait de la  résurrection du Christ. I l  en parle 
aux Corinthiens comme si jam ais i l  ne leur en ava it 
parlé. E t puisqu’i l  déclare en avo ir déjà parlé, i l  
s’ensuit que les Corinthiens ont, dans l ’in te rva lle , 
to u t oublié.

Ils  ont to u t oublié. Ils ont accepté l ’évangile
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de Paul, ils s’y  sont tenus pendant quelque 
temps puis ils l ’ont abandonné, ou s’ils en ont 
garde la le ttre , ils en ont perdu le sens. Ils ont 
” , c o m P1è te m e n t oublié qu ’ils croient à l ’existence 
d un co n flit entre l ’évangile de Paul et l ’évangile 
des Douze. E t Paul est obligé de proclam er son 
accord doctrina l avec ces personnages. I l  affirme 
n avo ir jam ais prêché que l ’évangile des Douze. 
;  accomPagne cette a ffirm a tion  de grandes pro
testations d h um ilité . I l  se m et non seulement au- 
dessous des Douze, mais même au-dessous des 
apôtres .1 1  n oublie pas, i l  ne veut pas qu ’on 
oublie qu i l  a commencé par persécuter l ’église de 
D.eu. E t, comme il  ne peut to u t de même pas n ier 
q u i l  a beaucoup trava illé  ensuite pour la cause du 

hnst i l  reporte à Dieu le m érite  de ses travaux.
La Action que nous soupçonnions s’étale m ain te 

nan t au grand jou r. Mais quel b u t poursuit-e lle  ? 
JNous le saurons quand nous aurons tiré  au c la ir 
e co n flit doctrina l qu i a été imaginé entre Paul et 

les Douze. Que vou la ient ceux qui on t inventé  ce 
co n flit contre lequel Paul proteste ic i en déclarant 
q u d n  a jam ais ex is té?  Ou p lu tô t, comme leur 
o b jec tif é ta it m anifestement de je te r le d iscrédit 
sur une doctrine, à quelle doctrine s’a ttaqua ient- 
ds ? L  empressement que Paul m et à b a ttre  sa couine 
et a se prosterner aux pieds des Douze in v ite  à

apparition^^doivent' ^ r^ 'le ^so i^a ^ te -d i^d îsT ip le s^d ^^p a rle ^L u c !
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penser que c’est lu i qu i est visé. Exam inons cette 
hypothèse.

E lle  fa it de Paul un accusé. E lle nous le présente 
comme un homme don t l ’o rthodoxie est attaquée 
et à qui des adversaires reprochent, in justem ent 
d ’ailleurs, de s’écarter en ce qui concerne la résur
rection  du Christ, de l ’enseignement des Douze. 
Est-ce bien à cette s itua tion  que répond l ’a ttitu de  
de Paul ? F a it- il ic i figure d’accusé p la idan t sa cause 
pour échapper à la réprobation dont i l  est l ’ob jet ?

Sans doute i l  déclare avo ir tou jours  parlé de la 
résurrection du Christ comme en parlen t les Douze. 
E t, en ce sens, i l  se défend. Sans doute i l  témoigne 
aux Douze et aux apôtres leurs auxilia ires l ’expres
sion de la plus profonde déférence. E t i l  donne ainsi 
une preuve de son hum ilité . Mais i l  ne c ra in t pas de 
se poser en accusateur. I l  reproche discrètement aux 
Corinthiens d ’abandonner son évangile, l ’évangile 
des Douze, puisque les Douze et lu i prêchent la 
même chose ; i l  leur reproche d’abandonner l ’évan
gile non pas dans sa le ttre , mais dans son esprit, 
et i l  les in form e que, cle ce fa it, leur fo i est devenue 
vaine. Donc les Corinthiens, sur le chap itre  de la 
résurrection du Christ, s’écartent de l ’évangile des 
Douze. Or l ’hypothèse qu i est discutée ic i suppose, 
au contra ire, que les Corinthiens sont restés fidèles 
à l ’enseignement des Douze et qu ’ils reprochent à 
Paul de s’en être écarté. E lle ne répond pas au texte . 
Renonçons-y et cherchons une autre explication.
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Puisque le c o n flit doctrina l imaginé entre Paul et 
les Douze n ’a pas pour o b jec tif de d iscréditer Paul, 
voyons s i l  n est pas une machine de guerre montée 
contre les Douze.

Dans cette hypothèse la réponse de Paul do it être 
en substance ceci : « Votre  b u t en me m e ttan t en 
opposition avec les Douze est d ’accabler ces derniers 
et de relever mon prestige. Vous voulez fa ire croire 
que les disciples im m édiats du Christ n ’on t rien 
compris à la doctrine de leur d iv in  m aître et que moi 
seul j  ai reçu en dépôt la révé la tion chrétienne. Je 
n ai pas m érité cet excès d ’honneur ; eux ils n ’ont 
pas m érité cette ind ign ité . Je ne suis rien  auprès des 
Douze, je  ne suis meme pas digne d ’être rangé parm i 
les apôtres, m oi qu i ai jad is persécuté l ’Église de 
Dieu. Sans doute j ’ai tra va illé  plus que les apôtres 
et les Douze, mais c’est la  grâce de Dieu qui m ’a 
fa it ce que je  suis ; en réa lité  ce n ’est pas m oi qu i ai 
trava illé , c est la grâce de D ieu qui a tra va illé  avec 
moi. J  ai vu  le Christ ; oui, j ’ai v u  le Christ ressuscité. 
Mais je n ai pas été le seul à recevoir cette faveur. 
Tous les apôtres l ’on t reçue avant moi. A va n t les 
apôtres un grand nombre de chrétiens, sans parler 
de Jacques, 1 avaient eue. Les Douze l ’avaient reçue 
avant tous les autres, et, avant les Douze, Pierre 
1 ava it reçue. Vous rejetez ce que les Douze disent 
de la résurrection du Christ, sous prétexte de ne 
recevoir que mon enseignement. Comment aurais-je 
pu vous parler de ce m iracle autrem ent que les
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Douze, puisque je me suis borné à v o u *  transm ettre  
c e  que j ’avais reçu d’eux ? E ux  et m oi nous ensei
gnons la  même chose. En vous écartant d eux, c est 
de m oi que vous vous écartez. L  évangile dont vous 
m ’a ttribuez la  patern ité  n ’est pas de moi, c est vous 
qui  l ’avez imaginé. En to u t cas, si vous avez encore 
la le ttre  de l ’évangile, vous n ’en avez plus 1 esprit. »

I l  serait bien d iffic ile  de croire qu une clef qu i 
ouvre avec ta n t d ’aisance la  serrure n  a pas ete fa ite  
exprès pour elle. Nous sommes autorisés a conclure 
que les chrétiens mis en scène dans la  d issertation 
sur la  résurrection du Christ prétendent suivre Paul 
à l ’exclusion des Douze, et que Paul renie ces faux 
disciples qui veulent l ’opposer à ses maîtres. Comme 
ceci n ’a pu se passer à Corinthe, tou te  la  scene es 
fic tive , et derrière Paul se cache un apo ogis e
l ’enseignement des Douze. .

Quel est ce défenseur des disciples im m édiats du 
Christ qu i parle ic i au nom  de Paul ? Nous serions 
incapables de le dire ou même de la  conjecturer, 
si nous n ’avions pour nous renseigner les disciples 
qu i l ’acclament comme leur m aître et qu i l  renie. 
E ux  nous savons qui ils sont. Nous connaissons les 
hommes qu i on t confisqué Paul, qu i on t prétendu 
le prendre pour unique docteur, qu i se sont vantes 
d’être les disciples de Paul, de professer 1 évangile 
de Paul. Ce sont les marcionites. E t ce Paul qm  les 
renie, qu i déclare ne s’être écarté en rien de 1 en
seignement des Douze ses maîtres, c’est un docteur
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catholique de la seconde m oitié  du second siècle.
Nous avons m ain tenant l ’exp lication  de certains 

détails qu i nous paraissaient bizarres. Les marcio- 
mtes disaient que la m ort du Christ ava it été pure
m ent apparente ; c est pour les ré fu te r que Paul 
non content d ’a ffirm er la m ort du Christ, mentionne 
aussi son ensevelissement. E t s’i l  fa it in te rven ir 
ité ra tivem en t le témoignage des Écritures, c’est 
pour ferm er la bouche aux m arcionites qu i ensei
gnaient que le Christ, m anifesta tion du Dieu bon, 
n ava it rien de commun avec l ’Ancien Testament, 
oeuvre du D ieu mauvais.

2. L a  résurrection des morts.

Les adversaires de la résurrection des m orts 
contre lesquels l ’auteur ba ta ille  se fon t baptiser 
pour les m orts (29), c ’est-à-dire pour des personnes 
qui désiraient recevoir le baptême, qui se prépa
ra ien t à ce grand acte, et que la m ort a surpris avant 
que lles aient pu le m ettre  à exécution. Justem ent 
Chrysostome I n  I  Cor. hom. 41, 1, atteste que, de 
son temps encore, cet usage é ta it en v igueur dans 
1 eglise de Marcion. I l  décrit même le r ite  selon 
lequel les marcionites conféraient le baptême pour 
les m orts. Le m ort é tan t couché sur le l i t  funèbre, 
on procédait au cérémonial du baptême qu i com por
ta it  des questions, des réponses, une profession de 
lo i, etc. Un chrétien caché sous le l i t  répondait à
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toutes les questions, déclara it vo u lo ir recevoir le 
baptême et le recevait pour le m ort.

Mais ce qui fixe ic i notre a tten tion , ce n ’est pas 
le r ite , ce sont les cas de m ort qui, d ’après le ver
set 29, ont donné lieu  à sa célébration. Des catéchu
mènes sont m orts ; leur nombre est assez considé
rable pour fo u rn ir  m atière à un argum ent. Qui 
croira  que cela a pu a rrive r dans l ’église de Corinthe 
en l ’année 55 ? Même dans les grandes églises, les 
cas de m ort de catéchumènes étaient, par la  force 
des choses, exceptionnels. Ce n ’est qu après une 
période de quinze ou v in g t ans qu ’ils pouvaient fo r
mer un nombre appréciable. Dans une église qui 
compte à peine cinq ans d ’existence et qui, pendant 
plus d ’un an, te na it to u t entière dans la maison de 
l ’un de ses membres, on ne v o it pas comment le 
baptême pour les m orts au ra it pu devenir une cou
tum e. Le verset 29 confirm e le résu lta t obtenu plus 
hautf. Les adversaires de la résurrection qu i y  sont 
dénoncés appartiennent au second siècle et le tex te  
de Chrysostome nous a idera it à les trou ve r si nous 
ne savions pas déjà qui ils sont.

3. M oda lités  de la  résurrection.

Après avo ir é tab li le fa it de la  résurrection des 
corps, l ’auteur en expose les modalités. Mais, dans 
cette d issertation qui va  de 35 à 58 nous rem ar
quons certaines assertions étranges.
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D ’abord celle-ci (50) : « Ce que je  dis, mes frères, 
c’est que la chair et le sang ne peuvent hérite r le 
Royaume de Dieu n i la co rrup tion  hérite r l ’incor
ru p tib ilité  ». Irénée, su iv i par tous les théologiens, 
explique (5, 14, 1) que cette sentence d ’exclusion 
ne s’adresse pas à la  substance elle-même de la chair 
et du sang, mais seulement aux œuvres charnelles. 
Le m alheur est que la form ule ne m entionne po in t 
les œuvres charnelles mais seulement la  chair et le 
sang.

E t puis i l  y  a cet autre tex te  (56) : « L ’a igu illon  
de la  m ort c’est le péché et la  puissance du péché 
c’est la lo i ». On ne s’a ttenda it pas à v o ir  apparaître 
ic i la  lo i mosaïque —  car c’est bien d ’elle qu ’i l  est 
question —- et l ’on a l ’impression très nette  qu ’elle 
in te rv ie n t uniquem ent pour recevoir le coup de 
massue qu i lu i est asséné. C’est donc un ennemi 
im placable qui est allé la  chercher pour se donner le 
p la is ir de l ’assommer. Quel est cet ennemi ? C’est 
évidem m ent celui qu i dans Ro. V, 20, a écrit que la 
lo i é ta it in tervenue pour m u ltip lie r le péché et qui, 
dans Gal. I I I ,  19, a form ulé la même pensée1. 
La qua lifica tion  de « puissance du péché » attachée 
à la lo i émane d ’un disciple de Marcion qu i nous 
m ontre le D ieu créateur s’ingén iant à fa ire  pécher 
les hommes pour les condamner ensuite à m o rt et 
tendant par la lo i mosaïque un piège aux descen-

1. L 'E p ître  aux R om ains, p . 26.
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dants d’Adam , to u t comme, à l ’origine^ i l  ava it 
tendu un piège à Adam  lui-même. E t c’est aussi 
un disciple de Marcion qu i a écrit que la  chair et le 
sang ne peuvent hé rite r le royaum e de Dieu.

M aintenant que notre  a tten tion  est éveillée pour
suivons notre  enquête. A  la  rédaction m arcion ite  
appartien t le morceau 45-49 qu i d istingue deux 
hommes, l ’un âme v ivan te , l ’autre esprit v iv if ia n t ; 
l ’un anim al, l ’autre sp iritue l ; ce dernier d ’origine 
céleste tandis que le prem ier est d ’origine terrestre. 
L ’origine m arcion ite  de ce morceau —  reconnais
sable dans notre tex te  actuel —  devient plus claire 
encore si l ’on adopte pour 45* et 47* la  leçon de 
Marcion qu i nous est parvenue par Tertu lhen et 
par le D ia logue  d ’A d a m a n tiu s 1.

A  la même rédaction m arcion ite  appartien t le 
verset 22 qu i enseigne que tous seront v iv ifiés  par 
le Christ comme tous m eurent par Adam. A  elle 
aussi appartiennent les neuf derniers versets de X V  
sous déduction du verset 52 ou du moins de la  partie  
de ce verset qu i mentionne la  trom pette  et la  résur
rection des m orts. , .

Jusqu’aux environs de 140 le chapitre  X V  é ta it 
to u t entier dans le néant. A  cette date un disciple 
de Marcion incorpora dans la première épitre aux 
Corinthiens un exposé sp iritua lis te  de la  vie  fu tu re  
au cours duquel i l  décochait une fléché à 1 adresse

1» V o ir  la note, p . 173.
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du Dieu créateur. Cet exposé a été conservé (22 et45- 
58 sauf 52), mais i l  est m aintenant englobé dans une 
d issertation sur la résurrection des corps et sur la 
résurrection du Christ. I l  do it ce sort à l ’éditeur 
catholique des environs de 165.

Mais cette réduction  en esclavage a eu des con
séquences curieuses. En prenant à son service la 
thèse sp iritua lis te  des marcionites l ’écrivain catho
lique a été obligé de ne pas la heurter tro p  ouverte
m ent et, ne pouvant supprim er le c o n flit des idées, 
d ’a tténuer le co n flit des formules. De là  ses efforts 
pour sublim er le corps des ressuscités. Ce corps n ’est 
plus animal, i l  est sp iritue l, i l  est inco rrup tib le , i l  est 
g lorieux (42-44). Le va incu a imposé ses conditions 
à son vainqueur.

C O N C L U S IO N

A u chapitre  X V I  Paul donne ses instructions 
au sujet de la  quête dont i l  reparlera dans la seconde 
épître aux Corinthiens ainsi que dans l ’épître aux 
Romains 1, et qu i déjà le préoccupe. Après diverses 
recommandations, i l  envoie aux Corinthiens le salut 
des églises d ’Asie, le salut d ’A qu ila  et de P riscilla  
e t aussi le salut de l ’église qu i est dans leur maison. 
Puis la le ttre  prend fin .

Le ttre  modeste puisqu’elle se résume en ces quel-

1. V o ir  Y E p ître  aux Rom ains, p. 8.
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ques mots : « Le royaum e que vous attendez va 
ven ir : cela ne fa it aucun doute, car D ieu ne saurait 
manquer à sa promesse. Mais les fanfaronnades 
auxquelles vous vous liv rez  à son sujet sont r id i
cules. Non moins rid icules sont les coteries dont 
Apollos et m oi sommes l ’objet. Vous auriez dû 
chasser l ’ incestueux de vos banquets. Bannissez 
de ces mêmes banquets l ’égoïsme. M ettez chaque 
semaine quelque argent en réserve pour les pauvres
de Jérusalem. »

A u jo u rd ’hu i la  première épître aux Corinthiens 
préconise la  v irg in ité , elle célèbre le S a in t-E sprit, 
elle enseigne la T rin ité  préaugustinienne, 1 eucha
ris tie , la messe, la  résurrection des corps g lorieux. 
Comme elle le d it  elle-même (IV , 6), elle a été 
« transfigurée ». Les pages qu’on v ien t de lire  ont 
décrit les étapes par lesquelles a passé cette « trans
figura tion  ».

La première épître aux Corinthiens a eu le sort 
de l ’épître aux Romains 1. Toutes deux on t obtenu 
une éd ition  m arcion ite  puis ont reçu de m ultip les 
retouches catholiques.

1. Ib id ., p . 93.
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L a  le t t re  de  P a u l  e s t e n  g r a n d e s  i t a l iq u e s .  
L a  r é d a c t io n  m a r c io n i te  e s t e n  g r a n d s  

c a ra c tè re s  d r o i t s .

L e s  r é d a c t io n s  c a th o l iq u e s  s o n t  e n  p lu s  
p e t i t  c o r p s ,  le s  p lu s  a n c ie n n e s  e n  c a ra c tè re s  
d r o i t s ,  le s  a u t r e s  e n  c a ra c tè re s  i t a l iq u e s .

I. P a u l appelé à être apôtre du  C h ris t Jésus 
p a r la  volonté de D ie u , et le frè re  Sosthène, 2 à 
l ’église de D ie u  q u i est à  C orin the, à ceux qu i 
on t été sanctifiés dans le C hris t Jésus, 
appelés à être saints, avec tous ceux qu i 
in vo qu e n t le nom  de notre  Seigneur Jésus- 
Christ, en quelque lieu  que ce so it, ce lieu  qu i 
est le le u r é tan t aussi le nô tre  1, 3 grâce et 
p a ix  à vous de la  p a rt de D ie u  notre père et du  
Seigneur Jésus-C hris t.

4 Je remercie continue llem ent m on D ie u  à 
votre su je t p o u r la  grâce de D ie u  q u i vous a été 
donnée dans le C h ris t Jésus, 5 parce que, en 
lu i ,  vous avez été complètement en rich is , en 
tou te  parole e t en to u te  connaissance, 6 a t
tendu que le témoignage du  C h ris t a  été solide
ment é tab li p a rm i vous, 7 en sorte que vous ne 
manquez d 'a ucun  don pendant que vous atten-

1. Le  rédacteur m a rc io n ite  trans fo rm e  la  le t tre  de P au l en une ency
clique adressée aux  chrétiens de tous les pays. Le même a u te u r exp lique  
au verset 5 que la  richesse obtenue p ar les C orin th iens  a consisté dans 
l'a c q u is itio n  de la  d oc trin e  (parole) e t de la  science, p a r laque lle  les 
vé rités cachées ju s q u ’ic i en D ieu  le u r o n t été révélées.
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dez la  révé lation de notre Seigneur Jésus- 
C h ris t, 8 q u i vous a ffe rm ira  jusqu  à la  f in  p o u r  
que vous soyez sans tache au  jo u r 1 de notre  
Seigneur Jésus-C hris t. 9 F idè le  est D ie u  q u i 
vous a appelés à la  société de son fils  Jésus- 
C h ris t notre Seigneur.

1 . Ce m o t est em prun té  à I s ,ïe  I I ,  1 1 ,1 7 , à Am os V , 18, à Sophonie 
1 15. Le « jo u r  » d u  C h ris t c ’est ce lu i où le C h ris t descendant d u  c ie l 
v a  ta ille r  en pièces les païens e t in a u g u re r à Jérusalem  son em pire  con
fo rm é m en t à la  promesse fa ite  p a r D ieu  à A b raham .

LÈS COTERIES» L A  F O L IE  DE L À  C R O IX

10 Je vous exhorte, frères, p a r  le nom de 
notre Seigneur Jésus-C hris t, à  te n ir  tous le 
même langage, à ne p o in t la isser des d iv is io n s  
s 'é ta b lir  p a rm i vous, m ais à être u n is  dans un  
même esprit et une même pensée. 11 C ar, mes 
frères, j 'a i  été in fo rm é  à votre su je t p a r les gens 
de Chloé q u 'i l  y  a p a rm i vous des querelles.
12 Ce que je  veux d ire  c'est que chacun de 
vous parle  a in s i : M o i je  su is  à P a u l — 
m oi à A po llos , moi à Céphas — moi au Christ K
13 Le C h ris t est-il pa rtagé? P a u l a - t - i l  été 
cruc ifié  p o u r vous? Ou est-ce au  nom de P a u l 
que vous avez été baptisés? 14 Je me fé lic ite  
de n 'a v o ir  baptisé aucun de vous s i ce n'est 
C rispus  et Gaïus. 15 Personne ne peut donc 
d ire  que vous avez été baptisés en m on nom.

1. O n a v u  dans l ’in tro d u c tio n , p . 22 l ’o rig ine  du  p a r t i  de Céphas. 
Q u a n t au p a r t i d u  C hris t i l  est dû  à une glose insérée u lté r ie u rem e n t p a r 
u n  lec teu r inconnu. L a  le t tre  de C lém ent R om a in  q u i co nn a ît le p a r t i 
de Céphas (47, 3) est pos té rieu r à 140. On l ’a placée ju s q u ’ic i a u x  env i
rons de 95 parce q u ’elle est u tilisée  p a r la  le t tre  de P o lyca rpe  que l ’on 
p la ç a it a u x  environs de 112. A y a n t dém ontré  que ce tte  dern ière est 
postérieure à 150, j ’a i enlevé à l'o p in io n  reçue re la tiv e m e n t à la  le t tre  
de C lém ent son un ique app u i.
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16 J 'a i  encore baptise la  m aison de Stephanas ; 
je  ne sache pas a vo ir baptisé quelque autre  p a r  
a illeu rs . 17 Car le C hris t ne m ’a pas envoyé 
bap tise r mais évangéliser, sans la  sagesse du 
langage pour que la  c ro ix  du C hris t ne soit 
pas rendue vaine. 18. Car la  parole de la  cro ix  
est fo lie  pou r ceux q u i périssent ; mais pour 
nous q u i sommes sauvés elle est la  puissance 
de D ieu. 19 Car i l  est é c rit1 : Je détruirai la sagesse 
des sages et j ’anéantirai l ’intelligence des intelligents. 
20 OiTest le sage ? Où est le scribe ? Ou est le dlsPuleuf  
de ce siècle ? D ieu n ’a - t- il pas rendu  fo lle  la
sagesse du monde? 21 Car, par suite des con
seils d iv ins , le monde n ’ ayan t pas pa r sa sa
gesse connu D ieu, D ieu a décidé de sauver les 
croyants pa r la  fo lie  de la  p réd ica tion . 22 Car 
les Ju ifs  dem andent des m iracles, et les Grecs 
cherchent la  sagesse. 23 Mais nous, nous p rê 
chons le C hris t c ruc ifié , scandale pou r les 
Ju ifs , fo lie  pou r les païens ; 24 mais pou r ceux 
q u i sont élus, so it Ju ifs , so it Grecs, le C hrist 
puissance de D ieu  et sagesse de D ieu. 25 Car 
la  fo lie  de D ieu  est p lus sage que les hommes,

1 î . ’é d ite u r ca tho lique  in te rv ie n t ic i p ou r p rou ve r que la  sagesse 
h u m a in e ^ T t tournée en déris ion  p a r l'A n c ie n  Testam ent to u t  comme 
p a r le C hris t.
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et la  faiblesse de D ieu p lus puissante que les 
hommes. 26. Voyez, frères, ceux q u i sont appe
lés à la  fo i qu i est la  vô tre . I l  y  a peu de sages 
selon la  chair, peu de puissants, peu qu i 
soient d ’orig ine élevée. 27 Mais D ieu a choisi 
ce qu i est fou  dans le monde pou r confondre 
les sages ; et i l  a choisi ce qu i est fa ib le  dans 
le monde pour confondre ce q u i est fo r t  ;
28 et i l  a choisi ce qu i est v i l  dans le monde, 
ce q u i est m is au rebu t, ce qu i est com pté 
pour rien, a fin  d ’anéantir ce qu i existe ;
29 pour qu ’aucune chair ne se vante  devant 
D ieu. 30 O r c’est pa r lu i que vous êtes en 
Jésus-Christ qu i est devenu pour nous sagesse 
de la  p a rt de D ieu, jus tice , sanc tifica tion  et 
rédem ption, 31 afin que, selon ce qui est écrit, celui 
qui se glorifie se glorifie dans le Seigneur x.

I I .  E t  m oi, frères, quand je  suis venu vers 
vous, je  ne suis pas venu avec une supério rité  
de langage ou de sagesse vous annonçant le 
témoignage de D ieu. 2 Car j ’a i estimé ne 
rien  savoir p a rm i vous sinon Jésus-Christ 
et lu i-m êm e crucifié . 3 E t  m oi, c’ est dans un

1. L ’é d ite u r ca tho lique  p rouve que l ’Ancien  Testam ent, d 'accord  avec 
l ’assertion de 29, in te rd it  à la  c h u ir de se va n te r.
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é ta t de faiblesse, de cra in te  et de grand tre m 
b lem ent que j ’ a i été chez vous. 4 E t  ma pa
role e t m a p réd ica tion  ne consista it pas en 
discours de sagesse persuasifs, mais dans une 
dém onstra tion  d ’esprit e t de puissance, 5 a im  
que vo tre  fo i reposât, non sur la  sagesse des 
hommes, mais sur la  puissance de D ieu. 
6 Cependant nous prêchons la  sagesse pa rm i 
les p a rfa its  ; non pas la  sagesse de ce monde, 
n i des princes de ce m onde 1 qu i sont anéan
tis  ; 7 mais nous prêchons la  sagesse de D ieu 
cachée en m ystère que D ieu, avan t les siècles, 
a v a it destinée pou r no tre  g lo ire, 8 que n u l des 
princes de ce monde n ’a connue, car s ils  
l ’ava ien t connue ils  n ’aura ien t pas crucifie  
le Seisneur de glo ire. 9 Mais, selon ce qui est écrit :
1 Ce que rœ il n’a point vu, ce que l ’oreiüe n’a pomt 
entendu et ce qui n’est pas monté au cœur de 1 homme,

< T de ce monde q u i o n t c ruc ifié  le Seigneur de glo ire  sont
î r  dateur e t ses anges. Ils  sont d é tru its  en ce sens que, dès m  in te n a n t, 
e C réateur e t ses an? ^  ochainem e n t ils  v o n t e tre anéantis.

k u r  p o u v o ir es S P laisse pas que d ’e tre étrange est
T °  KeM mTnt dûqru n e PX u c h e  e t que le* te x te  p a r la it  p r im it iv e -  
m e°nU 7Î  du  prince  de ce monde q u i (8) n ’a u ra it pas c ru c ifié  le Seigneur 
m e n t (7) du  P Dans p, I V e évangile  le C h ris t m entionne p lu -
de g lo ire , i l  la v a it  connu. n a n ^ e c,e6t_ * d irc  le C réateur ( X I I .  31 ;

X IV *  30 X V I ,  11) q u i est son ennem i acharné e t q u i va  être va incu . 
E n  to u t  cas l ’ op in ion  q u i v o it  dans les princes de ce monde les d ig n i
ta ires de l ’em pire  ro m a in  n  est pas a d iscu te r.
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ce que Dieu a préparé pour ceux qui l ’aiment K » 
10 D ieu nous a révélé cette sagesse par l ’es
p r i t  ; car l ’esprit scrute to u t, même les 
profondeurs de D ieu. 11 Quel est l ’homme, 
en effet, q u i connaît les choses de l ’homme, 
sinon l ’esprit de l ’hom me q u i est en lu i ? 
De même personne ne connaît les choses de 
Dieu, si ce n ’est l ’esprit de D ieu. 12 O r nous 
n ’avons pas reçu l ’esprit du monde mais l ’es
p r i t  qu i v ie n t de D ieu, a fin  de connaître les 
choses q u i nous o n t été données gracieuse
m ent par D ieu. 13 Nous parlons de ces choses, 
non en discours appris par la  sagesse hum aine, 
mais en discours appris pa r l ’esprit, e x p li
quan t aux sp iritue ls  les choses sprituelles.
14 Mais l ’hom me an im a l ne com prend pas 
les choses de l ’esprit de D ieu. E lles sont 
fo lie  pour lu i et i l  ne peu t les connaître, 
parce qu ’elles sont appréciées sp iritue llem en t.
15 Mais le s p ir itu e l juge to u t et lu i-m êm e n ’est 
jugé par personne. 16 Car q u i connaît la 
pensée du Seigneur pour l ’in s tru ire  ? O r nous 
avons la  pensée du Christ.

1. L ’é d ite u r ca tho lique  prouve  a p p ro x im a tive m e n t que la  doctrine  
des vérités supérieures à la  ra ison hum aine n ’est pas étrangère à l ’A n 
cien Testam ent (v o ir  Isaïe 64, 4 e t 65, 16).
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I I I .  P our m o i, frères, je  n ’ai pas pu vous 
parle r comme à des sp iritue ls , mais comme à 
des charnels, comme à des enfants dans le 
C hris t. 2 Je vous a i donné du la it ,  non de la 
n o u rr itu re  solide, car vous ne pouviez la  
supporter, et m a in tenan t encore vous ne le 
pouvez pas. 3 Car vous êtes encore charnels h 
Dès lo rs, en effet, qu ’i l  y  a pa rm i vous des 
r iva lité s  et des querelles, n ’êtes-vous pas char
nels et ne vous conduisez-vous pas selon des 
vues humaines? 4 Car quand l ’un  d it  : « M oi, 
je  suis à Paul », e t l ’au tre  : « M oi je  suis à 
Apollos », n ’êtes-vous pas des hommes ?

5 Qu’est donc Apollos ? E t  q u ’est P au l ? 
Ils  sont les m in istres par lesquels vous avez 
cru, selon ce que le Seigneur a donné à chacun. 
6 M oi j ’ a i p lanté, Apollos a arrosé, mais c’est 
D ieu q u i a fa it  cro ître. 7 E t  ce n ’est pas celui 
qu i p lan te  qu i est quelque chose, n i celu i qu i 
arrose, mais c’est D ieu qu i fa it  c ro ître . 
8. Celui qu i p lante  et celu i q u i arrose ne fo n t

1. Transposée comme elle d o it l ’ê tre, cette  p e tite  d isse rta tion  exp lique  
p ou rq u o i M arc ion  s'est, pendan t quelque tem ps, conform é à l ’enseigne
m e n t v u lg a ire . Ses ouailles dépourvues de l ’E s p r it  n ’é ta ie n t pas capa
bles de le com prendre. A u jo u rd ’h u i même i l  p ré v o it les résistances a u x 
quelles i l  va  se h eu rte r,
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qu ’un, e t chacun recevra sa propre récom 
pense selon son propre tra v a il.  9 Car nous 
sommes les co llaborateurs de D ieu. Vous 
êtes le champ de D ieu, la  bâtisse de Dieu. 
10 Selon la  grâce de D ieu qu i m ’a été donnée, 
j ’ai posé le fondem ent comme un  sage a rch i
tecte, un  autre  co n s tru it dessus : à chacun 
de v o ir  com m ent i l  co ns tru it dessus. 11 Per
sonne ne peut poser un  autre  fondem ent que 
celui qu i a été posé, à savoir Jésus-Christ. 
12 Mais, si que lqu ’un  co ns tru it sur le fonde
m ent en em p loyan t de l ’or, de l ’argent, des 
pierres précieuses, du bois, du  fo in , de la  
paille , 13 l ’œuvre de chacun sera manifestée. 
Le jo u r 1 la  fera connaître, parce qu ’elle se 
révélera par le feu, et le feu éprouvera l ’œ uvre 
de chacun. 14 Celui don t l ’œ uvre élevée par 
lu i restera recevra une récompense. 15 Celui 
don t l ’œ uvre sera consumée pa r le feu sera 
p un i lui-même sera sauvé, mais comme par le feu.

16 Ne savez-vous pas que vous êtes le temple de Dieu 
et que l ’Esprit de Dieu habite en vous ? 17 Si quelqu’un

1. Chez M a rc io n  on c ro y a it au « jo u r  » du  C réateur. O n a jo u ta it  que le 
D ieu  bon sa u ra it soustra ire  les siens à cet être pervers e t lu i  abandonne
ra it  les autres. Le  C réateur n ’est pas nom m é dans le te x te , e t i l  n ’y  a pas 
à te n ir  com pte de la  leçon de la  V u lga te  q u i parle  du  « jo u r  d u  Sei
gneur ».
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détruit le temple de Dieu, Dieu le détruira. Car le temple 
de Dieu est saint et ce temple c’est vous1. 18 Que
n u l ne se fasse illu s ion  : si quelqu un  pa rm i 
vous pense être sage dans ce monde, qu i l  
devienne fou  pour etre sage. 19 Car la  sa
gesse de ce monde est fo lie  devant D ieu ; 
car il est écrit : « I l  prend les sages dans leur fourberie. » 
20 E t encore : « Le Seigneur connaît les pensées des 
sages. I l  sait qu elles sont vaines 1 2. » 21 Donc que 
personne ne m ette  sa glo ire dans des hommes. 
Car to u t est à vous, 22 so it Paul, so it Apollos, 
so it Céphas, so it le monde, so it la  v ie , so it la  
m o rt, so it les choses présentes, so it les choses 
fu tu res. T o u t est a vous ; 23 vous etes au 
C hris t e t le C hris t est à D ieu.

IV . Que l ’on nous regarde comme des ser
v ite u rs  du C hris t et des dispensateurs des 
mystères de D ieu. 2 D ’a illeurs ce qu ’on de
mande aux dispensateurs, c’ est que chacun 
so it tro u vé  fidèle. 3 P ou r m o i je  n ’attache 
pas la  m oindre  im portance  à être jugé par 
vous ou par un  t r ib u n a l hum ain . Mais je  ne 
me juge pas moi-m êm e. 4 Je ne me sais cou-

1. Ce te x te  est d ’o rig ine  m ontan is te  comme V I ,  19, auque l i l  est 
in t im e m e n t apparenté.

2. V o ir  la  note sur I ,  20.
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p able de rien , mais je ne suis pas pou r a u ta n t 
ju s tifié . Celui q u i me juge, c’est le Seigneur. 
5 Donc ne jugez rien  avan t le tem ps, ju sq u ’à 
ce que vienne le Seigneur q u i éclairera ce 
qu i est caché dans les ténèbres et m anifestera 
les desseins des cœurs. A lors la  louange v ie n 
dra pour chacun de la  p a rt de D ieu. 6 Frères, 
j ’ ai symbolisé ces choses en m o i et en Apollos 
à  cause de VOUS, a f in  que vous appreniez en nous à 
ne pas être au-dessus de ce q u i est é c r it x, a fin  que 
vous ne vous enfliez pas à  cause de l ’un  
contre l ’autre. 7 Car q u i te  d istingue ? 
Qu’as-tu que tu  n ’aies reçu ? E t,  si tu  as 
reçu, pourquo i t ’ enorgue illis -tu  comme si tu  
n ’avais pas reçu ? 8 D é jà  vous etes rassasiés ! 
D é jà  vous êtes riches !  Sans nous vous régnez ! 
E t puissiez-vous régner, en effet, p o u r que nous 
aussi nous régnions avec vous ! 9 Car D ieu 
semble a vo ir fa it  de nous, apôtres, les der
niers des hommes, comme des condamnés à  

m o rt, car nous sommes en spectacle au monde,

1. De ces deux p ropos itions  d éb u ta n t p a r « a fin  que » la  seconde seule 
est p r im it iv e . L a  prem ière est une surcharge q u i se réfère s o it au te x te  
de Jérém ie c ité  dans I ,  31 (v o ir la  note), s o it à l ’enseignem ent donné dans 
I I I ,  7-8. Cette seconde in te rp ré ta tio n  de « ce q u i est é c r it » est la  plus 
probable.
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aux anges et aux hommes. 10 Nous sommes 
fous à cause du C hris t, mais vous, vous êtes 
sages dans le C hrist ; nous sommes faibles, 
mais vous êtes fo rts  ; vous êtes honorés et 
nous sommes méprisés. 11 Jusqu ’à l ’heure 
actuelle nous souffrons la  fa im , la  soif, la  
nud ité  ; nous sommes souffletés, nous sommes 
vagabonds, 12 et nous peinons en t ra v a illa n t 
de nos propres mains. In ju riés , nous bénis
sons ; persécutés, nous supportons ; 13 ca lom 
niés, nous prions. Nous sommes devenus 
comme les balayures du monde, le re b u t de 
tous ju sq u ’à m a in tenant. 14 Ce n ’ est pas 
pou r vous fa ire  honte que j ’écris ces choses ; 
mais je  vous avertis  comme des enfants bien- 
aimés. 15 Car quand vous auriez d ix  m ille  
m aîtres dans le C hris t, vous n ’ avez pas 
cependant plusieurs pères, puisque c’est m oi 
q u i vous a i engendré en Jésus-Christ par 
l ’évangile. 16 Donc, je  vous en conjure, soyez 
mes im ita te u rs . 17 C’est pou rquo i je  vous ai 
envoyé T im othée, qu i est m on enfant aimé 
fidèle dans le Seigneur. I l  vous rappellera 
quelles sont mes voies dans le C hris t Jésus, 
la manière don t j ’enseigne p a rto u t dans tou -
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tes les églises. 18 Quelques-uns sont bouffis 
comme si je  ne devais pas ve n ir chez vous. 
19 Mais j ’ira i chez vous procha inem ent si 
c’est la  vo lon té  du Seigneur, e t je  connaîtra i 
non les paroles mais la  puissance de ceux qu i 
sont bouffis. 20 Car le royaum e de D ieu ne 
consiste pas en paroles mais en puissance. 
21 Que voulez-vous ? Que j ’a ille  chez vous 
avec une verge ou avec am our e t dans un 
esprit de douceur ?



l ’ i n c e s t u e u x  ; l a  l e t t r e  a n t e r i e u r e

V . On entend d ire  couram m ent qu ’ i l  y  a 
chez vous de V im p u d ic ité , et une im p u d ic ité  
telle qu elle ne se trouve pas même chez les 
païens : quelqu’ un  a la  femme de son père. 
2 E t vous êtes enflés d ’o rg u e il !  E t vous n ’avez 
pas été p lu tô t affligés, p o u r que ce lu i q u i a 
commis cette chose fû t  retranché du  m ilie u  de 
vous ! 3 P our m oi, absent de corps mais pré
sent d ’esprit, j ’ ai déjà jugé comme si j ’étais 
présent celu i qu i a fa it  cela. A u  nom  du Sei
gneur Jésus, vous et m on esprit é tan t réunis 
avec la  puissance de notre  Seigneur Jésus, 
5 qu ’un  te l homme so it l iv ré  à Satan pour la  
destruction  de la  chair, afin que l ’esprit soit 
sauvé au jour du Seigneur Jésus. 6 Votre jactance  
est déplacée. N e savez-vous pas q u 'u n  peu de 
leva in  fa i t  lever toute la  pâte ? 7 Débarrassez- 
vous du  v ieux leva in  a f in  d ’être une pâte nou
velle, a ttendu  que vous êtes azymes. Car 
no tre  agneau pascal a été im m olé  : c’est le

l ’ i n c e s t u e u x 1 4 3

Christ. 8 Donc célébrons la  fête, non avec le 
v ieux  leva in , n i avec le leva in  de la  malice 
et de la  méchanceté, mais avec les azymes 
de la  pureté et de la  vé rité .

9 Je vous ai é c rit dans ma le ttre  de ne pas 
fréquenter les im pudiques. 10 Non pas d ’une 
manière absolue les im pudiques de ce monde, 
ou les escrocs ou les brigands ou les ido lâ tres ; 
autrem ent i l  vous fa u d ra it s o rt ir  du monde h 
11 Ce que je  vous a i écrit, c’est de ne pas fré 
quenter que lqu ’un  qu i, se nom m ant frère, est 
im pud ique  ou fr ip o n  ou id o lâ tre  ou d iffam a 
te u r ou iv rogne ou brigand . 12 Qu’a i-je , en 
effet, à ju g e r ceux du dehors ? Ne sont-ce 
pas ceux du dedans que vous jugez ? 13 Q uant 
à ceux du dehors, D ieu les jugera  2. Otez le 
M auvais du m ilie u  de vous.

1. D ’après 9 la  le t tre  à laque lle  P au l est censé se ré fé re r ne p a r la it  
que des im pud iques. Le  to u r  de phrase de 10 q u i la  présente comme 
a y a n t aussi m entionné  les escrocs, les brigands, e tc., est un  a rtif ic e  
destiné à am ener la  d isse rta tion  q u i su it. L a  prétendue m éprise des 
C orin th iens  q u i a u ra ie n t cru  que P au l, dans sa le ttre , leu r a v a it p resc rit 
d ’é v ite r tous les coupables, y  com pris ceux du  dehors est un  a u tre  a r t i 
fice destiné au même b u t. Les C orin th iens n ’o n t p u  to m b e r dans cette 
e rreu r q u ’un  e n fa n t de d ix  ans lu i-m êm e a u ra it su é v ite r  ; m ais, sans 
ce tte  e rreu r u tile , l ’in te rp o la te u r n ’a u ra it pas eu de p ré te x te  pou r 
p lacer ic i son in s tru c tio n .

2. En les abandonnant au D ieu  créateur.
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V I. Quelqu’un parmi vous ayant une affaire avec un 
autre ose-t-il plaider devant les injustes et non devant 
les saints ? 2 Ne savez-vous pas que les saints jugeront le 
monde ? Et, si c’est par vous que le monde sera jugé, 
êtes-vous indignes de rendre des jugements infimes ? 
3 Ne savez-vous pas que nous jugerons les anges ? A 
plus forte raison les affaires de cette vie. 4 Donc quand 
vous avez des différends sur les choses de cette vie, 
ce sont ceux qui sont méprisés dans l ’église que vous 
appelez à siéger ! 5 Je le dis pour votre honte. Ainsi il 
n’existe pas parmi vous un seul sage qui puisse être 
l ’arbitre de ses frères ! 6  Mais un frère plaide contre un 
frère et cela devant les infidèles ! 7 Certes c’est déjà un 
mal que vous ayez des procès entre vous. Pourquoi ne 
souffrez-vous pas p lu tô t qu’on vous fasse to rt ? Pour
quoi n’acceptez-vous pas p lu tô t qu’on vous dépouille ? 
8  Mais c’est vous qui faites to r t et qui dépouillez, et 
qui traitez ainsi des frères ! 9 Ne savez-vous pas que les 
injustes n’hériteront pas le royaume de Dieu ? 1 Ne 
vous faites pas illu s io n  ; n i les im pudiques, 
n i les ido lâ tres, n i les adultères, n i les effé
m inés, n i les sodomites, 10 n i les voleurs,

1. L a  d isse rta tion  V I ,  1-9* coupe en deux tronçons l ’in s tru c tio n  V , 
9 -V I, 20. E lle  est d 'o rig in e  ca tho lique . C ’est le même a u te u r q u i a 
inséré 14 ,16* e t 19. Dans le p rem ie r e n d ro it i l  enseigne la  résurrec tion  ; 
dans le  second i l  p rouve  que les dogmes chrétiens se re tro u v e n t dans 
l ’A nc ien  Testam en t ; dans le tro is ièm e i l  m e t en re lie f le S a in t-E s p rit. 
N otons que ce personnage a r r iv e ic i en surnum éra ire  puisque, d ’après 15, 
nos corps sont dé jà  les m em bres d u  C h ris t avec q u i le ch ré tien  ne fa i t  
q u 'u n  seul e sp rit.
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n i les escrocs, n i les ivrognes, n i les d iffam a 
teurs, n i les brigands n ’hé rite ron t le royaum e 
de Dieu. 11 E t  vous avez commis autre fo is 
l ’un ou l ’autre  de ces péchés. Mais vous avez 
été lavés, mais vous avez été sanctifiés, mais 
vous avez été ju s tifié s  au nom  du Seigneur 
Jésus-Christ e t par l ’esprit de notre  D ieu.

12 T o u t m ’est perm is, mais to u t n ’est pas 
u tile . T o u t m ’est perm is, mais je  ne me l iv re 
ra i pas à un p ouvo ir étranger. 13 Les a lim ents 
sont pour le ven tre  et le ven tre  est pour les 
alim ents, et D ieu d é tru ira  celu i-là  et ceux-ci. 
Mais le corps n ’est pas pour l ’im p u d ic ité  ; i l  
est pour le Seigneur e t le Seigneur est pou r le 
corps. 14 Dieu, qui a ressuscité le Seigneur, vous res
suscitera aussi par sa puissance. 15 Ne savez-VOUS 
pas que vos corps sont membres du C hris t ? 
P rendra i-je  les membres du C hris t et fera i- 
je  d ’eux les membres d ’une prostituée  ? Lo in  
de là  ! 16 Ne savez-vous pas que celu i qu i 
s’u n it  à la  p rostituée  ne fa it  qu ’un seul corps 
avec elle ? Car, est-il d it, les deux ne formeront 
qu’une seule chair. 17 Mais celu i qu i s’u n it  au 
Seigneur ne fa it  qu ’un seul esprit avec lu i. 
18 Fuyez l ’im p u d ic ité . T o u t au tre  péché
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qu ’un  hom me com m et est en dehors du
corps ; mais celu i q u i com m et l ’im p u d ic ité
pèche contre son propre  corps. 19. Ne savez- 
vous pas que votre corps est le temple du Saint- 
Esprit qui est en vous, que vous tenez de Dieu, et 
que vous ne vous appartenez pas à vous-mêmes ?
20 Vous avez été achetés à un  grand p r ix  ;
g lo rifiez D ieu dans vo tre  corps.

D I V E R S  C A S  D E  C O N S C IE N C E

V II. Pour ce qui concerne les choses dont vous m’avez 
écrit, i l  est bon pour l ’homme de ne p o in t to u 
cher une femme. 2 Mais, à cause des impudieités, que 
chacun a it sa femme et que chaque femme a it son mari. 
3 Que l ’homme rende à la femme ce qui est dû, et sembla
blement que la femme le rende à l ’homme. 4 La femme 
ne dispose pas de son propre corps, mais l ’homme ; sem
blablement l ’homme ne dispose pas de son propre 
corps, mais la femme. 5 Ne vous privez pas l ’un de l ’au
tre si ce n’est d’un commun accord pour un temps, 
afin de vaquer à la prière ; puis retournez ensemble, de 
peur que Satan ne vous tente par votre incontinence. 
6  Mais je dis ceci en manière de permission, non en 
manière de commandement. 7. Je voudra is que
tous les hommes fussent comme m o i ; mais 
chacun t ie n t de D ieu son don, l ’un d ’une 
manière, l ’autre  d ’une autre. 8 Je dis à ceux 
q u i ne sont pas mariés et aux veuves qu ’i l  est 
bon pour eux de rester comme m oi. 9 Mais, 
s ils ne peuvent se contenir, qu ’ils  se m a rien t ; 
car i l  v a u t m ieux se m arie r que de b rû le r. 
10 Mais à ceux qui sont mariés j ’ordonne —  non pas moi 
mais le Seigneur -— que la femme ne se sépare pas de 
son mari. 1 1  Et, si elle en est séparée, qu’elle demeure 
sans se marier ou qu’elle se réconcilie avec son mari.
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E t que le mari ne répudie point sa femme. 12 Aux autres 
je dis -  non le Seigneur -  : si un frere a une femme 
infidèle qui consent à habiter avec lu i, qu il ne la repu- 
die pas 13 E t si une femme a un mari infidèle qui con
sent à habiter avec elle, qu’elle ne répudie pas son mari. 
14 Car le mari infidèle est sanctifie par la femme, et la 
femme infidèle est sanctifiée par le frère ; autrement vos 
enfants sont impurs, tandis que maintenant ils sont 
saints. 15 Mais, si le conjoint infidèle se sépare, qu il se 
sépare : le frère ou la sœur ne sont pas liés dans ce cas ; 
car Dieu nous a appelés pour la paix. 16 Car que sais-tu, 
femme, si tu  sauveras ton mari ? E t to i, mari, que sais-
tu  si tu  sauveras ta femme ? .

17 Quoi qu’i l  en soit, que chacun marche selon la part 
que le Seigneur lu i a faite, selon l ’appel qu’i l  a reçu de 
Dieu : c’est ainsi que j ’ordonne dans toutes les églises. 
18 Quelqu’un a t-ü  été appelé étant circoncis i  Qu il 
ne fasse pas disparaître la circoncision. Quelqu un a-t-il 
été appelé n’étant pas circoncis ? Qu’il ne soit pas c ir
concis 19 La circoncision n ’est rien et l ’incirconcision 
n’est rien : ce qui compte, c’est l ’observation des com
mandements de Dieu. 20 Que chacun reste dans 1 état 
où i l  était quand i l  a été appelé. 21 Etais-tu esclave 
auand tu  as été appelé? N ’en sois pas attristé. Au con
traire, même si tu  peux devenir libre, reste p lu tô t dans 
l ’esclavage. 22 Car l ’esclave appelé dans le Seigneur 
est l ’affranchi du Seigneur ; semblablement 1 homme 
libre appelé est l ’esclave du Christ. 23 Vous avez ete 
achetés à un prix élevé ; ne soyez pas les esclaves des 
hommes. 24 Frères, que chacun demeure devant Dieu 
dans l ’état où i l  a été appelé.

25 Quant aux vierges je n’ai pas d ordre du Seigneur, 
mais je donne mon sentiment en tan t que la miséricorde 
du Seigneur m’a donné la foi. 26 J’estime donc que, a 
cause des temps difficiles qui s’approchent, i l  est bon 
pour l ’homme d’être ainsi. 27. Si tu  es lié à une femme, ne
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cherche pas la rupture. Si tu  n’es pas lié à une femme, 
ne cherche pas une femme. 28. Si tu  te maries tu  ne 
pèches pas, et si la vierge se marie elle ne pèche pas.

Mais ceux-là au ron t de l ’a fflic tion  dans la  
cha ir ; m o i je  vous l ’épargne. 29 Je dis ceci, 
frères : le tem ps est court. Donc que ceux q u i 
o n t une femme soient comme n ’en a yan t pas. 
30 Que ceux qu i p leuren t soient comme ne 
p leu ran t pas ; ceux q u i se ré jouissent comme 
ne se ré jou issant pas ; ceux qu i achètent 
comme ne possédant pas ; 31 ceux q u i usent 
du monde comme n ’en usant pas, car la  figure 
de ce monde passe. 32 Je veux que vous soyez 
sans préoccupation. Celui q u i n ’est pas m arié 
se préoccupe des choses du Seigneur, des 
moyens de p la ire  au Seigneur. 33 Mais celu i 
qu i est m arié  se préoccupe des choses du 
monde, des moyens de p la ire  à sa femme. 
34 Même différence entre la  femme et la  
vierge. Celle q u i n ’est pas m ariée se p ré 
occupe des choses du Seigneur, a fin  d ’être 
sainte de corps e t d’ esprit. Mais celle qu i est 
mariée se préoccupe des choses du monde, 
des moyens de p la ire  à son m ari. 35 Je dis 
ceci dans vo tre  in té rê t ; non pour vous tendre
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un piège, mais pour vous p o rte r à ce q u i est 
b ienséant et propre à vous a ttacher au Sei
gneur sans d is trac tion .

36 Si quelqu’un a des pensées lubriques au sujet de sa 
vierge ; s’il est très ardent et que les choses doivent 
être ainsi, qu’i l  fasse ce qu’i l  veut, il ne pèche pas, qu’ils 
se marient. 37. Mais celui qui est resté ferme dans son 
cœur, qui n’est pas subjugué, mais qui est maître de sa 
volonté et qui a décidé dans son cœur de garder intacte 
sa vierge, celui-là agira bien. 38 Donc celui qui épouse sa 
vierge fa it bien ; mais celui qui ne l ’épouse pas fera 
mieux.

39 La femme est liée tan t que v it  son mari. Si son mari 
meurt, elle est libre de se marier à qui elle veut, mais 
seulement dans le Seigneur. 40 Mais elle est plus heureuse 
si elle demeure telle qu’elle est. Tel est mon sentiment. 
E t moi aussi je crois avoir l ’Esprit de Dieu.

L E S  V I A N D E S  C O N S A C R É E S  A U X  I D O L E S

VIIT . Pour ce qui concerne les viandes consacrées aux 
idoles, nous savons que nous avons tous la science. La 
science enfle, mais la charité édifie. 2. Celui qui croit 
savoir quelque chose, ne sait pas encore comme il  doit 
savoir. 3 Mais celui qui aime Dieu, celui-là est connu de 
lui. 5 Donc pour ce qui est de manger des viandes con
sacrées aux idoles, nous savons qu’i l  n’y  a pas d ’idole 
dans le monde et qu’i l  n ’y a qu’un seul Dieu. 5 Car bien 
qu’i l  y  a it de prétendus dieux soit au ciel, soit sur la terre, 
comme il existe plusieurs dieux, et plusieurs seigneurs, 
6  pour nous il n ’y a qu’un seul Dieu, le Père, de qui 
viennent toutes choses et pour qui nous sommes, et un 
seul Seigneur, Jésus-Christ, par qui sont toutes choses 
et par qui nous sommes. 7 Mais la science n’est pas chez 
tous. Certains, par l ’accoutumance de l ’idole qu’ils ont 
eue jusqu’à présent, mangent les viandes consacrées 
aux idoles comme si elles étaient vraiment consacrées, et 
leur conscience qui est faible est souillée. 8  Un aliment 
ne saurait nous rapprocher de Dieu. Si nous mangeons, 
nous n’avons rien de plus. Si nous ne mangeons pas 
nous n’avons rien de moins. 9 Mais prenez garde que 
votre liberté ne devienne un scandale pour les faibles. 
10 Car si quelqu’un te vo it, to i qui as la science, attablé 
dans un temple d’idoles, sa conscience à lu i qui est 
faible ne le portera-t-elle pas à manger des viandes 
consacrées aux idoles ? 11 Ainsi le faible se perd par ta 
science, le frère pour qui le Christ est m ort ! 12 En 
péchant de la sorte contre les frères et en froissant leur 
conscience faible, vous péchez contre le Christ. 13 C’est 
pourquoi si te l aliment scandalise mon frère, je ne man
derai jamais de viande pour ne pas scandaliser mon
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d e  l ’ é v a n g i l e

IX . Ne suis-je pas libre ? Ne suis-je pas apôtre ? N ’ai- 
je pas vu Jésus notre Seigneur ? N’êtes-vous pas mon 
œuvre dans le Seigneur ? 2 Si je ne suis pas apôtre pour 
d’autres, je le suis en tou t cas pour vous, car vous êtes 
le sceau de mon apostolat dans le Seigneur. 3 C’est là 
ma défense contre ceux qui m ’accusent. 4 N ’avons- 
nous pas le dro it de manger et de boire ? 5 N ’avons-nous 
pas le dro it de mener avec nous une sœur pour être notre 
femme, comme font les autres apôtres et les frères du 
Seigneur et Céphas ? 6  Ou bien sommes-nous seuls, moi 
et Rarnabé, à ne pas avoir le dro it de ne pas travailler ? 
7 Qui jamais fa it campagne à ses frais ? Qui est-ce qui 
plante une vigne sans en manger les fru its ? Qui est-ce 
qui fa it paître un troupeau sans se nourrir du la it du 
troupeau ? 8  Ce langage que je tiens est-il humain ? 
Est-ce que la lo i ne parle pas de même ? 9 II est, en effet, 
écrit dans la lo i de Moïse : « Tu ne muselleras pas le 
bœuf foulant le grain. » Est-ce que Dieu se préoccupe 
des bœufs ? 10 Ou bien est-ce pour nous uniquement 
qu’i l  parle ? Oui c’est pour nous qu’i l  est écrit que celui 
qui laboure doit labourer avec espérance, et que celui qui 
bat le grain doit espérer en avoir sa part. 11 Si nous avons 
semé chez vous les biens spirituels, est-ce une si grosse 
affaire que nous moissonnions vos biens matériels? 12 Si 
d’autres jouissent de ce dro it sur vous, n’est-ce pas plutôt 
à nous d’en jou ir ? M a is  nous n'avons po in t usé de ce 
d ro it ; nous supportons tout, au  contraire, a fin  de ne pas 
créer d'obstacle à l'évang ile  du C hris t. 13 Ne savez-vous 
pas que ceux qui accomplissent les sacrifices mangent
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ce qui provient du sacrifice, et que ceux qui assistent 
à l ’autel ont part à l ’autel ? 14 Ainsi le Seigneur a 
ordonné à ceux qui annoncent l ’évangile de vivre de 
l ’évangile. 15 M a is  m oi je  n 'a i r ie n  m is à p ro fit  de ces 
choses, et je  n ’écris pas ceci a f in  qu’ i l  en so it a in s i pour- 
m oi ; car j ’a im e m ieux m o u rir, p lu tô t qu’ un autre m ’en
lève ce qu i fa it  ma gloire . 16. S i j ’annonce l ’évangile je  
n ’a i pas lie u  de m 'en g lo rifie r, car la  nécessité m 'en est 
imposée. M a lh e u r à m oi s i je  n ’annonce pas l ’évangile. 
17. C ar s i je  fa is  cela de m on propre gré, j ’a i d ro it à une 
récompense ; m ais s i je  le fa is  m algré m oi, c’est une 
charge que j 'a i  à re m p lir. 18 Quelle est donc ma récom
pense ? C ’est de proposer sans f ra is  l'évang ile  que j ’an 
nonce, sans user de mon d ro it su r l ’évangile.



19 E tant libre à l ’égard de tous, je me suis fa it l ’es
clave de tous afin de gagner le plus grand nombre. 
20 Avec les Juifs j ’ai été comme Juif, afin de gagner les 
Juifs. Avec ceux qui sont sous la loi, j ’ai été comme sous 
la loi, sans être moi-même sous la loi, afin de gagner ceux 
qui sont sous la loi. 21 Avec ceux qui sont sans lo i j ’ai 
été comme sans loi —  bien que je ne sois pas sans la lo i 
de Dieu, étant sous la lo i du Christ — afin de gagner ceux 
qui sont sans loi. 22 Avec les faibles j ’ai été faible, afin 
de gagner les faibles. Je me suis fa it tou t à tous, afin 
d’en sauver en toute manière quelques-uns. 23 Je fais 
tou t à cause de l ’évangile afin d’y  avoir part. 24 Ne 
savez-vous pas que ceux qui courent dans le stade cou
rent tous, mais qu’un seul remporte le prix  ? Courez de 
manière à le remporter. 25 Tous ceux qui concourent 
s’abstiennent de tout, et cela pour obtenir une couronne 
corruptible. Nous, au contraire, pour obtenir une cou
ronne incorruptible. 26 Moi donc je cours, non pas 
comme à l ’aventure. Je combats, non pas comme frap
pant l ’air. 27 Mais je bats mon corps et je l ’asservis, 
pour ne pas être rejeté après avoir prêché aux autres.

P A U L  S E  F A I T  T O U T  A  T O U S l e s  v i a n d e s  c o n s a c r é e s  a u x  i d o l e s  (s u ite )

X. Frères, je  ne veux pas vous la isser ignorer que nos 
pères ont tous été sous la  nuée et que tous ont traversé la  
mer, 2  que tous, dans la  nuée et dans la  mer, ont été bap
tisés en M oïse, 3 q u 'ils  ont tous mangé le même a lim ent 
sp ir itue l, 4 et qu’ ils  ont tous bu le même breuvage s p ir itu e l. 
C ar ils  buvaient au  rocher s p ir itu e l qu i les su iva it, et 
ce rocher était le C hrist. 5 M a is  la  p lu p a rt d ’entre eux n ’ont 
pas été agréables à D ieu , car ils  ont été abattus dans le 
désert. 6  O r ces choses sont arrivées pour nous serv ir 
d ’exemples, a f in  que nous n ’ayons pas de m auvais désirs 
comme ils  en ont eus. 7 N e devenez p o in t idolâtres comme 
quelques-uns (Tentre eux, selon ce qu i est écrit : « Le  peuple 
s’assit pour manger et po u r boire et ils  se levèrent po u r se 
d ive rtir. » 8  N e nous liv rons  p o in t à V im pud ic ité , comme 
quelques-uns d ’entre eux s’y  liv rèren t, et tombèrent en un  
seul jo u r  au nombre de v in g t-tro is  m ille . 9 N e tentons po in t 
le Seigneur comme quelques-uns d ’entre eux le tentèrent et 
périren t p a r les serpents. 10 N e m urm urez p o in t comme 
quelques-uns d ’entre eux m urm urèrent et pé riren t p a r  
l ’exterm inateur. 11 O r ces choses leur sont arrivées en 
exemple, et elles ont été écrites po u r notre in s tru c tion  à  nous 
qu i sommes parvenus à la  f in  des siècles. 12 Donc que celui 
qu i c ro it se te n ir debout prenne garde de tomber.

13 La tentation  1 q u i vous a atteints n ’était qu’hum aine  ; 
et D ieu  qu i est fidèle ne perm ettra pas que vous soyez tentés 
au-delà de vos forces, m ais avec la  ten ta tion i l  p rocurera  
l  issue consistant en ce que vous pourrez la  supporter.

1. Ce verset, q u i ne se ra tta ch e  à rien  dans le contexte , a p robab le 
m e n t été m is lé au cours de la  persécution  de M arc-A urè le ,
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14 C ’est pourquoi, mes bien-aimês, fuyez l'id o lâ tr ie . 
15 Je vous parle  comme à des gens in te lligents : jugez vous- 
mêmes ce que je  dis. 16 L a  coupe de bénédiction que nous 
bénissons n  est-elle pas une conm m union au sang du  
C hris t ? Le p a in  que nous rom pons n ’est-il pas une com
m un io n  au corps du C hris t ? 17 P uisqu ’ i l  y  a un  seul p a in , 
nous sommes un seul corps bien que nous soyons nom
breux, car tous nous pa rtic ip ons  à  un même p a in . 18 
18 Voyez Israël selon la  cha ir : ceux qu i mangent les v ic 
tim es ne sont-ils  pas en com m union avec l ’autel ? 19 Que 
d is-je  donc ? Que la  v iande consacrée aux idoles est quel
que chose ou que l ’ idole est quelque chose ? 20 N on, mais  
que ce q u i est sacrifié  est sacrifié  aux démons et non à 
D ieu. Je ne veux pas que vous soyez en com m union avec 
les démons. 21 Vous ne pouvez pas boire la  coupe du  
Seigneur et la  coupe des démons. Vous ne pouvez pas 
prendre p a rt à  la  table du  Seigneur et à la  table des 
démons. 22 Ou bien provoquons-nous la  ja lousie  du  
Seigneur ? Sommes-nous p lus  forts que lu i  ?

23 Tout est permis, mais tou t n’est pas utile. Tout est 
permis, mais tou t n’édifie pas. 24 Que personne ne cher
che son propre intérêt, mais que l ’on cherche l ’intérêt 
d’autrui. 25 Mangez de tou t ce qui est vendu au marché, 
sans vous enquérir de rien par m otif des conscience. 
26 Car c’est au Seigneur qu’est la terre et to u t ce qu’elle 
contient. 27 Si quelqu’un des infidèles vous invite et 
que vous veuillez aller, mangez de tout ce qui est servi, 
sans vous enquérir de rien par m otif de conscience. 
28 Mais si l ’on vous d it : « Ceci a été offert en sacrifice », 
n’en mangez pas à cause de celui qui a donné l ’avertisse
ment et à cause de la conscience. 29 Je ne parle pas de 
votre conscience, mais de celle de l ’autre. Pourquoi ma 
liberté serait-elle jugée par une conscience étrangère ?
30 Si je mange avec action de grâces, pourquoi serais-je 
calomnié au sujet d’une chose dont je rends grâces ?
31 Soit que vous mangiez, soit que vous buviez, quelque
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chose que vous fassiez, faites tou t pour la gloire de Dieu. 
32 Ne soyez en scandale n i aux Juifs n i aux Grecs n i à 
l ’église de Dieu, 33 de la même manière que je m ’ef
force moi-même de plaire à tous, ne cherchant pas mon 
avantage mais l ’avantage du grand nombre pour que le 
grand nombre soit sauvé. X I  Soyez mes imitateurs 
comme je le suis du Christ.

X I, 2 Je vous loue de ce que vous vous sou
venez de m o i en tout, et de ce que vous gardez les 
tra d itio n s  comme je  vous les a i transm ises.
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3 Mais je veux que vous sachiez que le Christ est le 
chef de tou t homme, que l ’homme est le chef de la 
femme, et que Dieu est le chef du Christ. 4 Tout homme 
qui prie ou qui prophétise la tête couverte, déshonore son 
chef. 5 Mais toute femme qui prie ou qui prophétise la 
tête non voilée, déshonore son chef : c’est tout comme si 
elle était rasée. 6  Car si une femme n’est pas voilée, 
qu’elle se coupe aussi les cheveux. Or, s’il est honteux 
pour une femme d’avoir les cheveux coupés ou d’être 
rasée, qu’elle se voile. 7 L ’homme ne doit pas se voiler la 
tête puisqu’il est l ’image et la gloire de Dieu 5 mais la 
femme est la gloire de l ’homme. 8  Car ce n ’est pas 
l ’homme qui vient de la femme, mais c’est la femme qui 
vient de l ’homme. 9 E t l ’homme n’a pas été créé pour 
la femme ; c’est la femme qui a été créée pour l ’homme. 
10 C’est pourquoi la femme doit, à cause des anges, 
avoir sur la tête la marque de l ’autorité \  11 Toutefo is la  
femme n'est po in t sans l ’homme n i l'hom m e sans la  femme 
dans le Seigneur ; 12 car comme la  femme vient de l ’homme, 
a in s i l ’homme na ît de la  femme, et tout vient de D ieu. 
13 Jugez-en vous-mêmes : convient-il qu’une femme 
prie Dieu sans être voilée ? 14 N ’est-ce pas la nature 
elle-même qui nous enseigne que c’est une honte pour 
l ’homme d’avoir de longs cheveux, 15 mais que c’est 
une gloire pour la femme d’en avoir parce que la cheve
lure lu i a été donnée comme voile ? 16 Mais si quelqu’un 
croit devoir contester, nous n’avons pas cette coutume, 
les églises de Dieu non plus.

1. L a  m arque de l ’a u to r ité  que l ’hom m e a su r elle.

L E  B A N Q U E T  C H R É T IE N  E T  l ’ e U C H A R IS T IE

17 M a is , en prescrivant cela, je  ne loue pas
ceci, à savo ir que vous vous réunissez non
p ou r le m ieux m ais p o u r le p ire . 18 C a r tout 
d’abord quand vous vous réunissez dans l ’église, j ’ap
prends qu’il y  a des schismes parmi vous, et je le crois 
en partie ; 19 car i l  faut qu’il y  a it même des hérésies 1 
parmi vous, afin que ceux qui sont éprouvés deviennent 
manifestes parmi vous. 20 Donc quand vous vous
réunissez ensemble, ce n ’est pas m anger la
cène du Seigneur, 21 car chacun prend
d 'abord  son p rop re  repas quand on mange,
et l ’ u n  a fa im  pendant que l'a u tre  est ivre .
22 Est-ce donc que vous n ’ avez pas des m a i
sons pou r m anger et pou r boire ? Ou m é p ri
sez-vous l ’église de D ieu ? E t vous fa ites honte 
à ceux q u i n ’ont r ie n . Que vous d ira i- je  ? 
Vous lo u e ra i- je ?  E n  cela je  ne vous loue pas.
23 J ’ai, en effet, reçu du Seigneur ce que je  
vous ai transm is, à savo ir que le Seigneur

1. Les hérésies annoncées ic i d o iv e n t ê tre entendues dans le sens 
théolog ique d u  m o t. S’i l  n ’é ta it  question  que de sim ples coteries, les 
« hérésies » ne se d is t in g u e ra ie n t pas des « schismes », ta n d is  que la  p a r
ticu le  « e t » les présente com m e une agg rava tion  : « i l  fa u t même ». Ceci 
est d’origine catholique.
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Jésus, dans la  n u it  où i l  fu t  liv ré , p r i t  du 
pain, 24 et ayan t rendu grâces, le ro m p it et 
d it  : Ceci est mon corps pour vous. Faites ceci en 
souvenir de m oi. 24 E t pare illem ent la 
coupe après souper en d isant : Cette coupe, 
est la nouvelle alliance dans mon sang. Faites ceci, 
tou tes les fois que vous boirez en souvenir 
de m oi. 26 Car tou tes les fois que vous 
mangez ce pa in  et que vous buvez cette coupe 
vous professez la  m o rt du Seigneur jusqu’à ce 
qu’il vienne1. 27 Donc celui qu i mange le pain  
et q u i b o it la  coupe du Seigneur ind ignem ent, 
est coupable du corps et du sang du Seigneur 2. 
28 Que chacun se d isc ip line  soi-même et 
que l ’on mange le pa in  et que l ’on boive la

1. L a  ré da c tio n  m a rc io n ite  p re s c r iv a it de célébrer le m ém oria l du  
ca lva ire . Les m ots « ju s q u ’à ce q u ’i l  v ienne » sont une a d d itio n  ca tho
liq u e  q u i enseigne le re to u r p rocha in  du  C hris t, p ou r fonder le royaum e 
te rres tre , auquel J u s tin , Irénée e t T e rtu llie n  c ro ie n t de to u te  le u r âme. 
Ils  n ’o n t pas de sens dans la  doctrine  m a rc io n ite  d ’après laque lle  l ’âme 
chrétienne, au s o r t ir  d u  corps, va  im m éd ia te m e n t à D ieu .

2. Les com m enta teurs, p ou r donner un  sens à ce tte  co ns tru c tion  
b iza rre , tra d u is e n t q u ’on est coupable « à l ’égard » du  corps ou « envers » 
le  corps du  Seigneur. M ais ces deux p articu les  sont, l ’une comme l ’au tre , 
des a rtifices  destinés à co rrige r le te x te  q u i d i t  q u ’on est coupable du  
corps e t du  sang du  Seigneur. E n ré a lité  cette  expression est un  p u r  non- 
sens e t elle ne s’exp lique  que comme une re touche m a la d ro ite . L a  rédac
t io n  p r im it iv e  d is a it s im p lem ent q u ’on est « coupable » quand  on mange 
e t q u ’on b o it  ind ignem ent. C’est l ’é d ite u r ca tho lique  q u i a a jo u té  « du 
corps e t du  sang d u  Seigneur ». I l  a fa i t  ce tte  opé ra tion  sans aucun souci 
de la  syn taxe  e t avec l ’un ique p réoccupation  d ’a ffirm e r sa fo i à l ’in c a r
n a tio n  du  C hris t.
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coupe ainsi. 29 Car celu i qu i mange e t b o it 
ind ignem ent, mange et b o it sa condam nation  
puisqu’il ne discerne pas le corps b 30 C’est pour 
cela qu i l  y  a p a rm i vous beaucoup d ’in firm es 
et de malades, et q u ’i l  y  a un grand nom bre 
de m orts. 31 Si nous nous censurions nous- 
mêmes, nous ne serions pas condamnés. 
32 Mais condamnés nous sommes châtiés 
par le Seigneur, pou r ne pas être condamnés 
avec le monde. 33 Donc, mes frères, quand  
vous vous assemblez p o u r m anger, accueillez- 
vous les uns les autres. 34 Si que lqu ’un  a 
fa im , qu ’i l  mange à la  maison a fin  que vous 
ne vous rassembliez pas pour vo tre  condam 
nation . Je réglerai le reste quand je  v iend ra i.

1. L ’adverbe <c ind ig ne m e n t » est em prun té  à la  V u lg a te . Le  te x te  
grec q u i ne 1 a pas n ’o ffre  aucun sens. I l  fa u t le lu i  re s titu e r e t su pp ri- 
m e r la fin  q u i est une a d d itio n  ca tho lique .

I
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X II-  Pour ce qui est des dons spirituels je ne veux 
pas, frères, que vous soyez dans l ’ignorance. 2 . Vous 
save? que, lorsque vous étiez païens, vous étiez entraînes 
vers les idoles muettes selon que vous étiez conduits. 
3 C’est pourquoi je vous notifie que personne parlant par 
l ’Esprit de Dieu ne d it : « Maudit soit Jésus », et que per
sonne ne peut dire : Jésus est le Seigneur », si ce n est
par le Saint-Esprit V 4 II y  a diversité de dons, mais
c’est le même Esprit. . , . e -

5. E t i l  U a  diversité de fonctions, mais C est le meme Sei
gneur. 6  %  i l  y  a  diversité d’opérations, mais c est le 
même D ie u  qu i opère tout en tous.

7 A chacun est donnée la manifestation de 1 Esprit 
pour l ’u tilité  commune. 8  A  l ’un, en effet, est donne par 
l ’ Esprit le discours de sagesse ; à l ’autre le discours de 
seiçnce par le même Esprit ; 9 à un autre la foi dans Je 
même Esprit ; 9 à un autre la foi par le meme Esprit ; a 
un autre les dons de guérison par le même Esprit ; 
1 0  à un autre des productions de miracles, à un autre la 
prophétie, à un autre le discernement des esprits, a un 
autre des langues diverses, à un autre 1 interpretation 
des langues. 11 Mais un seul et même Esprit produit 
toutes ces choses, d istribuant à chacun comme il  veut. 1

1. a ) U  n ’y  a pas de rénégats chez les m ontanis tes ; b) c ’est chez 
eux seulem ent q u ’i l  n ’y  en a pas.

L E  C O R P S  M Y S T IQ U E  D U  C H R IS T

12 Comme le corps q u i est un  a p lus ieurs membres, et 
que tous les membres du corps, bien qu’étant nombreux, 
sont un seul corps, a in s i est le C hris t.

13 Tous, en effet, nous avons été baptisés dans un seul 
Esprit pour former un seul corps, soit Juifs, soit Grecs, 
soit esclaves, soit libres, et nous avons tous été abreuvés 
d’un seul Esprit.

14 Car le corps n ’est pas un  seul membre, m ais i l  con
siste en p lus ieurs  membres. 15 S i le p ied  d is a it : « Puisque  
je  ne suis pas la  m a in , je  ne suis pas du corps », est-ce 
que pour au tant i l  ne sera it pas du corps ? 16 E t s i l ’ore ille  
d isa it : « Puisque je  ne su is pas l ’œ il, je  ne su is  pas du  
corps », est-ce que p o u r au tan t i l  ne serait pas du corps ? 
17 S i tout le corps éta it œ il, où serait l ’ouïe ? S’ i l  éta it 
tout ouïe, où serait l ’ odorat ? 18 M a is  D ie u  a placé chacun 
des membres dans le corps comme i l  a voulu. 19 S i le tou t 
n ’éta it qu’un  membre, où sera it le corps ? 20 M a is  i l  y  a 
plus ieurs membres et un  seul corps. 21 L ’œ il ne peut pas 
d ire  à la  m a in  : « Je n ’a i pas besoin de to i. » E t la  tête à 
son tou r ne peut pas d ire  au x  pieds : « Je n ’a i pas besoin 
de vous. » 22 M a is  bien p lu tô t ce sont les membres du corps 
réputés les p lus  fa ib les q u i sont les p lus  nécessaires. 23 E t  
ceux qu i nous paraissent les m oins honorables du  corps, 
c’est à ceux-là que nous a ttribuons le p lus  d ’honneur ; et 
ceux qu i sont honteux reçoivent le p lus  de marques de 
décence ;  24 tand is que ceux qu i sont décents, n 'en ont pas 
besoin. D ie u  a disposé le corps de m anière à  donner p lus  
d honneur à ce qu i en m anquait, 25 a fin  qu’ i l  n ’y  a it  p o in t 
de d iv is ions dans le corps, mais que les membres aient souci 
es uns des autres. 26 S i un membre souffre, tous les mem-
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bres souffrent avec lu i  ; s i un  membre est honoré, tous les 
membres se réjouissent avec lu i.  27 Vous êtes le corps du  
C hris t, et vous êtes ses membres chacun po u r sa pa rt. 
28 D ie u  a  é tab li dans l ’E g lise  prem ièrement des apôtres, 
deuxièmement des prophètes, troisièmement des docteurs, 
ensuite des m iracles, ensuite des dons de guérir, des secours, 
des directions, des langues diverses. 29 Tous sont-ils  
apôtres ? Tous sont-ils  prophètes ? Tous sont-ils  docteurs? 
Tous fo n t- ils  des m iracles ? 30 Tous on t-ils  le don de g u é rir? 
Tous pa rle n t-ils  en langues? Tous in te rp rè ten t-ils?

31 Mais aspirez aux dons les plus importants.

L A  C H A R I T É

X I I .  31 E t j ’a i encore une voie supérieure à vous mon
trer. X I I I .  Quand je  pa rle ra is  les langues des hommes et 
des anges, s i je  n 'a i pas la  charité, je  suis un  a ira in  sonore, 
une cymbale retentissante. 2 E t quand j ’au ra is  le don de 
prophétie et que je  connaîtra is tous les mystères et toute la  
science et que j ’au ra is  même toute la  fo i ju squ ’à transporter 
des montagnes, s i je  n ’a i pas la  charité, je  ne suis r ie n . 
3  E t quand je  d is tribue ra is  tous mes biens, quand je  
liv re ra is  mon corps po u r être brûlé, s i je  n ’a i pas la  charité, 
cela ne me sert de rien . 4 L a  charité 1 est patiente, la  charité 
est bonne, la  charité n ’est p o in t envieuse, elle ne se vante 
po in t, elle ne s’ enfle p o in t d ’orgue il. 5 E lle  ne fa it  rien^ de 
honteux, elle n ’est pas égoïste, elle ne s’ ir r i te  pas, elle n'est 
pas rancunière. 6  E lle  ne se ré jo u it pas de l  in justice , m ais  
elle se ré jo u it de la  vérité. 7 E lle  supporte tout, elle cro it 
tout, elle espère tout, elle souffre tout. 8  L a  charité ne d is
p a ra ît pas. Les prophéties prendront f in , les langues 
cesseront, la  science sera abolie. 9 C ar nous ne savons que 
p a r fragments et nous ne prophétisons que p a r  fragm ents. 
10 M a is  quand la  perfection sera venue, ce q u i est fragm en
ta ire  d ispa ra îtra . 11 Lorsque j ’ étais enfant, je  p a rla is  
comme un  enfant, je  pensais comme un  enfant, je  calcu
la is  comme un enfant. Q uand je  su is devenu homme, j  a i 
supprim é ce qu i éta it de l ’enfant. 12 N ous voyons m ainte
nant au moyen d 'u n  m iro ir  et d ’une m anière enveloppée ; 
m ais alors nous verrons face à face. M a in te n a n t je  con
nais pa r fragm ents ; m ais alors je  com prendrai comme je  
suis compris. 13 Donc les tro is  choses qu i demeurent sont 
la  fo i,  Vespérance, la  charité ; mais la  charité est la  p lus  
grande de toutes. X IV . Recherchez la  charité. 1

1. L ’autour u tilité  ic i Clément Romain, 49, 5-6,
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X IV , 1> Aspirez aux dons spirituels, mais surltout 
à prophétiser, 2 Car celui qui parle en langue ne 
parle pas pour les hommes mais pour Dieu. Car per
sonne ne le comprend, mais i l  d it par l ’Esprit des mys
tères. 3. Celui, au contraire, qui prophétise adresse 
aux hommes une parole d’édification, d’exhortation, 
de consolation. 4 Celui qui parle en langue s'édifie lu i- 
même ; celui qui prophétise édifie l ’Eglise. 5 Je souhaite 
que vous parliez tous en langues, mais surtout que vous 
prophétisiez. Celui qui prophétise est plus grand que 
celui qui parle en langues, à moins que celui-ci n’in ter
prète pour que l ’Église reçoive édification. 6 Voyez, 
frères, si je viens chez vous parlant en langues, de quelle 
u tilité  vous serai-je si je ne vous parle ni par révélation, 
n i par science, n i par prophétie, ni par enseignement ? 
7 II  en est de même des objets inanimés qui rendent un 
son, comme sont par exemple une flûte ou une harpe. 
S’ils n’émettent pas des sons distincts, comment saura- 
t-on ce qui est joué sur la flûte, ou sur la harpe ? 8 E t 
si la trompette rend un son confus, qui se préparera au 
combat ? 9 De même vous, si par la langue vous n’émet
tez pas une parole distincte, comment saura-t-on ce qui 
est d it ? Vous parlerez en l ’air. 10 Si nombreux que puis
sent etre les idiomes dans le monde, il n’en est aucun 
qui ne se compose de mots. 11 Si donc je ne connais pas 
le sens des mots, je serai un barbare pour celui qui me 
parle, et celui qui me parle sera un barbare pour moi. 
12 De même vous, puisque vous aspirez aux dons spiri
tuels, efforcez-vous d’en avoir abondamment pour I ’édi- 
fication de 1 Église, 13 G est pourquoi que celui qui parle
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on langue prie afin d’interpréter. 14 Car si je prie en 
langue, mon esprit prie, mais mon intelligence demeure 
«stérile 15 Qu’est-ce donc à dire ? Je prierai p a r i Esprit, 
mais je prierai aussi par l ’intelligence. Je chanterai par 
l ’Esprit mais je chanterai aussi par l ’intelligence. 16 Au
trement si tu  rends grâces par l ’Esprit, comment celui 
oui est dans les rangs de l ’homme du peuple d ira-t-il 
« amen » à ton action de grâces, puisqu’i l  ne sait ce que 
tll j .-c ? 18 Toi, tu  fais sans doute une belle action de 
grâces ; mais l ’autre n’est pas édifié. 18 Grâces à Dieu je 
narle en langue plus que vous tous ; 19 mais dans 1 eglise 
ie préfère dire cinq mots par mon intelligence pour 
instruire aussi les autres que d ix mille mots en langue. 
20 Frères, ne soyez pas des enfants au point de vue de la 
raison Soyez des enfants sous le rapport de la malice ; 
mais au point de vue de la raison, soyez des hommes 
faits.’ 21 11 est écrit dans la lo i : C’est par des hommes 
d’une autre langue et par des lèvres d’étrangers que je 
parlerai à ce peuple, et ils ne m ’écouteront pas meme 
encore, d it le Seigneur. 22 Donc les langues sont un signe, 
non pour les croyants mais pour les infidèles ; la prophe
tic, au contraire, est un signe non pour les infidèles mais 
pour les croyants. 23 Si donc toute 1 eglise se réunit au 
même lieu, que tous parlent en langues, et que des igno
rants ou des infidèles surviennent, ne diront-ils pas que 
vous êtes fous ? 24 Mais si tous prophétisent et que sur
vienne un infidèle ou un ignorant, il est repris par ous, 
il est jugé par tous, 25 les secrets de son cœur sont dé
voilés, en sorte que prosterné à terre i l  adorera Dieu et 
publiera que Dieu est vraiment au milieu de vous.

26 Qu’est-ce donc à dire, frères? Lorsque vous vous 
assemblez, vous avez qui un cantique, qui une instruc
tion, qui une révélation, qui une langue, qui une inter
prétation : que tou t se fasse pour l ’édification, i l  fin  
est-il qui parlent en langue ? Que deux ou trois au plus
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9 « c” f ’ c,hacun a.son tour> et <ïue quelqu’un interprète 
? 11 n y  a point d ’interprète, qu’on se taise dans 

i  église et qu on parle à soi-même et à Dieu. 29 Quant 
aux prophètes, que deux ou trois parlent et que les 
autres jugent. 30 E t si une révélation est donnée à 
queiqu un qui est assis, que le premier se taise. 31 Car 
vous pouvez tous prophétiser successivement, afin que 
tous soient instruits et exhortés. 32 Les esprits des pro
phètes sont soumis aux prophètes ; 33 car Dieu n’est 
pas pour le desordre mais pour la paix.

D E F E N S E  A U X  F E M M E S  D E  P A R L E R  D A N S

L  E G L I S E

Comme dans toutes les églises des saints, 34 que les 
femmes se taisent dans les assemblées, car i l  ne leu r est 
pas perm is d ’y  p a rle r ; m ais qu elles soient soumises comme 
le d it d ’a illeu rs  la  lo i. 35 S i elles veulent s’ in s tru ire  sur 
quelque chose, qu’elles interrogent leurs m aris  à la  maison ; 
car i l  est indécent po u r une femme de pa rle r duns l ’église. 
36 Est-ce de chez vous que la parole de Dieu est sortie ? 
Ou est-ce à vous seuls qu’elle est parvenue ? 37 Si quel
qu’un pense être prophète ou inspiré, qu’i l  reconnaisse 
que ce que je vous écris vient du Seigneur. 38 Celui qui 
ne le reconnaît pas ne sera pas reconnu. 39 Donc, mes 
frères, aspirez à prophétiser et n’empêchez pas de parler 
en langues. 40 Mais que tou t se fasse convenablement 
et avec ordre.
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X V  Je vous notifie, frères, l ’évangile que je vous ai 
annoncé, que vous avez reçu, dans lequel vous vous êtes 
tenus, 2  par lequel vous êtes sauvés si vous le gardez dans 
le sens où je vous l ’ai annoncé ; sinon vous avez cru en 
vain. 3. Je vous ai transmis tou t d’abord ce que j ’avais 
reçu, à savoir que le Christ est m ort pour nos péchés selon 
les Écritures, 4  qu’i l  a été enseveli, qu’il est ressuscité le 
troisième jour selon les Écritures, 5 qu’il est apparu à 
Céphas, ensuite aux Douze. 6  Ensuite i l  est apparu en 
une seule fois à plus de cinq cents frères dont la plupart 
vivent encore maintenant, mais quelques-uns^ sont 
morts. 7 Ensuite i l  est apparu à Jacques, ensuite à tous 
les apôtres. 8  Après eux tous i l  m’est apparu aussi à 
moi comme à l ’avorton. 9 Car je suis le moindre des 
apôtres ; je ne suis pas digne d’être appelé apôtre, parce 
que j ’ai persécuté l ’Église de Dieu. 10 Par la grâce de 
Dieu je suis ce que je suis, et sa grâce envers moi n ’a pas 
été vaine ; mais j ’ai travaillé plus qu’eux tous, non pas 
moi, mais la grâce de Dieu avec moi. 22 Donc soit moi, 
soit eux, c’est ainsi que nous prêchons et c’est ainsi que 
vous avez cru.

12. Mais si l ’on prêche que le Christ est ressuscité, 
comment quelques-uns parmi vous disent-ils qu’i l  n’y  a 
pas de résurrection des morts ? 13 S’il n’y a pas de résur
rection des morts, le Christ lu i non plus n’est pas ressus
cité. 14 Mais si le Christ n’est pas ressuscité, notre pré
dication est vaine et vaine est notre foi. 15 Nous sommes 
même convaincus d’être de faux témoins de Dieu, car 
nous avons témoigné au sujet de Dieu qu’i l  a ressuscité 
le Christ, alors qu’i l  ne l ’a pas ressuscité si les morts ne
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ressuscitent pas. 16. Car si les morts ne ressuscitent pas, 
le Christ non plus n ’est pas ressuscité. 17. Mais si le 
Christ n’est pas ressuscité, votre foi est vaine, vous êtes 
encore dans vos péchés. Et, par conséquent, ceux qui 
sont morts dans le Christ sont perdus. 19 Si c’est dans 
cette vie seulement que nous espérons dans le Christ, 
nous sommes les plus misérables des hommes 1. 20 Mais 
le Christ est ressuscité des morts, prémices de ceux qui 
sont morts. 21 Car puisque c’est par un homme que la 
mort existe, c’est aussi par un homme qu’existe la résur
rection des morts. 22 Car comme tous m eurent en
Adam , a insi tous seront v iv ifié s  dans le Christ. 
23 Mais chacun en son rang. Le Christ comme prémices, 
ensuite ceux qui sont du Christ lors de son avènement. 
24. Ensuite aura lieu la fin, lorsqu’i l  remettra le royaume 
à Dieu le Père, lorsqu’i l  aura détruit toute domination, 
toute autorité, toute puissance. 25 Car i l  faut qu’il règne 
jusqu’à ce qu’il a it mis sous ses pieds tous les ennemis. 
26 Le dernier ennemi détru it sera la mort. 27 Car Dieu 
a tou t mis sous ses pieds. 28 Mais lorsqu’il d it que tout 
lu i a été soumis, il est évident que l ’on doit excepter celui 
qui iu i a soumis toutes choses. 28 E t lorsque toutes choses 
lu i auront été soumises, alors le Fils lui-même sera soumis 
à celui qui lu i a soumis toutes choses, afin que Dieu soit 
tou t en tous.

29 Autrement que font ceux qui se font baptiser pour 
les morts ? Si les morts ne ressuscitent pas du tout, 
pourquoi est-on baptisé pour eux ? 30 E t nous pourquoi

1. Dans les versets 19 e t 32 les adversaires de la  résurrec tion  sont 
présentés cômmé dés m até ria lis tes q u i re je ta ie n t to u te  espèce dé su rv ie . 
O r ils  a d m e tta ie n t ce rta inem ent l ’im m o rta lité  de l ’âme p u isq u ’ils  se 
fa isa ien t b ap tise r p ou r les m orts . L ’au teur c ro it  que l ’âme séparée du 
corps est incapable  d ’exercer une opé ra tion  v ita le . C’est Gétte ph iloso
phie —  ’ com m une à cette  époque puisque nous la  re trouvons  chez 
T e rtiill ie n , Apologétique , X L v I I I  q u i lu i  a fa i t  com m ettre  sa 
méprise.
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sommes-nous à toute heure dans le péril ? 31 Tous les 
jours je suis en danger de mort ; je l ’atteste, frères, par 
la gloire que je mets en vous dans le Christ Jésus notre 
Seigneur. 32 Si c’est dans des vues humaines que j ’ai 
combattu contre les bêtes à Éphèse, quel avantage 
m’en revient-il ? Si les morts ne ressucitent pas, man
geons et buvons car demain nous mourrons. 33 Ne vous 
illusionnez pas : les mauvaises compagnies corrompent 
les bonnes mœurs. 34 Revenez à vous-mêmes comme i l  
convient et ne péchez pas. Car certains sont dans l ’igno
rance de Dieu. Je le dis à votre confusion.

35 Mais, dira-t-on, comment les morts ressuscitent- 
ils ? E t avec quel corps viennent-ils ? 36 Insensé ! Ce 
que tu  sèmes n’est rendu vivan t qu’après avoir passé 
par la mort. 37 E t ce que tu  sèmes, ce n’est pas le corps 
qui doit naître, c’est un simple grain de blé, par exemple, 
ou de quelque autre semence. 38 Mais Dieu lu i donne un 
corps comme i l  lu i plaît, et à chaque semence i l  donne 
un corps qui lu i est propre. 39 Toute chair n’est pas la 
même chair, mais autre est la chair des hommes, autre 
la chair des quadrupèdes, autre la chair des oiseaux, 
autre la chair des poissons. 40 E t i l  y  a des corps célestes 
et des corps terrestres ; mais autre est l ’éclat des corps 
célestes, autre celui des corps terrestres. 41 Autre est 
l ’éclat du soleil, autre l ’éclat de la lune, autre l ’éclat 
des étoiles ; même une étoile diffère d’une autre étoile en 
clarté. 42 II en est de même de la résurrection des morts. 
Le corps est semé corruptible ; i l  ressuscite incorrup
tible. 43 II est semé méprisable, i l  ressuscite glorieux. 
I l  est semé dans la faiblesse, i l  ressuscite dans la force. 
44 II est semé corps animal, il ressuscite corps spirituel. 
S’il y  a un corps animal, i l  y  a aussi un corps spirituel.

45 Selon ce q u i est é c rit : « Le prem ier 
Lornme, Adam , a été fa it  âme v iva n te  » ; mais

L A  R É S U R R E C TIO N 1 7 3

le dern ier A dam  a été fa i t  esprit v iv if ic a te u r . 
46 Mais ce n ’est pas ce q u i est sp ir itu e l q u i est 
le  p rem ier, c’est ce q u i est an im al ; ce q u i est 
sp ir itu e l est après. 47 Le prem ier hom me tiré  
de la  te rre  est te rrestre  ; le second hom me est 
du  ciel. 48 Te l est le terrestre , te ls aussi sont 
les terrestres ; et te l est le céleste, tels aussi 
sont les célestes. 49 E t  de même que nous 
avons porté  l ’ image du te rrestre , portons 
aussi l ’image du céleste. 50 Ce que je  dis, 
frères, c’est que la  cha ir e t le sang ne peuvent 
posséder le royaum e de D ieu et que la  co rrup 
t io n  n ’hérite  pas l ’in c o rru p tib ilité . 51 V o ic i, 
je  vous dis un  m ystère : nous ne m ourrons 
pas tous, mais tous nous serons transform és
52 en un  in s ta n t ; en un  c lin  d ’œil, à la dernière 
trompette. Car la trompette sonnera et les morts ressus
citeront incorruptibles nous serons transform és.
53 Car i l  fa u t que ce corps co rru p tib le  re v ê te  
l ’in c o rru p tib il ité  e t que ce corps m o rte l 
revête l ’ im m o rta lité . 54 Lorsque ce corps

1 Dans le D ia logue d 'A da m a n liu s , section 5, P a t. gr. 10, 1873,1 in 
te r lo c u te u r ca tho lique  ra pp o rte  a insi 47 : « Le  premier hom m e charnel, 
A dam , v ie n t de la  te rre  ; le Seigneur q u i est le second v ie n t d “  
T e rtu llie n , Ado. M a rc . V, 10, l i t  de la  meme manière : « P r jm w  W  *  
humo terrenus ;  secundus D om m us de cœlo. » Q u a n t a 45 le te x te  m ar- 
c ion ite  é ta it ce lu i-c i (loc. citât.) : « le p rem ie r hom m e, A d a m , a, é té lia it  
âme v iv a n te  : le Seigneur q u i est le dern ie r a é le t ' U e s p rit v iv ih c a te u r.
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co rru p tib le  aura revê tu  l ’in c o rru p tib ilité , et 
que ce corps m o rte l aura revê tu  l ’im m o rta 
lité , alors s’accom plira  la  parole éerite : La  
m o rt a été engloutie  dans la  v ic to ire . 55 Où 
est, ê m o rt, ta  v ic to ire  ? Où est, ô m o rt, ton  
a ig u illo n  ? 56 L ’a igu illon  de la  m o rt c ’est le 
péché, et la  puissance du péché c’est la  lo i. 
57. Mais grâees soient rendues à D ieu qu i 
nous donne la  v ic to ire  par notre  Seigneur 
Jésus-Christ. 58 Donc, mes frères bien-aimés, 
soyez fermes, im m uables, t ra v a illa n t to u 
jou rs  de m ieux en m ieux  à l ’oeuvre du Sei
gneur, sachant que vo tre  tra v a il ne sera pas 
va in  dans le Seigneur.

I.A  Q U Ê T E

X V I .  Quant à la quête pour les saints, con- 
formez-vous vous-mêmes aux instructions que 
j ’a i données aux églises de la  Galatie. 2 Le 
prem ier jo u r de chaque semaine, que chacun de 
vous mette à pa rt ce qu’ i l  aura  eu le bonheur 
d’amasser, a fin  qu’on n ’attende pas mon arrivée 
pour rassembler les dons. 3 Quand je  serai 
venu, j ’enverrai ceux que vous aurez approuvés 
porter, avec des lettres, vos libéra lités à Jérusa
lem. 4 S’ i l  y  a lieu  que j ’a ille  aussi moi-même, 
ils  iron t avec moi, 5 J ’ ir a i  chez vous quand 
j ’a u ra i traversé la  Macédoine, car je traverserai 
la  Macédoine. 6 I I  est possible que je séjourne 
chez vous ou même que j ’y  passe l ’hiver, pour 
que vous m ’accompagniez là  où je me rendrai. 
7 Car je ne veux pas vous vo ir seulement en 
passant, mais j ’espère demeurer quelque temps 
chez vous si le Seigneur le permet. 8 Toutefois 
je resterai à Ephèse jusqu ’à la  Pentecôte ; 
9 car une porte large et promettant le succès 
m’est ouverte, et les adversaires sont nombreux.
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10 S i Timothée vient, faites en sorte q u 'il 
soit sans crainte chez vous ; car i l  accomplit 
l'œuvre du Seigneur comme moi. 11 Donc qu'on  
ne le méprise pas. Accompagnez-le en p a ix  
pour q u 'il vienne vers moi. C ar je l ’attends avec 
les frères.

12. P ou r ce qu i est du  frère Apollos, je l 'a i  
beaucoup engagé à se rendre chez vous avec les 
frères. M a is  ce n 'é ta it décidément pas sa volonté 
d ’a lle r maintenant. I l  ira  quand i l  en aura  
l'occasion.

13 Veillez, tenez-vous fermes dans la  fo i, 
soyez des hommes, soyez fo rts . 14 Que to u t 
ce que vous fa ites se fasse dans la  charité .

15 Je vous adresse une prière, frères. Vous 
savez que la  maison de Stéphanas est les pré
mices de l ’Achaïe et que lle  s’est mise au service 
des saints. 16 Soyez soumis à de telles personnes 
et à tous ceux qu i collaborent et peinent avec 
elles.

17 Je me réjouis de la  présence de Stéphanas,. 
de Fortunatus et d ’Achaïcus, parce q u 'ils  ont 
suppléé à votre absence. 18 I ls  ont tranqu illisé  
mon esprit et le vôtre. Appréciez donc de tels 
hommes. 19 Les églises d 'A s ie  vous saluent.

L A  Q U Ê TE 1 7 7

A qu ilas et P risca, avec l'église qui se tient dans 
leur m aison, vous saluent beaucoup dans le 
Seigneur. 29 Tous les frères vous saluent. 
Saluez-vous les uns les autres par un saint 
baiser.

21 Salut de ma m ain  à moi, Pau l.
22 Si que lqu ’un  n ’aime pas le Seigneur,

qu ’i l  so it anathème.
M aranatha  \  23. Que la  grâce du Seigneur 

Jésus so it avec vous. 24 M on am our est avec 
vous tous en Jésus-Christ.

1. F o rm u le  araméenne q u i s ign ifie  : « V iens Seigneur ! » Les ju ifs  
adressaient à D ieu  cette p rière, à la  fin  de leurs » pas pou r lu  
dem ander de d é tru ire  l ’em pire ro m a in  e t de ré ta b lir  le r0 >®u“  
d 'Is ra ë l (v o ir la  Didaché, x ,  6). Paul s u it 1 usage ju i f .  L a  fo rm u le  
écrite  en araméen pou r que les R om ains n  y com prennent rien .

L A  P R E M IÈ R E  É P IT R E  A U X  C O R IN T H IE N S
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